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POUR UNE POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 

LES POUVOIRS PUBLICS 

ET LA PROMOTION DE LA GESTION PREVISIONNELLE DE L'EMPLOI 

Cette étude a ét6 financée par la Commission des Communautés 
Européennes dans le cadre de son "P~ogramme de Recherche et 
d'Actions sur l'évolution du Marché de l'Emploi". Les analyses 
et les propositions présentées concernant le marché du travail 
et d'autres domaines n'engagent pas la Commission. 

Les demandes concernant cette étude doivent être adressées à 
la Direction Générale de l'Emploi et des Affaires Sociales 
(à l'attention de la Division V/A/1), Commission des Communautés 
Européennes, 200 rue de la Loi, B-1049 BRUXELLES. 
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INTRODUCTION GENERALE 

/, 

L'intérêt que la Commission des Communautés Européennes attache au déve
loppement de la gestion prévisionnelle de l'emploi (GPE) s'est manifesté 
dans sa résolution du 27 juin 1980 concernant des orientations pour une 
politique communautaire du marché du travail. Cette résolution soulignait 
notamment que des approches prévisionnelles devaient être mises en 
oeuvre au niveau régional et le cas échéant au niveau local et que 
"d'autre part l'utilisation des méthodes de gestion prévisionnelle dans 
les eritre~prises devait être encouragée". 

La présente étude s'inscrit dans cette seconde préoccupation. Elle fait 
suite aux trois séminaires d'approfondissement des concepts et 
des méthodes organisés par la Commission en mars et avril 1981. Elle part 
des constatations suivantes : 

1. La gestion prévisionnelle de l'emploi conçue comme l'ensemble des 
moyens concourrant à réaliser en permanence l'équilibre du marché interne 
du travail dans l'entreprise (c'est-à-dire l'adéquation parfaite tant 
quantitative que qualitative des besoins et ressources en main d'oeuvre), 
peut limiter les effets de la crise actuelle de l'emploi et surtout en 
atténuer les conséquences économiques et sociales en préparant, planifiant 
et organisant les conversions d'activité et les reclassements des salariés. 

2. Les pratiques actuelles de gestion prévisionnelle dans les entreprises 
sont souvent réduites à leur plus simple expression pour diverses raisons 
que l'on développera dans l'étude. Les entreprises sont spon~anément peu 
enclines à utiliser ces méthodes parce que, pour schématiser à l'extrème, 
elles ont trouvé d'autres moyens pour s'assurer l'abondance et la fle
xibilité du facteur "travail". 

3. La principale question qui se pose aujourd'hui est en partant des 
deux observations précédentes, c'est-à-dire de l'antagonisme entre intérêt 
collectif et intérêts privés, de savoir guel rOle peuvent jouer les 
pouvoirs publics pour favoriser le développement de la gestion prévision
nelle de l'emploi dans les entreprises ? 

C'est l'objet de la présente étude qui traite de 

- la gestion prévisionnelle de l'emploi dans les entreprises à l'exclusion 
de la gestion prévisionnelle au niveau des bassins d'emploi (1), 
-la gestion prévisionnelle à but préventif et curatif, 
- la gestion prévisionnelle comme instrument de connaissanc~ et outil 
d'adaptation. 

(l) dans la réalité, on le verra plus loin, il est impossible d'exclure 
totalement cette dimension. 
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Les matériaux qui servent de base à la présente réflexion ont été 
élaborés dans le cadre d'une comparaison des dispositifs publics 
de promotion de la gestion prévisionnelle mis en oeuvre au Canada 
et en France. Pourquoi ces deux pays ? 

L'intérêt du choix de ces deux pays provient en premier lieu du 
caractère exemplaire de la situation de leur marché du travail. 
L'allocation des ressources en main d'oeuvre se· traduit au Canada 
par la coexistence de pénuries de main d'oeuvre et de careacesP'emplois. 
Alors que le niveau de chOmage est élevé, les entreprises ont du mal 
à trouver les travailleurs qualifiés dont elles ont besoin. Le systàme 
d'emploi fr~nçais se caractérise quant à lui par le développement d'un 
chOmage d'ajustement dynamique résultant de la multiplication des passa
ges sur le marché du travail. On se trouve donc en présence de deux 
fonctionnements tràs typés du marché .du travail assez représentatifs 
des situations rencontrées dans les économies industrielles occidentales •. 

L'intérêt de la comparaison France-Canada consiste aussi dans l'opposi
tion de deux systèmesde relations industrielles et de traditions diffé
rentes dans les rapports entre les pouvoirs publics et les entreprises. 

Enfin, dans.les deux pays, la gestion prévisionnelle de l'emploi est 
peu implantée encore moins intégrée au processus de planification des 
firmes, un peu plus cependant dans les entreprises de grande taille 
et/ou employant une main d'oeuvre très qualifiée. A cette relation de 
similitude du constat ·de départ dans les deux pays, s'oppose une diffé
rence assez sensible de conception des politiques de promotion mises 
en oeuvre par les services canadiens et français. 

Pour procéder à la comparaison des politiques, il aurait sans doute 
fallu multiplier les monographies d'entreprises afin de mieux compren
dre les difficultés d'insertion de la GPE et les attentes des entre
prises à l~égard du service public. Dans la mesure o~ ces monographies 
sont aujourd'hui très abondantes - le rapport de la Commission sur 
la gestion prévisionne~le de l'emploi dans la Communauté en est une 
bonne démonstration - on a préféré réaliser un travail de synthèse 
en tirant de ces expériences des enseignements utiles à l'élaboration 
d'une politique publique en ceœ.aine. 

Ceci ne signifie pas que nous ayons totalement exclu les enquêtes en 
entreprise·. Nous avons en particulier procédé à cinq enquêtes approfon
dies au Canada.Notre information résulte cependant principalement 
d'une enquête par interviews approfondis que nous avons menée auprès 
d'une centaine d'experts ou de promoteurs de la GPE en France et au 
Canada. Tous concernés par la gestion des· ressources humaines, ces 
spécialistes ont des compétences tràs différentes : bilan social, 
reconversion, entreprises en difficulté, audit social, gestion prévision
nelle, etc ••• Ils proviennent de milieux eux-mêmes ·différents : cabinets 
d'expertise, entreprises, administrations. 
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L'analyse des exp,riences canadienne et française est présentée dans la 
premiàre partie du rapport qui doit être considérée principalement 
comme la description monographique des deux politiques. 

De cette analyse se dégage l'idée qu'une véritable stratégie de promotion 
de la gestion prévisionnelle de l'emploi doit obligatoirement se dévelop
per sur deux plans : 

- celui de la planification des ressources humaines au sens traditionnel 
du.terme, c'est-~ire en tant qu'activité de management ressortant de la 
seule responsabilité du chef d'entreprise ; 

- celui de la gestion prévisionnelle de crise qui consiste à faire prendre 
en charge par d'aut~es acteurs que le chef d'entreprise l'ensemble des 
moyens permettant une approche prévisionnelle et préventive des mutations 
de l'emploi. 

Dans la seconde.partie du rapport, on tente de formaliser ces deux modèles. 
On cherche à déterminer à partir de cette formalisation le rOle que 
peuvent jouer les pouvoirs publics pour promouvoir ou mettre en oeuvre 
l'une ou l'autre de ces approches. 





PARTIE I 

DEUX POLITIQUES DE PROMOTION DE LA GESTION PREVISIONNELLE 
DE L'EMPLOI 

Approche monographique 



INTRODUCTION LA GESTION PREVISIONNELLE DANS LES ENTREPRISES CANADIENNES 
ET FRANCAISES. 

Avant d'analyser les stratégies développées par les pouvoirs publics 
canadiens et français pour promouvoir la planification des ressources 
humaines - ou plus généralement la gestion prévisionnelle de l'emploi -
on peut se demander quelles sont les pratiques ré~lles des entreprises 
canadiennes et françaises dans ce domaine ? 

Pour répondre à cette question, on dispose d'une information limitée à 

-une enquête réalisée au début de l'année 1981 par R.J. CLIFFORD et 
Collaborateurs auprès de 154 entreprises localisées dans quatre provinces 
canadiennes (Alberta, Ontario, Québec, Nouvelle Ecosse) ; cette enquête 
était destinée à recueillir des informations sur la planification de la 
main d'oeuvre pour la Commission de l'Emploi et de l'Immigration du 
Canada (2) ; 
~neenquête sur les pratiques de gestion du personnel des entreprises 
dar3 l'environnement français réalisée dans le courant du premier semes
tre 1978 par le Professeur G. FRANCK (C.E.S.A.) auprès de 134 entreprises 
de plus de 700 personnes (3) ; certaines questions seulement portent sur 
la GPE. 

un développement inégal de la planification des ressources humaines 

Le rapprochement de ces deux enquêtes montre que la quasi-totalité des 
entreprises canadiennes recoure d'une façon ou d'une autre à la 
planification de main d'oeuvre alors que moins du tiers des entrepr1ses 
françaises avouent se livrer à un tel exercice. 

Cette première constatation doit être immédiatement nuancée. En effet, 
derrière la notion générale de "planification des ressources humaines", 
se cache une multitude de pratiques : gestion des car~~ères des cadres, 
politique prévisionnelle de recrutement, évolution des pyramides d'Ages, 
gestion prévisionnelle de la masse des salaires, etc ••• et il n'est donc 
pas certain que les deux enquêtes mesurent la même réalité. D'ailleurs 
une analyse plus poussée des résultats de l'enquête canadienne fait 
ressortir que seulement la moitié des entreprises interrogées disposaient 
effectivement de données sur la main d'oeuvre suffisamment détaillées et 
complètes pour être utile. 

Les auteurs de l'enquête canadienne distinguent : 

- la planification stPitégique des ressources humaines, en général menée 
au plus haut niveau hiérarchique de la firme ; les besoins en main d'oeuvre 
sont prévus en fonction des plans stratégiques qui déterminent l'évolution 
prévisible des produits, marchés, technologies, finances à un horizon de 
cinq à dix ans ; 
(2) R.J. CLIFFORD and Associates - Report •Manpower planning in Canada• 

presented to the labour market development task ~oree canada emplogment 
an immigration - mai 1981. 

(3} G. FRANCK- Enquête sur les.pratiques de gestion du personnel dans l'en
vironnement français - C.E.S.A. - Les cahiers de recherche n° 128/1979 
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- la planification "de fonctionnement" des ressources humaines ; elle 
consiste à établir les besoins en main d'oeuvre en fonction des budgets 
de fonctionnement qui déterminent l'évolution prévisible à court et 
moyen termes des données d'exploitation courantes (niveau de la pro
duction et des consommations intermédiaires par exemple) ; dans 
l'échantillon étudié, 147 entreprises (soit 95 ~) fait ce type de pla
nification de son activité à un horizon de 4,2 ans en moyenne ; ~armi 
elles, 145 (soit 94 ~) faisaient de la "planification de fonctionnement 
des ressources humaines". 

Toujours au Canada, le degré d• sophistication et le détail du processus 
de planification sont variaëles selon les firmes 

- 69 entreprises sur 145 (soit 48 ra) ne font pas appel à des méthodes 
de prévision très élaborées ; les besoins en main d'oeuvre -et'en 
formation sont fréquemment estimésà partir d'une simple extrapolation des 
tendances passées de la production et de la productivité ;ces données 
s'enrichissent parfois d'informations sur les flux prévisibles de 
main d'oeuvre (par exemple départs estimés) ; 
- 76 entreprises sur 145 (soit 52 ~) identifient leurs besoins grâce 
à des modèles sophistiqués qui intègrent l'évaluation des performances 
et du potentiel et prennent en compte, au moins pour les cadres, les 
agents de ma!trise et les techniciens, les profils de carrière de ces 
personnels. 

L'enquête française ne précise pas le degré d'élaboration des procédures 
de planification ni les méthodes qu'elles mettent en oeuvre. Elle indi
que cependant : 

- que moins de 20 ra des entreprises interrogées possèdent des organigram
mes prévisionnels reflètent les changements de structure possibles dans 
les 3 à 5 ans à venir ; 
- que 60 ra des entreprises disposent de documents formalisés décrivant 
le contenu des postes mais que seulement 10 % d'entre elles utilisent 
ces données pour la gestion prévisionnelle des emplois et le suivi des 
carrières ; 
- que 91 % des entreprises font usage de dossiers individuels conte
nant d'autres renseignements que des données purement administratives 
et que plus de la moitié d'entre elles utilisent ces informations pour 
la gestion prévisionnelle des emplois ; 
- qu'enfin la moitié environ de l'échantillon dispose d'un système 
formel de notation ou d'appréciation utilisé notamment pour la gestion 
des carrières. 

Dans les deux pays, la croyance en la pertinence des travaux de 
planification se réduit au-delà d'un horizon d'un an : 

- 71 ~ des firmes canadiennes considèrent que leur plan de main d'oeuvre 
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est tout ~ fait valide à un horizon n'excédant pas un an, la marge 
d'erreur (l'écart entre le prévu et le réalisé) ne dépassant pas 
alors 10 ~ ; 
- en ·France, alors que 30 ~ environ des entreprises interrogées 
déclarent avoir des prévisions quantitatives d'emploi à trois et 
parfois cinq ans, 70 ra se contentent de prévision d'effectifs à un 
an ; cet horizon d'un an est également celui des plans de recrutement 
pour plus de 70 ra des entreprises. 

En définitive, ces constatations ne signifient-elles pas qu'au-delà des 
discours, la planification de main d'oeuvre se limite à une recherche 
de cohérence avec les données courantes d'exploitation de l'ent~e
prise. Ces résultats donnent le sentiment que la politique d'emploi des 
firmes obéit au mieux à une logique budgétaire (i·e annuelle) à 
l'image de ce qu'on observe pour les emplois publics. Lorsque la 
dimension du moyen et du long terme est présente, la planification 
fournit des éclairages mais fonde rarement des stratégies d'interven
tion.· 

La planification : une grande diversit~ fonction des caractéristiques 
des entreprises 

Trois variables semblent expliquer l'existence et le degré d' élab.ora
tion des méthodes de gestion prévisionnelle de l'emploi : le niveau 
de qualification de la main d'oeuvre, la taille de l'entreprise et 
la nature de son activité économique. 

La main d'oeuvre fait plus fréquemment l'objet d'une procédure de 
planification s'il y ~pour la qualification à laquelle elle appartient 
pénurie sur le marché du travail, si le délai de formation nécessaire 
pour obtenir cette qualification est long, si elle représente un capital 
pour l'entreprise. Pour ces raisons, la qualification détermine à la 
fois l'existence même de la gestion prévisionnelle et son horizon. 
Par exemple dans l'enquête canadienne, les cadres, les agents de ma!trise 
et.les techniciens font plus fréquemment l'objet d'une procédure de 
planification stratégique que les ouvriers qualifiés et spécialisés 
ou que les employés comme le montre le tableau ci-dessous. 

Cadres ••••••••••••••••••••• 
. Agents de ma!trise et 

technicien$ •••••••••••••• 
Travailleurs qualifiés ••••• 
Travailleurs moyennement 

spécialisés et non 
spécialisés •••••••••••••• 

Travail de bureau •••••••••• 

Part des entreprises ne 
pratiquant pas la pla
nification des ressour
ces humaines (PRH) 

11 ra 

15 ra 
21 r. 

JO % 
36 ro 

Part des entreprises 
faisant de la P.R.H. 
à un horizon de 5 
ans et plus 

32 ra 

29 % 
22 % 

14 % 
18 % 

Source : Manpower planning i.n Canada : R. J. CLIFFORD and Associa tes 
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En France, la différence de traitement des. cadres et non-cadres traduit 
le même type de préoccupation : 

- dans 39 ~ des entreprises, il existe un plan de recrutement pour les 
cadres ; ce taux est de 26_ra.pour les nmL~cadres ; 
- les postes d'employés et d'ouvriers sont décrits dans 38 ~ des cas 
ceux de la ma1trise et des cadres dans 55 ~ das cas; 
- 79 ~ des èntrepris~s utilisent des dossiers individuels pour les 
mutations et les promotions des cadres alors que 56 ~ d'entre elles 
utilisent cet instrument pour les. non-cadres. 

L'existence et le degré de raffinement de.la GPE semble également 
en rel~·· directe avec la taille de l'entreprise : 

-alors que l'activité quotidienne des grandes entreprises s'inscrit 
dans une stratégie à moyen et long termes de pénétration des marchés, 
celle des petites entreprises est plus dépendante. des fluctuations des 
marchés à très court terme ; 
- les grandes entreprises, qu'elles le veuillent ou non, sont obligées 
d'élaborer une stratégie sociale pour prévenir les dysfonctionnements 
et les conflits : risque d'arrêt d'un processus de fabrieation du fait 
de pénurie de main d'oeuvre localisées, possibilité de conflit induit 
car des déséquilibres de la pyramide des Ages, etc ••• 
~·en outre, la mise en oeuvre de techniques de gestion prévisionnelle 
est relativement dispendieusa aussi bien en termes de coat d'investisse
ment que de coat de fonctionnement ; bien souvent seules les grandes 
entreprises peuvent supporter ces dépenses. 

L'enquête canadienne montre ainsi que : 

-moins de 40 l·des entreprises ayant un effectif inférieur à 1000 sala
riés font de la planification stratégique, alors que plus de 70 ~ des 
grandes entreprises développent de telles approches ; 
- l'hori~n des prévisions de main d'oeuvre est de 2,5 années pour les entre
prises de moins de 1000 salariés et de 2,9 années pour celles de plus de 
1000 salariés. L'horizon médian est respectivement de 1,7 années et de 
2,6 années 

Pourcentage d'entreprises Horizon des 
TAILLE pratiquant la planifies- prévisions en 

stratégique dans chaque années 
tranche de taille 

Moyen M'di an 

moins de 100 sal. 25,0 ~ :3,6 1,:3 
de 101 à 500 sal. 30,6 ~ 2,4 2,0 
de 505 à 1000 38,9 " 2,4 1,5 
de 1001 à 5000 71,2" 1 2,8 2,4 
plus de 5000 87,1 ~ :3,0 3,0 

·Ensemble 58·,4 " 2,8 2,2 

Source : Han110wer planning in Canada : R. J. CLIFFORD and Associa tes 
~ : L'horizon de planification de main d'oeuvre observé pour les 

entre9r!ses de moins de lOO sllariés n'est pas significatif en 
raison de la faiblesse de l'échantillon (3 entreprises dont une 
déclare planifier ••• r••.ou~oe• humaines A un terme de lO ans). 
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Cette relation directet avec ia taille de l'entreprise est en f"ran~e 
beaucoup moins nette e~mm' le montre le graphique ci-dessous extrait de 
l'enquête de G. FRANCK. La di,tribution des fréquences_ indique en effet 
que les entreprises de 700 à 1000 salariés sont presqu'aussi souvent 
à même que leurs homologues de plus de ZO 000 salariés de faire des 
prévisions d'effectifs. On ne dispose malheureusement pas de données 
détaillées pour expliquer ce résultat (4). 

Notons que les travaux de.l'E.N.A (séminaire ENA- emplois et grands 
groupes· industriels) confirment que les très grandes entreprises ne 
fQnt pas d'efforts particuliers pour planifier .leurs ressources hu
maines .: en 1980, sur les dix sept plais grands groupes industriels, 
deux seulement disposaient d'une véritable gestion prévisionnelle à 
moyen terme de leur personnel. 

POURCENTAGE D'ENTREPRISES A MEME DE FAIRE DES PREVISIONS D'EFFECTIFS 

~~------------------------

Entreprises 
étrangères 

Entreprises ~ 
françaises 

C8 

Taille des entreprises 

0 1100 3000 5000 10000 20000 +de20000salariés 

Source : enqu,te sur les pratiques de gestion du personnel dans 
l'environnement français - G. FRANCK~ 

(4) Les résultats détaillés de l'enquête de G. FRANCK tels qu•il ont 
été publiés ne permettent pas de répondre à ces questions. On peut 
toutefois penser qu'il s'agit là d•une illustration supplémentaire 
des dir~érances de contenu donné aux termes de prévision ou de 
gestion prévisionnelle. 
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La proportion d'entreprises pratiquant la planification de main d'oeuvre 
varie selon l'activité économique reflet du produit, du marché , des 
technologies, etc ••• 

L'enquête canadienne mentre que le pourcentage d'entreprises pratiquant 
la planification stratégique de main d'oeuvre va du simple au double 
comme l'indique le tableau ci-dessous : 

ACTIVITES 

Energie, pétrochimie ••••••••••••• 
Equipement mécanique ••••••••••••• 
Electronique ••••••••••••••••••••• 
Mines, extraction •••••••••••••••• 
Produits du bois ••••••••••••••••• 
Commerce ••••••••••••••••••••••••• 
Automobile ••••••••••••••••••••••• 
Construction.aéronautique •••••••• 
BAtiment ••••••••••••• a••••••••••• 
Transport et communications •••••• 
Textiles ••••••••••••••••••••• ~··· 
Services ••••••••••••••••••••••• ,. 
Finance, assurance ••••••••••••••• 
Pêche •••••••••••••••••••••••••••• 
Autres ••••••••••••••••••••••••••• 

Ensemble 

Pourcentage d'entreprises pratiquant 
la planification stratégique de 
main d'oeuvre. 

58 " 
29% 

42 " 
42 ra 
25 ra 
36 " 
36 ra 
50 ra 
JO " 
44 % 

20 ra 
60 ra 

Je ra 

Source : Manpower planning in Canada : R. J. CLIFFORD and Associa tes 

Les secteurs de la finance et de l'assurance, des transports et communica
tions, de la construction aéronautique, de l'énergie et de la pétrochimie 
émergent assez nettement, sans doute à cause de la persistance dans ces 
secteurs de pénuries de main d'oeuvre qualifiée. On peut également considé
rer que pour les trois dernières activités citées, ce résultat est la 
conséquence directe des réglementations publiques mises en place depuis 
quelques années (cf. chapitre suivant). 

En France, la proportion d'entreprises disposant de plans de recrutement 
pour le Qersonn_el cadres et non-cadres donne très indirectement une idée 
sur les d1~4s~se~torielles de pratiques de gestion prévisionnelle. 
Les deux ·graphiques ci-après illustrent ces différences. 
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Ces différences sectorielles reflètent en partie la concentration 
dans certaines activités des entreprises dites "à statut", c'est-à-dire 
au sein desquelles des conventions définissent d~s garanties d'emploi 
et organisent la carrière des personnels en fonction le plus fréquemment 
de règles d'âge et d'ancienneté. Ces règles amènent les entreprises 
concernées à mettre en place des procédures de GPE autant pour formaliser 
ces statuts que pour faire face aux contraintes que représentent pour 
elles la quasi-obligation de ne pas débaucher (5). 

* * 

* 
Il ressort finalement de la description précédente le constat d'une 
faible insertion d'une véritable planification des ressources humaines 
dans les entreprises canadiennes et françaises. Un petit nombre d'entre 
elles seulement, pour des raisons techniques, économiques voire éthiques, 
considère la main d'oeuvre comme une ressource et met en place les 
instruments propres à permttre son développement et sa bonne utilisation. 

En partant de cette constatation les pouvoirs publics canadiens et 
français ont développé depuis peu des politiques spécifiques pour 
promouvoir au sein du système productif des approches prévisionnelles et 
préventives de l'emploi. 

Les expériences que nous allons décrire dans les deux chapitres suivants 
illustrent deux conceptions de l'intervention publique fondées sur 
l'existence de rapports sociaux de production et de relations "Etat-Lndus
trig'' profondément différents. L'attitude des entreprises face à la 
de même que la nature de l'intervention étatique sont largement le 
résultat de l'interaction convergente de multiples contraintes historico
institutionnell~.Il convient en particulier de lire les deux monographies 
qui suivent en gardant à l'esprit la spécificité des relations profession
nelles et de l'organisation des sysndicats ainsi que celle des relations 
"administrations-entreprises" dans les deux pays. 

(5) On n'entrera pas ici dans le détail des modalités de gestion de la 
main d'oeuvre mises en oeuvre par ces organisationS. Ces questions sont 
développées dans : 
- G. OURLIAC - Les politiques de personnel et d'emploi dans les entre

prises publiques - Thèse Toulo~, se. 1981. 
- J. GAZOL et G. OURLIAC - La gestion du Personnel dans les adminis-

trations - rapport CORDES -novembre 1977. 
Quant aux modèles de gestion prévisionnelle du personnel développéS 
par les administrations françaises, on peut se référer par exemple à 
- J. SARREO - EPEDA : un modèle de gestion du personnel au Ministère de 

l'Economie et des finances- revue RCB n° 24 mars 1976. 
- M. CERINI - Un modèle de simulation des effectifs au Ministère de 

l'intérieur-revue R.C.B. n° 20 mars 1973. 
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CHAPITRE I 

L'EXPERIENCE CANADIENNE 
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L'EXPERIENCE CANADIENNE 

La promotion de la planification des ressources humaines 

Depuis plusieurs années déjà, les pouvoirs publics canadiens élaborent 
et mettent en oeuvre une politique de promotion de la planification des 
ressources humaines dans les entreprises. Cette politique prend appui 
sur un ensemble diversifié d'actions impliquant un grand nombre de dé
partements ministériels. 

La Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada, qui est au 
coeur de ce processus, organise cette politique dans une double perspec
tive : 

- aider les entreprises à ne pas se trouver à court de travailleurs qua
lifiés, donc à anticiper des pénuries de main d'oeuvre, 
-impulser une nouvelle dynamique aux services locaux de l'emploi {les 
centres d'emploi du Canada -CEC) (6). 

Selon les termes mêmes des responsables de la CEIC, cette politique 
"est une stratégie du Ministère qui contribue à un fonctionnement plus 
efficace·du marché du travail, de même qu'à une satisfaction accrue des 
travailleurs et à une plus grande productivité. Cela implique le change
ment des attitudes des administrateurs, les amenant à reconnaître que les 
ressources en main d'oeuvre sont aussi importantes que les autres facteurs 
de production. Le but est de convaincre les employeurs d'inclure la plani
fication de la main d'oeuvre dans le processus global de planification" (7). 

Pour comprendre la nature, la portée et la spécificité de cette politique, 
il faut d'abord éclairer le contexte canadien des années 1980 (§1). La 
crise que cannait le pays fait souhaiter par certains un interventionnis
me accru en matière d'emploi, interventionnisme que d'autres rejettent au 
nom de la tradition libérale. La politique de promotion de la planification 
des ressources humaines est une illustration parfaite de cette ambivalence. 
Ardente obligation faite aux entreprises, elle prend appui sur un cadre 
réglementaire et conventionnel relativement contraignant (§2) qui est 
relayé au plan local par des interve~tions des services de l'emploi qui ne 
sauraient perturber ni les mécanismes du marché ni le fonctionnement de la 
libre entreprise (§3) 

(6) Les Ministères du travail des gouvernements provinciaux oeuvrent eux 
aussi pour la promotion de la planification des ressources humaines. 

(7) Emploi et Immigration Canada (1975) - •Programme de main d'oeuvre 
Canada• - • Le service d'emploi•. 
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I. - LE CONTEXTE UNE SERIE DE FACTEURS PERMISSIFS 

Des problèmes d'allocation sur le marché du travail 

L'industrie canadienne éprouve depuis de nombreuses années des difficul
tés ~ recruter au Canada les ~ravailleurs spécialisés dont elle a besoin 
et tout porte à croire que le problème ira en s'accentuant. Selon une 
enquête réalisée par le Conseil Economique du Canada (8) à la fin de 
l'année 1979, les pénuries de main d'oeuvre sont un problème extrèmemen~ 
aigü pour l'économie canadienne : "49 ro des employeurs interrogés ont 
déclarés avoir connu certains problèmes ~ recruter les spécialistes dont 
ils avaient besoin, tandis que 43 % s'attendent à faire face à des pénu
ries au cours des années 1980~1984". Paradoxalement, le chOmage se main
tient à un niveau élevé et a même progressé assez rapidement au cours des 
derniers mois, le taux de chOmage atteignant près de 8 % pour l'année 1981. 

Le marché du travail canadien semble donc se caractériser principalement 
par des difficultés d'allocation des ressources humaines. "Le bilan de 
la création d'emplois au Canada depuis la seconde guerre mondiale est l'un 
des meilleurs parmi les grands pays industrialisés, et la grande majorité 
de sa population jouit par ailleurs d'emplois intéressants et gratifiants. 
Le marché du travail manifeste néanmoins des déséquilibres, du fait qu'on se 
trouve en présence à la fois de pénuries de travailleurs qualifiés et de 
carences d'emplois" (9). 

Les explications de ce paradoxe sont nombreuses. Enumérons les brièvement 

- les années 1960-1970 ont connu une transformation radicale des structures 
productives amenant un redéploiement rapide des activités et des emplois 
amplifiant les problèmes d'allocation de la force de travail ; le glisse
ment rapide du primaire et du secondaire vers le tertiaire qui occupe 
aujourd'hui les 2/3 environ des actifs est la manifestation la plus concrète 
de ce phénomène ; 
- l'accroissement des ressources en main d'oeuvre dO à l'arrivée massive des 
jeunes et à la participation accrue des femmes a également contribué à 
déséquilibrer le marché du travail ; 
-le renouveau technologique et les effets subis des "méga-projets" (cf. 
plus loin) ont entrainé une forte demande dans certaines catégories d'em
ploi révélant ainsi les pénuries ; 
- les attitudes face au travail ont changé et des exigences nouvelles 
relatives à la qualité de vie au travail sont apparues. 

Face à ces facteurs de déséquilibre et parce que le rythme de croissance 
se ralentissait, les pouvoirs publics ont adopté au cours des années 1970, 
une politique plus restrictive de l'immigration qui s'est traduite effective-

(SJ G. BETCHERMAN - •Les pénuries de travailleurs qualifiés - résumé des 
conclusions de l'enqu~te sur les ressources humaines• -Conseil Econo
mique du Canada - 1980. 

(9) Conseil Economique du Canada - •pénuries et carences - Travailleurs 
qualifiés et emplois durant les années 1980• - 1982 
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ment et rapidement par une réduction sensible des flux d'entrée d'immigrants. 
sur le territoire canadien. Mises en oeuvre, au moins en partie, pour 
compenser les effets de·:cette politiqu~ les initiatives importantes en 
matière de formation professionnelle n'ont pas permis de développer toutes 
les compétences requises par l'économie nationale (10). 

Mais la politique publique d'immigration et de formation professionnelle 
n'est pas seule en cause. "L'industrie est aussi responsable en partie du 
développement des compétences. Ayant toujours bénéficié d'un large flux 
d'immigrants et des produits d'un système d'enseignement universel, les 
entreprises canadi~nnes se sont contentées d' "acheter" plutOt que de 
former les travailleurs qualifiés. Ayant eu un accès facile à cette source, 
elles n'ont pas accordé au facteur "main d'oeuvre" la même considération 
qu'à leurs autres investissements" • Les résultats de l'enquête du 
Conseil Economique du Canada indiquent d'ailleurs très clairement qu'il ne 
se fait généralement pas assez de prévision systématique et globale en 
matière de besoins de main d'oeuvre. 

Ces problèmes d'allocation des ressources humaines se posent pour l'avenir 
avec une acuité particulière en raison principalement du faible taux de 
croissance des ressources en main d'oeuvre. Le risque d'apparition de 
pénuries nouvelles est effectif. Et à travers ces pénuries, c'est le 
développement économique du pays qui risque d'être entravé. Le redéploie
ment sectoriel et géographique de l'appareil de production pourrait être 
freiné. L'introduction de nouvell~technologi~pourrait être retardée. La 
réalisation des grands projets de mise en valeur des ressources énergéti
ques pourrait être différée. Enfin, cette coexitence de pénuries et de 
carences pourrait constituer un facteur récessionniste supplémentaire 
et entraîner également des pressions sur les salaires et les prix dans 
des secteurs particuliers de l'économie (11). 

L'encouragement des pouvoirs publics à la mise en oeuvre d'approches 
prévisionnelles et préventives de l'emploi à tous les niveaux (de la 
firme à la nation en passant par les branches et les bassins d'emploi) 
est devenue pour toutes ces raisons une composante à part entière de 
l'action économique du Gouvernement et de sa politique du marché du 
travail. Cette stratégie se résume en quelques mots : il est essentiel 
que l'industrie canadienne planifie ses besoins en main d'oeuvre si elle 
veut pallier les pénuries de ressources spécialisées. 

Dynamiser les services publics de l'emploi 

Mais pour ce faire, il est indispensable que les services de l'emploi 
organisent leur activité en fonction de cette stratégie et retrouve un 
dynamisme propre à favoriser une politique active et préventive de l'emploi. 
(10) Les pénuries de main d'oeuvre dans certaines qualfications ont aussi une 

cause institutionnelle tenant à la verticalité des syndicats canadiens. 
Les salariés sont en effet organisés en syndicats professionnels très 
cloisonnés, ce qui induit.des rigidités dans la mopilité professionnelle. 

(11) Dans son étude, G. BETCHERMAN note que pour s'adapter aux pénuries de 
main d'oeuvre, les entreprises recourent plus fréquemment (dans 2 cas 
sur 3) à des processus d'ajustement touchant l'offre de travail (for
mation du personnel, heures supplémentaires, etc ••. ) que la demande de 
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Actuellement, environ 70 ~ du temps des 7000 agents du service d'emploi 
est consacré à des activités de placement et de diffusion de l'information 
sur le marché du travail. Sur ces 5000 années-personnes, environ un tiers 
est affecté à l'inscription des travailleurs et à la tenue de leurs 
dossiers. Un deuxième tiers est utilisé pour d'autres activités adminis
tratives: tableau~'affichage des centres d'information sur l'emploi, deman
des téléphoniques, consultation des dossie~, administration générale. 
Seul le troisième tiers est consacré au contact direct avec les employeurs 
et les demandeurs d'emploi, la plus grande partie de ce temps étant utili
sée pour mener plus de 2 millions d'"entrevues d'aide au placement"(l2). 

Ainsi en pratique, l'action de l'administration de l'emploi a été jusqu'à 
présent prioritairement orientée vers la satisfaction de l'offre de travail. 
Peu nombreuses, les relations avec les employeurs représentent moins du 
vingtièm~ de l'activité des services. 

Une telle orientation, même si elle plus subie que voulue dans le contexte 
d'un marché du travail en fort déséquilibre, est criticable à plus d'un 
titre. En effet, l'attitude qui consiste à recevoir un grand nombre de 
travailleurs pour apprécier leur qualité professionnelle et les orienter 
ensuite vers un emploi hypothétique est peu efficace. Elle ne permet pas 
notamment d'anticiper les besoins des entreprises et conduit finalement à 
des ajustements au coup par coup qui ne sont satisfaisants ni pour les 
entreprises ni pour les demandeurs d'emploi. Elle ne permet pas aux ser
vices de l'emploi de jouer un rOle véritable d'allocation dans un système 
économique en chang~ment. Elle ancre par ailleurs dans l'esprit des chefs 
d'entreprise l'idée que le service de l'emploi est le pourvoyeur d'une 
main d'oeuvre intarissable qu'il lui appartient de "relocaliser", former 
et développer. Elle déresponsabilise l'employeur et le conduit à assimiler 
le service de l'emploi à un fournisseur comme les autres à qui on peut, ou 
non, s'adresser. Ceci se traduit d'ailleurs conaètement par le fait que dans 
de nombreux CEC, les placements dits subventionnés ont pris le pas au cours 
de ces dernières années sur les autres types de placement. 

Ces critiques qui pourraient d'ailleurs être transposées à l'identique 
à de nombreux servic~s publics de l'emploi européens, sont à la base d'un 
changement complet d'orientation de la politique de l'administration de 
l'emploi canadienne. Depuis peu de temps (2 à 3 ans), un nouveau mode de 
fonctionnement des services fondé R••r le concept de "responsabilité 
industrielle" se met en place (cf. encadré) 

Ce nouveau mode de fonctionnement consiste à rendre le conseiller en 
emploi (13) directement responsable de la mission du service local de 
l'emploi pour un ou plusieurs secteurs d'activités dans sa circonscription 
territoriale. le conseiller en emploi devient le pivot des interventions 
et des décisions du service local de l'emploi dans son ou ses secteurs 
industriels de compétence. Il· assure le marketing des différents programmes 
(suite de la note 11) travail (sous-traitance, substituion K/W,etc ... ). On 

note également que dans près de 25% des cas/l'adaptation aux pénuries 
passe par des augmentations de salaires et des avantages sociaux et que 
dans 17 % des cas, elle passe par une baisse de la production. 

(12)Ces informations sont tirées de "l'évolution du marché du travail dans les 
années 1980", op. cit. 

(13)Les conseillers en emploi sont les agents des Centres d'emploi du Canada 
qui assurent la prestation des services d'emploi et de placement en 
faveur des entreprises et des demandeurs d'emploi. 
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et services de la CEIC. Il incite. chaque entreprise à mettre en oeuvre 
un plan de ressources humaines et à intégrer les interventions de 
l'Etat dans ce Plan •. 

Cette· démarche· met donc l'accent sur la demande de tràvail. "Ce sont 
d'abord la connaissance de l'emploi actuel et potentiel par industrie, 
l'identification des caractéristiques de ces emplois et de leur concen-· 
tra-tion relative dans le territoire de même qu'une stratégie soutenue 
de pénétration, de développement et de conservation de la demande qui 
jettent sur· l'offre l'éclairage nécessaire au maintien de la relation 
bi-directionnelle qui existe entre les deux" (14). Et c'est bien à 
partir d'une bonne connaissance de la demande de travail telle qu'elle se 
manifeste sur le marché interne de la firme mais aussi sur son marché 
externe que peuvent être envisagées les opérations de placement (15). 

Finalement, ce· qui est en jeu à. travers la réorientation du travail des 
conseillers en emploi, c'est la conception même de la politique de 
l'emploi qui devient intégrée, préventive et éventuellement. contractuelle 
et négociée ou négociable. 

La promotion de la planification des ressources humaines : une doctrine 
en construction 

Il serait évidemment illusoire de croire qu'une telle politique peut 
être mise en place du jour au lendemain. Elle demande un véritable 
changement d'esprit, l'élaboration d'une "jurisprudence" et la construc
tion d'une doctrine. En particulier, l'approche en termes de "planifica
tion des ressources humaines" doit se préciser au cours du temps et 
répondre à de multiples interrogations : quelle conception de la planifica
tion des ressources humaines (PRH) ? quels sont les objectifs visés 
à travers cette action ? quelles sont les entreprises à atteindre ? 
etc ••• 

La conception de cette doctrine est en cours et fait actuellement 
l'objet de discussions entre les différents niveaux de responsabilité 
de l'administration de l'emploi. Il est donc encore trop tot pour en 
dégager la philosophie générale. On peut toutefois en esquisser les 
principes directeurs. 

fondée, on l'a dit, sur la nécessité pour la CEic·, de développer une 
stratégie préventive à l'égard des pénuries de main d'oeuvre, la promo
tion de la PRH doit aussi peEmettre de faire face dans des conditions 
satisfaisantes aux excédents de main d'oeuvre, c'est à dire principale
ment aux opérations de licenciements. La PRH est donc à la fois conçue 
comme l'instrument d'une gestion prévisionnelle offensive et défensive. 
(14) M. LEVESOUE - •Le CEC et la planification de la main d'oeuvre• -

document ronéoté - 1982. 
(15) •En se basant sur l'expérience récente de Vancouver et en partie sur 

des entreyues avec les employeurs, le groupe d•études est convaincu 
que l'amélioration des services aux employeurs et qu'une bonnecommer
cialisation de ce service entra!neront une accroissement significatif 
du nombre d'offres d'emploi. On pourra ainsi améliorer le service 
offert aux chercheurs d'emploi et réduire leur période de chdmage•. 
Source : •L'évolution du marché du travail dans les années 1980• 
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Les responsables de la CEIC ont d'ailleurs précisé les objectifs assignés 
à cett~politique: 

" la planification de la force ouvrière permet à l'employeur de ne pas 
se trouver à court de travailleurs qualifiés lorsqu'il en a besoin. 
Cela permet en outre à la population active locale de profiter 
pleinement des occasions d'emploiqui sont à sa disposition. D'un 
point de vue interne, la planification de la. force ouvrière aide 
non seulement les employeurs à faire un meilleur usage des ressour
ces humaines, mais peut en outre aider le CEC en lui accordant 
suffisamment de temps pour mieux répondre à leurs besoins en 
matière de dotation ou de for~ation'' (16). 

Dans cette optique, la PRH s'entend comme un processus permanent qui 
"consiste à déterminer les besoins en main d'oeuvre d'une organisation 
en évolution ainsi qu'à concevoir et mettre en application les mesures 
nécessaires pour y répondre" (17). En d'autres. termes, la CEIC a pour 
objectif de promouvoir des plans d'emplois permanents, intégrés au plan 
de développement de la firme et comportant à cOté des aspects organisa
tionnel~ une planification des effectifs et des carrières. 

Un tel objectif suppose que la politique de promotion s'articule à 
différents niveaux : entreprises, secteurs, régions, bassins d'emploi, etc ••• 
Au niveau de l'entreprise, la vocation de la CEIC n'est pas "de faire de 
la planification de main d'oeuvre à la place des entreprises, mais de 
supporter celles-ci dans la prévision de leurs besoins et l'application 
des mesures qu'elles entendent mettre en oeuvre pour les comblet. Aussi, 
les programmes et services offerts par la CEIC doivent s'ajuster aux besoins 
définis par le plan de l'entreprise et non l'inverse. Ils doivent faciliter 
la réalisation des objectifs définis dans ce plan en complètant les mesures 
qui y sont déjà prévues" (18). L'implication de la CEIC est cependant varia
ble selon la taille des entreprises. En particulier, elle ne peut se limiter 
à inciter ou soutenir des PME dont l'activité varie fortement à court terme, 
qui ne possèdent niservice du personnel, ni inventaire de main d'oeuvre, pas 
plus qu'une capacité de financement à long terme. A l'évidence, dans ce cas 
les services de l'emploi doivent aller plus loin (19). 
(16) Emploi et immigration Canada -Guide de l'emploi -norme n° 3, "Pla

nification de la force ouvrière•. 
(17) Emploi et immigration Canada- "Planification de la main d'oeuvre• -

Manuel de formation des conseillers en emploi. 
(18) M. LEVESQUE - "La planification de la main d'oeuvre et la CEIC - une 

approche globale de service aux entreprises• - document ronéoté 1981 
(19) Dans la région du Québec par exemple, le secteur privé est composé de 

3 % de grandes entreprises et de 97 % de PME. Globalement les PME four
nissent 54 % de l'emploi et, en moyenne, 90 % des nouvelles créations 
d'emplois. 
J. SEXTON a proposé en 1976 la création de "bureaux sectoriels de main 
d'oeuvre• qui pourraient être composés pour chaque secteur d'un ou 
deux administrateurs choisi par les parties, mis à leur disposition et 
aidés par une équipe technique. Un comité consultatif formé d'un nombre 
égal de représentants des employeurs et des travailleurs et dans lequel 
siégeraient également des représentants des services publics de main 
d'oeuvre pourrait leur être adjoint. Les BSMO, financés par les emplo
yeurs et les services publics auraient pour mandat le développem~t d• 
d'une vérita.~le planification de main d'oeuvre dans les P.M.E. ("Le 
processus de planification de la main d'oeuvre au niveau de l'entre_ 
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La CEIC ne peut toutefois encourager uniquement les entreprises mais doit 
aussi s'attacher à promouvoir la PRH dans des secteurs d'activités ou des 
régions qui connaissent, des probièmes de main d'oeuvre. Dans un contexte 
de pénurie de main d'oeuvre, une solidarité sectorielle et régionale est 
en effet nécessaire pour réduire les obstacles au développement de la 
PRH ; car individuellement· un bon nombre d'entreprises ne sont pas persua
dées de l'intérêt de développer des approches prévisionnelles puisqu'elles 
savent que leurs concurrents qui ne planifient rien n'ont qu'à offrir 
quelques avantages marginaux de plus pour attirer chez eux une main 
d'oeuvre déjà toute préparée ailleurs. Les efforts d'une entreprise 
risquent d'être annihilés par l'inertie d'une autre. 

Les moyens de promotion de la PRH doivent donc être nécessairement variés. 
Et d'ailleurs, cette diversité se retrouve dans la répartition des tâches 
à l'intérieur de la CEIC. Au niveau national, la Direction Générale de la 
planification et de l'adaptation du marché du travail, responsable de cette 
action au sein de la CEIC, intervient par la fixation du cadre réglementaire 
et conventionnel nécessaires aux interventions locales des CEC et du 
Service Consultatif de Main d'oeuvre. 

(suite de la note 19) prisen - communication au colloque organisé conjointe
ment par le Conseil du Patronat du Québec et le Ministre de la main 
d'oeuvre et de l'immigration- l/12/1976). 
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II. - LA CONSTRUCTION DU CADRE GLOBAL : TROIS PRINCIPES DIRECTEURS 

Le- cadre global que les autorités canadiennes élabore actuellement se 
fonde sur trois principes directeurs : 

- intégrer les préoccupations de main d'oeuvre et de PRH dans tous les 
départements ministériels dès lors qu'une décision publique peut avoir 
des effets sur l'emploi ; 
- considérer la fourniture de plan de main d'oeuvre comme une contrepartie 
naturelle à l'octroi d'aides pÙbliques ou d'avantages divers ; 
--créer des procédures ·de planification faisant appel à des solidarités 
sectorielles ou régionales. 

C'est dans la première partie des années 1970 que ces principes ont 
trouvé une première traduction opérationnelle dans l'inclusion de la 
planification de main d'oeuvre comme condition préalable à l'approbation 
du recrutement des travailleurs étrangers. 

Par la suite, des clauses portant sur la planification de la main d'oeuvre 
ont été insérées dans certaines lois, dans certains programmes sélection
nés ou certaines décisions ministérielles. 

En même temps, la CEIC menait une action de promotion directe et de 
négociation avec des groupes nationaux d'employeurs et signaient avec 
plusieurs d'entre eux différents accords. 

Immigration et planification de main d'oeuvre 

La politique d'immigration, on l'a dit, est restrictive depuis le début 
des années 1970. Le Canada accorde à ses citoyens et résidents permanents 
une priorité d'accès aux emplois dispon~bles. Cette politique appelle 
évidemment des dérogations dès lors qu'il est avéré qu'un emploi ne peut 
~re occupé par un travailleur national~ Toute la politique canadienne 
consiste à limiter au maximum ces dérogations en essayant de se donner 
du temps et des moyens pour préparer les salariés canadiens aux besoins 
prévisibles des entreprises. C'est le sens des efforts demandés aux entre
prises en matière de planification~ contrepartie de l'autorisation qui 
leur est donnée de recruter des travailleurs étrangers ou comme réponse 
à leur demande. 

Tout employeur souhaitant recruter des travailleurs étrangers doit 
communiquer avec un CEC et lui fournir des renseignements pour obtenir 
l'autorisation de le faire. A partir de cette demande, le CEC analyse les 
postes vacants dans l'entreprise, les prévisions des besoins futurs en 
main d'oeuvre. Il examine les efforts déployés par l'employeur pour tenter 
d'embauche.r de la main d'oeuvre canadienne. 
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ENCADRE 2 

LA NOTION DE PLAN DE MAIN D 'OEUVRE 
AU SENS DE LA C.E. I. C. 

''La p'Lanification de ta main d'oeuvr-e est un des outils grâce 
au:quets tes entr-epzeises peuvent se doter-, au moment et sur tes 'Lieu= où 
ettes en ont besoin, des tzeavaitt.eurs possédant tes compétences vouLues. 

"Le ptan diztecteur pozetezea sur ta structure gtobat.e de 1. 'entr-epr-ise 
et compzeendzea des données détaittées sur toutes tes activités pzeévues au 
cOUl's des différ-entes phases des {ll'ands pzeojets (gestion, génie, constztUC
tion, ë:ptoitation). Le plan déteminera ctaizeement tes besoins en main 
d'oeuvr-e du pz-ojet seton te caLendrier- des trava~ de constr-uction et cetui 
de ta phase d'erptoitation, et indiquera de quet.te m~ièzee on entend r-épondre 
à ces besoins. 

''L'entr-epr-ise pourra soumettr-e son plan par- étapes, compte tenu de sa 
st~ture o.rganisationne1.1.e; du caLendrier des tzeava~de constztUCtion et du 
déroutement des phases d'ezptoitation. C'est à t.'entzeepr-ise qu'it incombe de 
veiller- à ce que tes entr-epr-eneurs et tes sous-traitants établissent Leur 
propz-es pLans de main d 'oeuvr-e". 

"Avant de pr-océder-· à ~'établissement comme te1. de son plan, 
1.'entrepz-ise définir-a d'abozed sa politique globale, dans t'éventualité d'une 
pénurie ou d'un surp tus de main d 'oeuvr-e". 

Les prévisions de besoins en main d'oeuvre doivent être fondées sur 
tes objectifs ·fizés dans te ptan gtobat. On déteminera te nombre de 
per-sonnes nécessair-es dans chaque pr-ofession, 'Leur niveau de compétence et 
d' e:cpéztience, te moment et te 1. ieu où on en aura besoin et ta durée de 
t'empLoi. On étabtir-a en outre une description des tâches pour chaque groupe 
professionne 1.. 

"Réunion de 1. 'offr-e de main d'oeuvre. It s'agit ici d'ana 'Lyser- te 
r-épezttoizte des effectifs : nombre de per-sonnes dans chaque pr-ofession, 
niveaux de compétence, e:cpér-ience, âge, possibitités d'avancement et de 
mutation et ta~ de rou ternent ". 

''En compar-ant tes précisions sur 7, 'offre et ta demande de main 
d'oeuvr-e, 1. 'entreprise pourr-a déterminer- tes pénuries ou ;tes surpLus 
éventueZ.s dans chaque profession". 1 

1 

"Str-atégie de r-edressement. On e:cposer-a ici te ptan d'action de 
Z. 'entz-eprise pour r-edresser- Z.es déséquilibres de 7, 'offzte et de ta demande de 
main d'oeuvr-e sur Z.e rnal'Ché du treavai 1, ". 

(Ertrait de "Lignes dir-ectrices pour 1, 'étabLissement d'un pt.an de main 
d 'oeuvr-e ". Ernp toi et immigration Canada) • 
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Toute demande d-'autorisation .de recruter des travailleurs étrangers doit 
être accompagnée d'un plan d'action que l'employeur s'engage à élaborer 
pour éviter d'avoir à l'avenir à faire appel à des immigrés. Ce plan à court 
et moyen termes précise les besoins en main d'oeuvre de l'entreprise, 
l'origine des travailleurs disponibles selon la profession, la période· 
et. la localisation des emplois. Il indique les moyens que l'entreprise 
entend mettre en oeuvre pour recruter des canadiens, en particulier, les 
actions qu'elle développera pour former et perfectionne~ ses propres 
salariés ou encore pour embaucher des apprentis, etc ••• 

Cette exigence constitue à l'évidence un levier puissant (20) pour le 
développement de pratiques de PRH quand on cannait l'ampleur des pénuries 
au Canada. Mais s'il est certain· qu'une telle. politique a pour effet d'obli
ger nombre d'entreprises à recourir à d'autres moyens que l'immigration 
pour combler leurs besoins, on peut s'interroger sur le réalisme et la 
validité du plan de main d'oeuvre exigé par la CEIC. Certains spécialistes 
de la CEIC ont d'ailleurs fait observer que parmi les entreprises qui 
fon~ des demandes d'autorisation d'immigration rares sont celles qui 
possèdent déjà un plan intégré. La majorité d'entre elles sont prises au 
dépourvu mais se conforment aux exigences réglementaires en soumettant des 
plans conçus pour la circonstance •. Finalement les demandes de la CEIC 
sont formellement respectées mais n'ont que peu d'impact sur la création 
de véritables procédures de planification. 

C'est là une illustration supplémentaire du peu de portée de mesures 
coercitives-qui touchent un domaine relevant du pouvoir traditionnel du 
chef d'entreprise. La contradiction entre l'objectif de la CEIC de promou
voir une planification permanente et les moyens qu'elle utilise qui 
entrainent uniquement la fourniture de plans pontuelst apparait donc 
clairement. Cette contradiction est au coeur d'un débat qui se poursuit 
au sein de la Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada. 

Subventions publiques et planification de main d•oeuvre 

L'idée d'imposer des contreparties à l'octroi d'aides publiques et faire 
partager par d'autres administrations les problèmes d'emploi a conduit 
les autorités canadiennes à- inclure des clauses de PRH dans certains 
programmes industriels. 

- Par exemple, prévues dans la loi sur le Pipe line du Nord, des clauses 
de planification obligent la compagnie responsable à présenter au 
Gouvernement Fédéral un plan de recrutement détaillé. Celui-ci vise à 
favoriser au maximum l'utilisation de la main d'oeuvre canadienne pour 
la construction et l'exploitation du pipe line. Il est mis au point par 
concertation avec la CEIC, la compagnie, les autorités provinciales et 
territoriales, les entrepreneurs, les syndicats, les associations 
d'autochtones et féminines ••• 

- Le projet de loi C 48 réglementant les droits relatifs au pétrole et au 
gaz sur les terres du Canada permet de même d'exiger des plans de main 

(20) trop puissant justement pour s'appliquer indistinctement à toutes 
les entreprises. Aussi le discernement s'impose afin de ne pas pénali
ser indirectement les PME. 
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d'oeuvre de toutes les entreprises qui veulent exercer dans ce secteur 
d'activité. L'impact de ces dispositions se lit d'ailleurs très claire
ment dans les résultats de l'enquête de RJ CLIFFORD présentée en intro
duction : 58 ra des entreprises du secteur de l'énergie et de la pétrochi
mie pratiq~ent la planification stratégique de main d'oeuvre (21). 

- Le Comité sur les retombées industrielles et régionales des méga-projets 
(22), instance interministérielle, a, dans le même ordre de préoccupa
tion, pour mandat d'évaluer et d'analyser les retombées de ces projets 
sur le plan industriel, régional et de l'emploi. Il a pour mission 
d'étudier avec le promoteur lesproblèmes relatifs aux conséquences de 
ces projets. Et en particulier, il s'attache à obtenir du promoteur 
qu'il présente un plan de main d'oeuvre détaillé décrivant à chaque 
étape du projet (construction, exploitation) ses besoins pour les 
différents groupes professionnels ainsi que les moyens qu'il entend 
mettre en oeuvre pour favoriser l'emploi des canadiens. Cette exigence 
va jusqu'à demander au promoteur de s'assurer que les entrepreneurs et 
les sous-traitants établissent leurs propres plans. Cette obligation 
qui ne prend corps que parce qu'il y aura demande d'introdution de tra
vailleurs immigrés, trouve sa justification dans le caractère peu 
attractif des régions de réalisation des méga-projets (principalement 
le Nord du Canada). 

- C'est dans cette même "logique des contreparties" que s'inscrit l'inclu
sion de clauses de PRH dans certains marchés de l'Etat ou dans les 
conditions d'octroi de certainesaides financières t ~ar exemple : 

• c'est une condition d'attribution des subventions au 
développement régional accordées aux entreprises, 

• c'est une condition de participation au programme de 
modernisation de l'industrie des pâtes et papiers, 

• etc ••• 

Toutes ces mesures constituent un arsenal de moyens"coercitifs" ou si 
l'on préfère très fortement incitatifs~,oppelé à s'enrichir au cours 
des mois. Il faut retenir des exemples cités qu'à travers les clauses 
de PRH, les pouvoirs publics marquent bien leur volonté d'obtenir en 
contrepartie de leur intervention non seulement des effets sur le volume 
des emplois mais aussi sur leur qualité. En effet, à travers l'exigence 
d'une planification des ressources numaines, c'est la nature des emplois 
créés, les caractéristiques de leurstitulaires ,la qualification des 
postes, la gestion du personnel, etc ••• qui sont visés. 

Pourtant cette intervention publique survient à l'occasion d'événements 
ponctuels. Elle ne tient pas compte du fait que la PRH est une activité 
permanente qui doit s'intégrer à la planification globale de l'entreprise. 
L'obligation, la containte risquent de conduire à l'élaboration de plans 
de circonstance et finalement risquent de donner une fausse image du 
processus de planification de la main d'oeuvre. 
(21) Les textes prévoient : "un accord d'exploration doit exiger la soumis

sion avant le début d'un programme de travaux, d'un programme que le 
Ministre juge acceptable prévoyant dans l'exécution de ceux-ci l'em
bauche de Canadiens et offrant aux fabricants, conseillers, entrepre
neurs et compagnies de services canadiens la juste possibilité de 
participer compte-tenu de leur compétitivité à la fourniture des biens 
et services utilisés lors de ces travaux" 

(22) cf. quelques exemples dans l'encadré ci-joint 
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ENCADRE 3· 

LBS IIBGA PROJB'lS 

Quelques exemples 

IaDROCARBURBS B'r PRODUI'rS CBIMI(}UBS 

Usine prétrocbimjque • ................................... 
Projets Aslands •••.••.... ................................ 
Sables bitumeux in situ Cold lake ••••••••••••••••••••• 
Sables·bitumeux- Canstar ••••••••••••••••••••••••••••• 
sandalta (sables bitumeux) •••••••••••••••••••••••••••• 
Usine de valorisation d'huile lourde •••••••••••••••••• 
Raffinerie de pétrole synthétique et de benzène ••••••• 
Pipe line frans Québec. Maritime ••••••••••••••.••••••••• 
Développement gazier et pétrolier. Mer de Beaufort • ••• 
Gazoduc polaire ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Gazoduc de la route de l'Alaska ••••••••••••••••••••••• 
Gazoduc Dempster •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Agrandissement d'une usine de méthanol •••••••••••••••• 
Exploration sous-marine Mer de Beaufort ••••••••••••••• 
••• etc. 

PRODUC'riON B'r DIS'J!RIBU'l'ION D'BLBC'I'RICifB 

Aménagement hydra électrique- Liard ••••••••••••••••• 
Aménagement hydra électrique- Stikine Iskut ••••••••• 
Centrale thermique- Hat Creck ••••••••••••••••••••••• 
Centrale nucléaire- Darlington •••••••••••••••••••••• 
Complexe Nottaway, Broadbak, Rupert •••••••••••••••••• 
La Grande, Phase I .................................. . 
••• etc. 

BXPLOifAfiON DB MINES Bf MB'I'AUX 

Mine BBRG (cuivre, molybdène) •.•••••••••••••••••••••• 
Mine et raffinerie d'uranium ••••••••••••••••••••••••• 
Nouvelle usine de fusion du cuivre ••••••••••••••••••• 
••• etc. 

PRODUITS FORES'I'IBRS 

Moulins de pites et de papiers fins •••••••••••••••••• 

'I'RANSPOR'I'S 

••• etc. 

HAIN d 'OBUVRB 
Années personnes 

10.000 
35.000 
28.500 
27.000 
3S.OOO 
5.000 
5.000 

11.500 
10.000 
37.000 
12.000 

6.000 
700 
250 

19.000 
16.000 
12.500 
16.000 
66.000 
61.400 

1.500 
1.600 
1.550 

1.480 

Source : Répertoire des grands travaux d'immobilisation. Bureau des 
retombées industrielles. Octobre 1981. 
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1) 

Solidarités d'entreprises et glanirication de main d'oeuvre 

Les accords avec des associations d'employeurs sont le troisième volet 
de l'action gouvernementale au niveau central. Ces accords organisent 
le coopération entre la CEIC et des.groupes professionnels ou des 
secteurs d'activités. L'objectif poursuivi par les deux parties est 

"de promouvoir la. planification de main d'oeuvre dans le secteur 
privé et d'aider l'industrie à élaborer ses propres plans en 
ayant recours, au besoin, aux programmes et services de la 
Commission" (23). 

Ces accords ont pour but 

-d'aider les entreprises membres ~e l'association signataire à dévelop
per une gestion des ressources humaines compatible avec les objectifs 
économiques de la firme, 

- de rendre plus efficaces les divers programmes d'action gouvernementale 
en anticipant les besoins des firmes et en améliorant leurs relations 
avec les services de l'emploi, 

- de permettre aux travailleurs canadiens en général et aux employés 
des entreprises d'avoir accès aux postes vacants et aux emplois créés 
au sein des entreprises membres (formule de ré-emploi), 

- de développer des politiques d'emploi plus équitables notamment à 
l'égard des femmes et des minorités ethniques. 

En pratique, ces accords se traduisent principalement 

- du cOté des associations d'employeurs par la réalisation d'enquêtes 
auprès de leurs membres sur leurs besoins en main d'oeuvre à moyen 
terme par groupes professionnels (cf. en annexe, un exemple de ques
tionnaire utilisé dans l'enquête sur les besoins en main d'oeuvre 
qualifiée de l'industrie de la transformation des plastiques), enquêtes 
auxquelles participe activement la CEIC (le plus souvent ce sont les 
services de la CEIC qui réalisent et financent la partie matérielle et 
l'exploitation de l'enquête) ; 

- du cOté de l'administration par un accès prioritaire des entreprises 
membres aux différentes actions gouvernementales et principalement aux 
programmes de formation industrielle. 

Il est très important de souligner que ces accords organisent une politi
que de formation professionnelle coordonnant véritablement les besoins 
en emplois qualifiés de la branche et le contenu pédagogique des 
stages. D'une part, les associations d'employeurs détectent les 
besoins en emploi de leurs membres. D'autre part, la puissance publique 
(23) Emploi et immigration Canada - Note de service du 26 mai 1981 
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~ganise et finance des stages dont le volume et le contenu p~dagogique 
sont. adaptés aux besoins. En théorie, ces accords.favorisent donc là 
rencontre entre la gestion prévisionnelle des emplois et la gestion 
prévisionn~lle des appareils de formation. 

Il existe actuellement neuf accords nationaux et un accord régional 
concernant 2000 entreprises et environ 325000 travailleurs, signés depuis 
avril 1981 avec ~r exemple 

- le Conseil canadien des ingénieurs, 
-l'association minière du Canada, 
- r•indust~ie des arts graphiques, 
- l'association des industries aérospatiales,· 
- l'association des chantiers maritimes canadiens, 
- l'association des industries plastiques, 
-l'association des fonderies canadiennes, 
- l'industrie de construction Manitoba. 

En pratique, ces ententes constituent surtout des accords-cadres qui ne 
pourront déboucher sur des résultats concrets qu'à partir du moment o~ 
le relai sera pris localement par des contacts directs entre l'employeur 
et le Centre d'emploi du Canada. Comme le souligne les responsables de la 
CEIC, "ces accords nationaux suscitent l'engagement, la bonne volonté et 
l'esprit de collaboration grâce auxquels le personnel des bureaux régio
naux et des CEC pourra prendre des initiatives auprès des entreprises" (24). 

(24) Direction Générale de la Planification et de l'Adaptation du Marché 
du Travail - Rôle, activités, programmes, organisation et responsa
bilités - Janvier 1982. 
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III. - LE DUALISME DE. L •·ACTION LOCALE :. PROMOTION DE LA PLANIFICATION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET GESTION PREVISIONNELLE DES RECONVERSIONS. 

L'action de promotion de la planification des ressources humaines sur 
"le terrain" est réalisée par les agents de la CEIC qui ont des contacts 
réguliers avec les entreprises, c'est-à-dire les conseillers en emploi 
des quelques 438 centres d'emploi du Canada (25) et les agents du Service 
Consultatif de Main d'oeuvre (SCM). 

Les conseillers en emploi et la planification de main d'oeuvre : 
l'apprentissage. 

Le réseau des CEC assure la prestation des services d'emploi et de place
ment ainsi que de toute la gamme des programmes du marché du travail 
administrés par la CEIC. Les conseillers en emploi sont les agents 
chargés de la mise en oeuvre de ces programmes. Et ils ont en particulier 
la responsabilité de promouvoir la PRH. 

Différents textes réglementaires, circulaires, instructions, ••• définis
sent ainsi leurs missions : 

"ils doivent discerner les situations dans lesquelles l'élaboration 
d'un programme de main d'oeuvre permettrait à l'employeur de faire 
face à ses besoins actuels et futurs en personnel, 

"ils doivent promouvoir activement la planification de la main 
d'oeuvre auprès des employeurs et 

•ns doivent aider l'entreprise à mettre son plan de ressources 
humaines à exécution par le biais des programmes et services 
offerts par la Commission" (2.6). 

Ils sont amenés à intervenir dans les cas : 

- de nouvelles installations (établissement prévu d'une nouvelle instal
lation ou expansion d'une installation actuelle), 

-de l'introduction de nouveaux procédés ou organisation du travail dans 
l'entreprise, 
d'entreprises connaissant un turn-over excessif, 
de pénurie persistante de main d'oeuvre qualifiée dans une profession, 
un secteur industriel ou géographique particulier, 
d'un grand-projet industriel, 
d'une demande d'aide de la part d'un employeur désirant recruter des 
travailleursétrangers, 
d'une demande d'appui financier de la part d'un employeur dans le cadre 
des programmes de formation industrielle, 
etc ••• 

(25) auxquels viennent s'ajouter quelque 375 CEC pour etudiants durant 
les mois d'été. · 

(26) Emploi et immigration Canada - nor.me n° 3 - •Planification de la 
main d'oeuvre• -manuel de formation à l'intention des conseillers 
en emploi. 
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Pour appuyer leur action de promotion, ils peuvent offrir à l'entre
prise 

- des aides financières au titre de la formation en cours d'emploi, 
- des aides pour le recrutement de travailleurs sur place ou dans 

d'autres régions, 
- d'effectuer une sélection préliminaire des candidats aux postes 

vacants, 
- de fournir des locaux pour y mener des entrevues d'emploi, 
-de fournir à l'entreprise des renseignements statistiques sur son 

secteur ou d'autres secteurs du marché du travail, 
-etc ••• 

L'action des conseillers en emploi est encore renforcée par des campa
gnes de sensibilisation dans les entreprises encourageant la stabilité 
de l'emploi et la gestion des carrières (27). 

Il est important de souligner que telle qu'elle est conçue, l'interven
tion du conseiller en emploi se situe très en amont du processus de PRH 
et ne se limite pas à mettre à la disposition de l'entreprise les program
mes de la CEIC. Pour cette raison sa tâche est difficile, de longue ha
leine et implique une insertion progressive dans les structures producti
ves. 

Il est difficile de porter dès maintenant un jugement sur l'efficacité 
de l'action des conseillers en emploi dans le domaine de la planification 
des ressources humaines car cette politique en est à ses premiers balbu
tiements. Tous les Centres d'emploi du Canada ne sont pas encore vraiment 
au courant (nous avons pu nous en rendre compte en en visitant quelques 
uns) de la stratégie de la CEIC. Les actions de sensibilisation et de 
formation interne viennent d'être lancées. Il faudra sans doute attendre 
plusieurs années pour mesurer l'impact réel de cette politique. Il faudra 
sans doute aussi beaucoup de temps pour que soit surmontél'inertie propre 
à toute organisation. En tout état de cause, il faut noter que les 
objectifs actuels sont modestes : donner aux conseillers en emploi une con
naissance du fonctionnement de base de l'entreprise leur permettant de 
faire efficacement leur travail (28). 

Les véritables acteurs de la gestion prévisionnelle de crise 
du Service Consultatif de Main d'oeuvre 

les agents 

Les CEC ne sont pas seuls à promouvoir la PRH. Créé en 1963, le 
Service Consultatif de la main d'oeuvre (SCM) fait partie de l'ensemble 

des programmes de la Commission visant le perfectionnement et l'utilisa
tion des ressources humaines. 
(27) 

(28) 

•vos employés actuels constituent vos meilleurs ressources humaines. 
Tenez donc un répertoire de leurs compétences et de leurs talents. 
Donnez à vos employés l'occasion de se perfectionner et de faire 
carrière chez vous en leur confiant des postes comportant de plus 
en plus de responsabilité ..• • (Extrait d'un dépliant publicitaire 
diffusé par la CEIC et intitu,Jë : •Pourquoi et comment gérer votre 
main d'oeuvre•). 
Les entreprises ne connaissent pas encore (malgrè les nombreuses 
campagnes d'information) le contenu de la politique de promotion de 
la PRH lancée par le CEIC. 
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ENCADRE 4 
L 1 ACTION DU SCM AU CHANTIER- NAVAL DE 

COLLINGWOOD 

Vel's ts milieu des années 70, cette entzeepr-ise, spéciaLisée dans ta 
constztuetion de CQ.Z'gos et ztemor-queurs des Grands Lacs, connaissait un climat 
sociaL dég.radé dû à t'instabiLité de t'emploi qui pr-évalait : Licenciements 
de tztavaitteurs qualifiés dans oer-tains métier-s et pénurie de main d'oeuv.re 
maLgré L'appeL à t'immigration dans d'autres métier-s. 

L'action du SCM a été décisive poul' t'amélioration de ta situation. 
Ette a consisté en ta mise en place à ta demande des travai]:Leurs et de l.a 
direction d'un Comité mi:te d' tation de l.a main d'oeuvre. On a demandé à 
tous Les membres s ~cat s m ta~ urg~stes ~ ~quer toutes tes 
compétences va tabLes qui 'ts avaient mais n'utilisaient pas dans Le cadre de 
leUl's activités régutièr-es. Les données sur tes besoins en main d'oeuv.re et 
sur Les compétences ont été introduites dans t 'ordinateur· de t 'entreprise ; 
LeUl' traitement a pe~is d'étaborer un nouveau pr-ogramme de per-fectionnement 
des compétences et d'amélioration de l.a sécurité de L'empLoi. 

SeLon Le plan du comité du SCM, tes tr-avaitLeUl's ont été ptacés à 
d'autres postes qui Leur convenaient ou ont suivi un cours de formation dès 
que Leur poste était supprimé au Lieu de recevoir un avis de Licenciement. 
Une Liste des postes vacants et des besoins en main d'oeuvre a été affichée 
sur un "tabLeau des ressources en main d'oeuvre" permettant aux responsab tes 
de 7, 'entreprise et au syndicat de coordonneZ' ta formation. Ce système a 
notamment permis de résorber Les pér-iodes de chômage temporaires dont étaient 
victimes Les travaitteurs de certains métiers. L'entrepr-ise a tiré pr-ofit de 
t'amélioration de l.a mobilité et de L'adaptabiLité de son personneL : te 
recours périodique à L'immigration est devenu inutile, ta productivité s'est 
amélior-ée ainsi que te ctimat sociat. 

Le pr-ocessus de consuLtation n'a nuLLement contrarié tes négociations 
cotLectives périodiques. Les travaitteurs ne sont jamais tenus de "fusionner-" 
Les empLois (pratiquer deux métier-s en même temps), ta participation aux 
programmes de formation et de recycLage s'effectuant sur une base entièrement 
voLontaire. 

L'e:périence se pzeotonge actueLLement par ta recherche d'une 
planification à pLus Long terme : amétiozeation des techniques de production, 
pPospection d'autres marchés de réparation pour combLer Les périodes creuses 
de ta construction navaLe, uniformisation du pr-ogramme de formation par ta 
création d'une direction de ta formation. 

La satisfaction que donne à t 'ensemb te des partenaires sociau:z: ce 
processus de consuttation mi3:te pantainé par te SCM a conduit à renouveler 
par deu:z: fois déjà L'accord conctu. 

Source : "Emp toi et immigration Cana.da '' (C.E. I. C. ) • 
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Son objectif est selon les termes mêmes du Guide de l'emploi canadien : 

"d'amener les travailleurs et les employeurs à coopérer pour 
surmonter les problèmes d'adaptation des salarié~ créés par des 
changements économiques et technologiques dans une activité éco
nomique, dans une usine, une entreprise ou une collectivité. 
Ceci inclut les cas d'expansion ou de contraction et les problèmes 
de turn-over, de pénurie de travailleurs ou d'insatisfaction 
liée au travail" (29). 

Son action en faveur de la promotion de la PRH est à la fois plus ancienne 
et plus limitée que celle des CEC. L'intervention du SCM ne s'inscrit 
pas en effet dans une stratégie d'ensemble- visant la pénétration de la 
PRH dans toutœles entreprises. C'est uniquement à la demande de ces 
dernières ou à l'occasion d'évenemen~ ponctuels les affectant que le 
SCM fournira conseil et assistance. Pour reprendre une distinction qui. 
traverse l'ensemble de notre rapport, on peut dire que le SCM vise la mise 
en oeuvre d'une gestion prévisionnelle de crise alors que les conseillers 
en emploi tentent de promouvoir la planfication des ressources humaines. 

Le fonctionnemen~ du SCM : souplesse e~ dialogue social 

Les conditions de sa~s~ne du SCM (30) ne sont pas formellement définies. 
Les agents des CEC ou du SCM.peuvent avoir connaissance des difficultés 
d'une entreprise ou de transfo'rmations qui la concernent (prduits, marchés, 
technologies ••• ) et faire directement des offres de service à l'employeur 
et/ou aux représentants du personnel. Dans d'autres cas, le chef d'entrepri
se lui-même directement ou par l'intermédiaire de conseillers en gestion, 
va faire appel au SCM. D'autres cas encore, c'est le syndicat de l'entrepri
se qui demandera l'intervention du SCM. 

Pour répondre à cette demande, les agents du SCM proposeront la création 
d'un comité consultatif mixte consitué, en cas de consensus de toutes les 
parties, des représentant~ des salariés et de l'employeur. Ce Comité est 
chargé d'étudier les problèmes rencontrés par l'entreprise et d'élaborer 
des plans de redressement. 

Dans la pratique, le Comité prend la forme d'un petit groupe dé travail de 
moins de 10 personnes. Ce groupe est présidé par une tierce personne neutre 
choisie par les parties et acceptée par le Ministre de l'emploi. L'agent 
compétent du SCM est membre d'office du Comité. 

L'incitation à la constitution de tels comités passe par l'octroi de divers 
avantages : 

- des subventions fédérales de fonctionnement sont octroyées aux Comités. 
Elles ont pour objet d'encourager effectivement la collaboration entre 

(29) Emploi et immigration Canada -Guide de l'emploi -SERVICE CONSULTATIF 
DE MAIN D'OEUVRE. 

(30) Le SCM est également chargé de la mise en oeuvre de programmes parti
culiers (•travail partagé• par exemple) que nous ne traiterons pas 
ici. 

35 



ENCADRE 5 
PLANIFICATION DE LA MAIN D'OEUVRE DANS 

UNE ACIERIE 

Envizeon 160 tzeavaiZ.Z.eurs l'isquaient d'êtzee Z.icflmiJiés, en l'O:ison de ta 
décision pzeise paze Z.eur empZ.Oyeur (une aciél'ie des Pl'aizeies) d 'automa.tisezt 
Z.'ezpZ.Oitation et d'y appozeteze des pe~fectionnements techniques impo~tants. 

Bien avant que ta décision ne soit mise à e:écution, un comité 
conioint d'adaptation fut formé sous Z. 'égide du Sezevice consuLtatif de ta 
main d' oeuVl'e du CaniJ.da. La dizeection de t 'aciérie zeencontzta des représen
tants du syndicat et du gouvemement provinciaL pour étudieZ' tes p'Lans de 
tzean8f0l'TIIQ.tion. 

Afin de déttntmineze-· de façon équitab Z.e que ta tzeavai Z. Z.eurs sezeaient 
Licenciés et quets autzees aut'aient du tNvaiZ. dans ta nouveZ.e usine, Z.e 
comité étabZ.it un système de "czeitèzees d 'hœ!monisation". On évatWJ. Z.e nombzee 
et Z.es genres d ·' smp Z.ois nécessaires à ta nouve t te e:p Z.Oitation et t 'on 
détermina quets tzeavaitteurs possédaient Z.es aptitudes potentiettes et tes 
intézeêts pzeofessions tes ptus adéquats. 

Bien que ta t~ansition à une erpZ.Oitation automatisé ait d 'abozed 
ztéduit te nombre des empLoyés, t 'acczeoissement de ta production découLant de 
cette automatisation de~ait permett~e d'acczeott~e tes effectifs de ?S 
personnes dans un avenir pzeoche. 

Source : "Cinq empLoyeurs, cinq succès" (C.E. I. c.). 
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l'entreprise, ses salariés, les autorités provinciales ou fédérales, 
"par l'entremise d'un accord d'encouragement aux études de la force 
ouvrière" (3~). Cet accord conclu, la CEIC rembourse normalement jusqu'à 
50% du coat de mise en oeuvre de l'accord (32), ce taux pouvant aller 
jusq~'à 100 % dans certains cas avec un maximum de 10 000 S. 
dans le cas d'opération de reclassement, des subventions à la mobilité 
sont également octroyées en vertu d'un accord d'encouragement à la mobi
lité. La CEIC rembourse naramelement 50 ro des dépenses engagées par 
un employeur pour le déplacement des employés et de leurs. personnes 
à charge dans une autre localité afin que ces derniers puissent occuper 
un emploi réservé chez le même employeur ou chez un autre (33). 
l'agent du SCM intervient lui-même comme "personne-ressource" et met à 
la disposition du Comité sa capacité d'expertise et de mobilisation des 
programmes d'action de la CEIC et de toutes les autres instances 
gouvernementales. 

Parmi les faits générateurs de la création des Comités, il convient de 
bien distinguer les situation dans lesquelles il s'agit de faire face à 
un licenciement collectif d'ores et déjà décidé et les situations dans 
lesquelles il s'agit de prévenir des problèmes d'adaptation. 

Dans le premier cas, l'intervention du SCM est de nature curative. Elle se 
situe après qu'ait été prise la décision de fermer partiellement ou totale
ment l'entreprise. Le Comité (34) qui est alors constitué est dit de 
reclassement. Son action va davantage porter sur l'étude des conditions 
de ré-emploi des travailleurs licenciés. Il va communiquer avec d'autres 
entreprises avec des fournisseurs ou des clients de l'employeur pour étu
dier les possibilités d'embauche par ces derniers des travailleurs 
licenciés. Il mobilisera les programmes gouvernementaux en particulier 
ceux relatifs à la mobilité. 

Le Comité de reclassement va aussi aider les travailleurs à prendre en 
charge leur propre réinsertion. Il va parexemple préparer leur curriculum 
vitae, les aider à rechercher un emploi, à se présenter devant un nouvel 
employeur, à accomplir toutes les formalités qui suivent le licenciement, 
etc ••• Il va surtout tenter d'éviter que le licenciement collectif ne 
conduise à des traumatismes graves chez les salariés en leur fournissant 
un certain soutien. 

Pour étudier les mesures propres à assurer le reclassement des salariés, 
le Comité dispose d'un délai relativement court correspondant au mieux 
au "délai d'' avis" imposé par les réglementations provinciales à tout emplo
yeur qui veut procéder à un licenciement collectif (35). En général, la 
durée de vie du Comité excède rarement trois mois car il est admis en 
effet que si au bout de ce délai, l'action du Comité n'a pas été efficace, 
elle a peu de chance de l'être plus dans l'avenir. 
(31) Guide de l'emploi, op. cit. 
(32) Il s'agit en fait du coût de fonctionnement du comité : rémunération 

du Président et des experts, frais de déplacement, frais de bureau, etc 
(33) Un emploi est dit réservé lorsqu'il a été obtenu grâce aux efforts du 

Comité et de l'employeur et non par l'entremise du SPE. 
(34) Le comité de reclassement comprend obligatoirement un représentant dr 

Ministère provincial. Ce Ministère participe aufinancement du Comité. 
(35) La réglementation du Québec dispose par exemple que l'employeur qui 

prévoit une licenciement collectif doit prévenir le Ministère du travail 
et de la main d'oeuvre dans un délai de deux mois si le nombre des 
salariés affectés est inférieur à 100, dans un délai de trois mois, si 
ce nombre se situe entre lOO et 300 et de quatre mois sd ce nombre 
est supérieur à 300. 
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ENCADRE 6· 

L 'ACTION DU SCM DANS UNE ENTREPRISE EN 
CRISE DE CROISSANCE 

Petite entr-eprise fondée en 1975 à Baneie (Ontario)~ ''KOOLATRON 
INDUSTRIES LTD" déveLoppe une innovation technoLogique dans La const!'UCtion 
de réfr-igérateurs portatifs destinés aux campeurs. Commer-ciaLisant ses 
produits par co~esponàance 1 L'entreprise connatt une croissance très rapide. 
Trop rapide 1 car en 1979 maLgré Le déveLoppement du chiffre d 'affaizees~ La 
faiLLite menace :fLuctuations du ma.zeché ~ ma.zeges de pzeofit trop minces 
conduisent au déveLoppement du turn-oveze (Licenciements puis réembauches) et 
à La dégradation du cLimat social. 

Le représentant zeégiona7, du SCM offre ses services (conseiL et 
assistance financière J et contribue dans un premier temps au sauvetage de 
L 'entzeeprise ainsi qu'à L'améLior-ation de La sécur-ité de L'empLoi pe:rrmettant 
aux travaiLLeurs de s 'intéresseze et de participer au fonctionnement de 
L'entreprise. 

IL met ensuite en pLace un comité d'adaptation de La main d'oeuvre 
issu d'un accord dont Les principes sont ceuz habitueLLement fi%és par le 
SCM. Les saLariés qui n'étaient pas syndiqués constituent une association qui 
éLit ses représentants au comité ; La composition de ceLui-ci est mirte et 
paritaire et son président est une personnalité indépendante ; tes frais de 
fonctionnement en sont partagés par moitié entre L'entreprise et La C.E.I.C. 

Réuni en août 1979~ Le comité étabLit une Liste de problèmes cernés 
par Les saLariés aLLant des saLaires à La promotion des empLoyés et à 
L'améLioration du pzeoduit. Pendant L'année où iL a fonctionné~ Le comité a eu 
à traiter de crises subites se traduisant par d'impor-tants Licenciements. Le 
comité a aidé Les empLoyés Licenciés à retrouver un empLoi et à obtenize Les 
indemnités de chômage. 

ParaLLèLement 1 L'action du SCM s'est attachée aux pzeobLèmes de fond 
de L 'entzeepzeise. IL a embauché un erpert-consei 7, pour éLaboreze des 
descriptions de postes, des échelLes de saLaire et des normes de surveiLlance 
appropriées. L'entrepzeise a améLioré sa sécurité1 notamment par une formation 
de La mattrise et a créé un régime collectif d'assurance médicaLe. 
L'essentieL de son tzeavai7, a été cependant L'anaLyse de La viabiLité de L'en
trepzeise. Un cabinet d'e~erts a étabLi une stratégie quinquennaLe de 
deveLoppement et réor-ganisé Le circuit de corrrnerciaLisation (abandon de La 
VPC pour La dis tribut ion dans des grands points de vente au Canada et auz 
U.S.A. J. De pLus~ 7, 'arrivée d'un nouvet associé a pemis l'injection d'un 
nouveau capitaL. 

L'accord signé avec Le Sc.M a expiré en septembre 1980 (coût totaL du 
fonctionnement du comité : 41.000 $) ~ mais un représentant du SCM assure par 
des visites réguLières Le suivi de L'opération. 

L'entreprise est désormais prospère : Les ventes dépassent Les 
prévisions et eLLe a Lancé de nouveau= produits (pour Le transport de 
produits médicau:r:~ de sang humain, pour 7, 'incubation des oeufs~ ••• J. La 
réussite de L'action du Sc.M peut aussi se mesurer à L'améLioration de la 
situation financière et du cLimat sociaL. 

Source : "EmpLoi et immigration Canada" ( C. E. I. C. J • 
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ENCADRE 7 

LES ACTIONS DU SERVICE CONSULTATIF 
DE MAIN D'OEUVRE 

L'e%empZe du Comité d'aàaptat~on de ta main d'oeuvre 
~érospatiate au Québec (C.A.M.A.Q.) 

Le Comité pour t'adaptation de ta main d'oeuvre aérospatiale au 
Québec (CAMAQ) a été fomé en juin 1978 à l'initiative de l'Association des 
industries aéoronautiques du Canada pour élaborer et adopter des mesures 
d'adaptation de la main d'oeuvre aux changements prévisibles d'or~e 
technoLogique ou économique des entreprises et pour tz-ouver des solutions à 
leurs pénw:eies croissantes de main d'oeuvre spécialisée. Le mandat du comité 
était double : identifier les besoins en main d'oeuvre pour tes cinq 
prochaines années et prendre tes dispositions nécessaiz-es pour tes 
satisfaiz-e ; recommander des méthodes de stabilisation de la main d'oeuvre 
dans tes entz-epz-ises concernées. 

Créé en vertu d'une entente du Service consultatif de ta main 
d'oeuvre, le Comité a rassemblé 3 représentants des 26 principaLes 
entreprises aérospatiaLes du Queôec, 3 représentants des 14 syndicats 
représentants la main d'oeuvre et 1 représentants de chacun des Gouverne
ments. Sous ta direction d'un agnt du SCM, le Comité nouvellement constitué a 
aLors demandé à une personnaLité e%térieure d'assurer sa présidence. Dans le 
cadre des procédures du SCM, les deux gouvernements ont assumé chacun 37,5 1 
des frais du Comité tandis que les constructeurs d'avions se chal'geaient 
d'assumer Les 25 1 restants. 

Le Comité a commencé ses travaux en réalisant -une enquête sur ta main 
d'oeuvre aupz-ès de neuf compagnies aérospatiales québécoises afin de 
déterminer lew:es besoins en main d'oeuvre dans quelques 65 professions pour 
les cinq prochaines années. Les données recueillies ont révélé de gr-aves 
pénuries dans 15 métiers. 

Pour faire face à ces probLèmes, le Comité a mené une action de 
persuasion et attiré l'attention des établissements d'enseignement sur les 
perspectives de carrières offertes dans le domaine de l'aérospatiale. De 
nouveaux cours ont ainsi vu le jour. Dans 'Le même temps, les compagnies 
membres ont coopéré dans le domaine de la formation interne et les petites 
entreprises ont envoyé leurs empLoyés dans de plus grandes compagnies pour y 
recevoir une formation spécialisée. Des sommes importantes ont été accordées 
par le Gouvernement aux firmes au titre des programmes de formation 
industrielle de la main d'oeuvre du Canada et de La formation dans tes 
métiers en pénurie de main d'oeuvre spécialisée. Les syndicats ont réussi à 
inciter Zes entreprises à mettre en oeuvre de meilLeurs programmes de 
perfectionnement professionneL à l'intention des traavaitleurs déjà empLoyés 
dans l'industrie. ILs ont également amené le patronat à envisager de façon 
plus positive La sécurité et les conditions de travail. 

Le Comité est égaLement à 7, 'or-igine de monographies de profits 
d'emploi s'appLiquant au secteur et susceptibles d'aider les tr-availleurs 
spéciaLisés à choisira une carrièr-e. De même, le Comité a tenté de prévoira de 
façon explicite les transformations technologiques à venir pour permettre le 
recyclage du personnel à travers des plans de carrière. 
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Les résultats : un bon raggort •codt-efricacité• 

Au cours de l'année 1980, 365 accords ont été conclus par le SCM portant 
sur quelque& 200 000 travailleurs. Ce résultats qui peut sembler modeste 
traduit mal l'impact réel du programme. Celui-ci, aux dires de ses promo
teurs, est uniquement limité par l'ampleur des moyens budgétaires qui tLi 
sont affectés. Ces moyens ne permettent pas de répondre à toutes les 
demandes d'intervention. 

Une évaluation de ces accords a été réalisée pour la seule région du 
Québec (37). Elle fait ressortir des enseignements intéressants en parti
culier le bon rapport "coat- efficacité" de ce type de formule. 

En ce qui concerne les accords d'adaptation, on note que 

- les entreprises bénéficiaires sont majoritairement des PME (effectif 
moyen : 71 travailleurs) du secteur industriel, 

- ces petites et moyennes entreprises connaissent des problèmes de 
croissance (expansion incontrOlée, changements technologiques, incapa
cité de s'ajuster rapidement à l'évolution du marché, ••• ) qui affectent 
leur capacité de financement, compliquent leurs relations de travail 
et minent la qualité de vie au trAvail" (37), 

- les accords sont signés pour une durée moyenne de neuf mois et pour 
un budget moyen de 13 569 $ (dont 42% supportés par la CEIC), 

- le travail des Comités a permis de maintenir l'emploi dans plus de 
80 ra des cas et finalement le coat moyen par travailleur maintenu 
de l'intervention fédérale est de 60 S. 

En ce qui concerne les accords de reclassement, on observe que 

- les entreprises bénéficiaires ont dans leur majorité plus de 100 
salariés, 

- au terme des accords de reclassement, 44 ra des salariés licenciés avaient 
été placés dans d'autres entreprises, 9 ra avaient été réintégrés dans 
la même entreprise (autres usines, reprise d'activité) et selon les 
termes de la CEIC, 22 ra se sont déclarés non intéressés à profiter des 
services du Comité ; 23 ra des salariés demeuraient sans emploi, 

- le coat moyen de l'accord s'établit à 4597 S, ce qui compte-tenu du 
nombre de travailleurs placés conduit à estimer le coat moyen du place
ment à 13.$. 

Une autre évaluation du SCM faite à partir d'entrevues avec d'anciens 
présidents de Comités donne les conclusions suivantes : 

- "le manque de coopération d'autres organismes fédéraux, particulièrement 
ceux qui s'occupent d'aider l'industrie a été reconnu comme un obstacle 
majeur, 

- "on a reconnu la nécessité de relier plus étroitement les activités du • 
SCM et des CEC ••• Même si les CEC répondent rapidement aux demandes 
d'aide, on a jugé qu'ils réagissaient plus qu'ils n'amorcaient" 

(36) Depuis 1967, le SCM a soutenu financièrement et techniquement la mise 
sur pieds de quatorze comités sectoriels. Deux seulement d'entre eux ont 
débouché sur des mesures concrètes que l'industrie a décidé d'appli
quer. Tous les autres ont réalisé de volumineuses analyses mais n'ont pa 
atteint les résultats espérés. 

(37) DPAM- analyse dommaire des résultats des accords conclus dans le cadre 
du programme d'adaptation de la m~in d'oeuvre - note ronéotée - 12/80. 
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Finalement, l'opinion générale peut se résumer dans le constat selon 
lequel "le SCM pourrait être davantage utilisé qu'il ne l'est mainte
nant et que son existence devrait faire l'objet d'une publicité plus 
accrue auprès des entreprises et des travailleurs" (38). 

CONCLUSIONS DU CHAPITRE 

La politique de promotion des ressources humaines des services publics 
canadiens repose finalement · sur quatre grandes,-ôrientà.tions· •. 

Intégrer la notion de ressources humaines et d'emploi dans les processus 
de décisions publiques. 

C'est l'objectif de la "politique des contreparties" qui se met progres
sivement en place et dont on a vu qu'elle touchait petit à petit tous 
les aspects de la politique industrielle, régionale voire macro-économi
que sans oublier bien entendu la politique de l'emploi elle-même (aides 
diverses et immigration). 

Sensibiliser et former l'ensemble des personnels des services de l'emploi 

Ce qui est en jeu ici, c'est un véritable changement culturel pour 
l'administration de l'emploi. Changement d'orientation fondé sur le 
concept de responsabilité industrielle, c'est à dire sur la reconnaissan
ce du rOle directeur de la demande de travail. Changement d'état d'esprit 
puisqu'il s'agit désormais de prévenir et de prévoir et non plus de 
s'adapter au coup par coup. Changement de mentalité puisque le chômeur 
ne doit plus être considéré comme un travailleur sans emploi mais comme 
une ressource. 

Sensibiliser les entreprises individuellement et globalement 

Il appara1t assez clairement (39) que les actions de laCEIC en faveur 
de la planification des ressources humaines restent méconnues des entre
prises. Celles-ci ignorent d':ailleurs la plupart des programmes d'inter
vention de la Commission. A l'heure actuelle, les entreprises qui prati
quent la PRH ne le font pas à la suite d'action de promotion mais parce 
qu'elles en ressentent le besoin. Tout au plus ces entreprises intègrent
elles certains dispositifs publics dans le processus de PRH. 

Les entreprises doivent donc être sensibilisées à la fois individuelle
ment et collecti~~ment car comme nous l'avons déjà dit la PRH ne 
peut se concevoir que comme une état d'esprit qui affecte tout un secteur 
toute une région, toute une collectivité, ••• 
(38) Emploi et immigration Canada - •L'évolution du marché du travail dans 

les années 1980• - juillet 1981. 
(39) C'est au moins le sentiment qui se dégage des interviews que nous avons 

menés auprès d'un nombre important d'agents de la CEIC et des contacts 
!:> 

que nous avons eu: avec des entreprises. 
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Sensibiliser les. travailleurs ee leurs représentants 

On observe dans les expériences relatées précédemment que les salariés et 
leurs représentants acceptent de participer aux opérations conjointes 
du SCM menées dans le cadre d'une entreprise ou d'un secteur.,La parti
cipation active à ces Comités est très fréquemment l'occasion d'élargir 
le champ des revendications incluses initialement dans les travaux du 
Comité. 

Mais en matière de planification des ressources humaines, les travail
leurs et leurs représentants ont rarement un rOle d'impulsion. La gestion 
prévisionnelle des effectifs et des carrières n'est pas encore une 
revendication suffisamment mobilisatrice. Et il est clai~ à cet égard 
que la plupart des organisations syndicales ignorent encore le travail 
de promotion menée par la Commission. 

Accroître les moyens 

La promotion de la PRH apparait comme une stratégie en cours d'élabora
tion qui ne s'est pas vue jusqu'à présent affectée de crédits budgétai
res spécifiques (à l'exception du service consultatif de main d'oeuvre). 
Au niveau national,. 1~ Direction de la planification et de l'adaptation 
du marché du travail (40) compte une quinzaine d'agents chargés des 
contacts avec les associations d'employeurs et les autres ministères ou 
instances fédérales. Au niveau régional, la Direction des programmes com
porte· une section· de planification de la main d'oeuvre et des services de 
placement qui compte moins d'une dizaine d'agents affectés à des tâches 
précises de promotion de la PRH. Au niveau local, ce sont les agents du 
SCM et les conseillers en emploi qui sont chargés de la mise en oeuvre de 
cette opération. Nombreux, ils ne se sentent pas encore tout à fait con
cernés par cette politique. 

Les quelques commentaires précédents peuvent donner l'illusion que l'opé
ration dans laquelle s'est engagée la CEIC est "anecdotique". Cette 
perception est fausse. Même si les moyens sont limités, même si la par
tie des travaux déjà réalisés est réduite, tout indique que le concept 
de PRH plus qu'une mode parachutée par quelques technocrates est un mouve
ment de fond qui traverse lentement la CEIC et l'administration canadienne 
toute entière. 

(40) Le personnel est de 51 années-personnes au total. 
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CHAPITRE 2 

L'EXPERIENCE FRANCAISE 
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L'EXPERIENCE FRANCAISE 

La gestion prévisionnelle de crise 

La gestion prévisionnelle de l'emploi s'entend de maniàre très différente 
selon les entreprises en France, tantôt comme un ensemble de tableau de 
bord permettant à la direction du personnel de gérer les informations sur 
les. salariés et leursconditionsde travail, tantOt assimilée à la constitu
tion et au suivi de schéma de carrière notamment pour les personnels d'en
cadrement, tantOt enfin regroupant l'ensemble des moyens permettant à 
l'entreprise de ma!triser en termes collectifs et globaux,. l'adéquation 
du potentiel humain aux exigences. économiques et aux mutations technolo
giques. 

C'est sur la base de cette dernière définition que s'instaure principale
ment une relation entre les entreprises préoccupées de la gestion de leurs 
ressources humaines et les pouvoirs publics intéressés au niveau national 
et local à une gestion plus rationnelle des emplois. 

Force est d'ailleurs de constater qu~ quelle que soit la définitio~ 
entreprises françaises sont dans ce domaine peu avancées comme on l'a 
montré en introduction. 

les 

Cela ne veut pas dire pour autant que les entreprises ne disposent pas de 
renseignements sur leurs personnels. Des dossiers individuels sont tenus 
dans la plupart des cas mais ceux-ci sont presque exclusivement utilisés 
pour dicter les promotions ou les sanctions individuelles. Cela révèle 
donc moins une carence qu'un mode de relation "employeurs-employés" héri
té de l'histoire des relations sociales en France. 

Aussi ne faut-il pas se leurrer sur l'importance du travail que les 
po~voirs publics doivent accomplir en France quand ils décident de s'en
gager avec les entreprises dans la voie d'une gestion previsionnelle 
des emplois. C'est à un changement des relations sociales qu'ils invi
tent les partenaires sociaux. C'est à la construction d'un nouveau rap
port salarial qu'ils participent. 

44 



I. UN ENVIRONNEMENT DEfAVORABLE A LA PRH 

L'intérêt que les pouvoirs publics attachent à la G.P.E. tient d'abord 
à la situation de crise dans laquelle se trouve le marché du travail 
français. l'absence de ma!trise des restructurations et les politiques 
"négatives" de gestion de la main d'oeuvre adoptées par certains emplo
yeurs ont amplifié les dysfonctionnements du marché du travail. C'est 
en estimant que des approches prévisionnelles de i•emploi pouvaient cor
riger ces dérèglements que les pouvoirs publics français ont décidé de 
promouvoir la GPE. 

Le chômage d'ajustement dynamique 

la Commission de l'emploi et des relations du travail du VIIIème Plan 
avait déjà signalé au .cours de ses travaux l'importance et la progres
sion depuis une quinzaine d'années du chômage d'ajustement dynamique 
qui résulte des mouvements d'emploi et des délais d'ajustement sur le 
marché du travail. Trois causes à ce phénomène qui peut s'atténuer au 
prix du développement d'approches ptéventives de l'emploi. 

Le développement de formes d~emplois précaires, c'est-à-dire de courte 
durée, qui correspondent au soue~ des entrepr~ses de retrouver davantage 
de souplesse dans la gestion de la main d'oeuvre (42), a eu pour consé
quence d'alimenter un "mouvement brownien" entre l'emploi et le chômage. 

(42) On n'insistera pas ici plus longtemps sur cette question qui fait 
l'objet de très nombreux travaux. 
Cf. notamment GERME J.F. et MICHON F. Stratégies des entreprises et for
mes particulières d'emploi. Séminaire d•économiedu travail. Juin 1980. 
Ces auteurs montrent notamment que •les formes particulières d'emploi 
sont un instrument polyvalent en ce sens qu'elles sont susceptiblesde 
jouer une multiplicité de rôles : ajustement des effectifs à la charge 
de travail, équilibration des effectifs, des professions et des qualifi
cations entre tâches et ateliers, sélection lors du recrutement et accès 
au marché du travail, contrôle accru de la main d'oeuvre, résorption de 
problèmes spécifiques de main d'oeuvre•. En fait le recours aux formes 
particulières d'emploi joue le rôle que decrait exercer la gestion pré
visonnelle de l'emploi. 

FREYSSINET J. La stratégie de l'emploi des grands groupes industriels. 
IREP. Juin 1979. 

FREYSSINET J. Nouvelles tendances dans les politlques des entreprises en 
matière de gestion du personnel - OCDE - juin 1981. 
Dans ce dernier texte, J. FREYSSINET montre en particulier que la recher
che systématique de la flexibilité du facteur •travail• qui a conduit à 
la précarisation et à l'extériorisation des emplois n'est pas un phéno
mène uniquement français mais est largement partagé par d•autres pays. 
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Les pouvoir~ publics ont récemment rtlglemenU: ct.a)6 ::_dL ees.: f.ormes;. d • emploi : 
le cont:r~~durie- dl! terminé -et te· travail . temporaire.: esti...,t. qu.' il es-t: pos

sible d.'·o6tenir simu!t.anément une flexibilité du facteur "travail" et 
une· stabilité de l'emploi en recourant à des pratiques de· gestion prévi
sionnelle du personnel (43)~ 

On. a constaté que malgré la crise, la mobilité individuelle restait signi
ficative. Tenant fréquemment à la réalisation de projets personnels dans 
la. conduite de la vie professionnelle, cette mobilité - impliquant un pas
sage par le. marché du travail- est souvent la seule voie vers la promo
tion en l'absence d'une véritable gestion des carrières dans l'entreprise •. 

Enfin, au cours des dernières années les mouvements d'emplois liés à l'im
portance de la restructuration sectorielle de notre appareil_productif 
et de la redistribution géographique de son implantation n'ont cessé de 
s'amplifier. 

L'activité du marché du travail s'est intensifiée sous l'effet de ces 
trois facteurs, les flux d~entrée en chOmage ne cessant de grossir pour 
atteindre près de 4 millions de demandes- d'emploi enregistrées au cours 
de l'année 1982. Par le seul fait de l'existence de délais d'ajustement, 
de files d•attente, cet accroissement des fluX d'entrée contribue à ali
menter le chOmage. 

(suite note 42) 
D'autres travaux ont montré que les entreprises avaient recouru à 
différents moyens pour retrouver une flexibilité du travail (sous
traitance, filialisation, travail en régie, ..• ) 

~43) Si l'on admet que l'une des- causes de la précarisation de l'emploi 
est l'accroissement des garanties de sécurité de l'emploi dans la 
période qui va de la fin de la seconde guerre mondiale à la réces
sion de 1974, on est alors en droit de s'interroger sur la pertinen
ce de mécanismes qui visent à renforcer encore ces garanties pour 
réduire la précarité. Ne vaut-il pas mieux contraindre les entre
prises à créer les conditions de la stabilité des emplois - notam
ment par une gestion plus sérieuse de ceux-ci - que d'imposer aveu
glément une obligation de stabilité! 
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ENCADRE B 

LES INCITATIONS AU RETRAIT D 'ACTIVITE 

Cette poLitique s'appuie sur Les dispositifs de préretraite et de 
garantie de ressources, et résuLte de La juxtaposition de mesures di ver~ es, 
aux objectifs origineLs différents. Cenaines sont apparues avant La cr1.-se, 
d'autres ont été créées à partir de 19'1'1, toutes s'organisent à partir de 
cette époque autour d'une Logique unique ·: gérer Les réductions d'effectifs 
pLutôt qu'assurer ta protection sociaLe des saLariés âgés, ce qui constituait 
7., 'objectif initiat. Ainsi, paradoxaLement, une bonne protection sociate 
devient prétexte à excLus ion et à remise en cause des droits à ta stabi ti té 
de t'empLoi traditionnettement tiés à L'ancienneté. 

ELargir Les conditions d'ouverture des droits, abaisser t'âge d'accès 
par ta voie conventionnette et encourager tes départs votontaires constitue
ront tes troix axes de dévetoppement de cette potitique de retrait : 

- L'accord du 13 juin 1977 puis ta convention du 27 mars 19'19 ne 
firent qu'ampLifier Le recours à La garantie de ressources ticenciement (GRL) 
en admettant sous certaines conditions des travaitteurs ticenciés avant 60 
ans. Pour ces derniers, Le simpLe fait d'être en cours d'indemnisation à Leur 
soixantième anniversaire teur ouvre droit à La GRL sous réserve qu'iLs 
rerrrptissent Les autres conditions prévues par t'accord. Cette disposition 
permet en fait d'organiser des retraits d'activité avant 60 ans. 

IL en résutte un rajeunissement sensibte de La popuLation des 
bénéficiaires de La GRL : on dénombrait à La fin de L'année 1980, 11 '1. 000 
aLLocataires dont Le tiers environ avait entre 60 et 61 ans. 

- Des mécanismes sétectifs en faveur de certaines régions, certaines 
branches d'actvité et certaines professions atteintes ou menacées d'un grave 
déséquiLibre de L'errrptoi ont renforcé à partir de 19'1'1 ce dispositif. 

Les aLLocations conventionneLLes du Fonds national, de L'empLoi (FNE) 
instituées dès 1963 ont préfiguré Les GRL. Tombées en désuétude à L'appari
tion de ces dernières, eLLes ont été réactivées à partir de 1979 en 
1,1tatituant La prise en charge des départs bien avant 60 ans dans certaines 
entreprises. Désormais, dès tors qu'une convention entre L'Etat et une 
entreprise est concLue et après avis du Comité permanent du Conseit supérieur 
de L'errrptoi, des satariés âgés de 56 ans et 2 mois, voire 55 ans, cessant 
toute activité peuvent bénéficier d'une prestation égaLe à ceLLe de La GRL 
(soit 70 % du saLaire brut antérieurJ. Depuis sa mise en pLace effective à ta 
fin 1980, ce mécanisme a connu un succès considérabLe puisqu'on dénombrait 
45.000 "bénéficiaires" au 1er septembre 1981. 

Les conventions sociaLes destinées à permettre des réductions 
d'effectifs dans L 'industri·e sidérurgique ont renforcé Le rôte de La GRL dans 
un nombre croissant de cas. En organisant des retraits d'activité bien avant 
55 ans, eLLes ont encore abaissé L'âge àe retrait d'activité en-deçà des 
seuits de Za GRL et des aLtocations conventions du FNE. 
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- A côté des mesures visant à organiser des cess at ions anticipées 
d'activité pour répondre à des difficuLtés d'entreprises ou de secteurs tout 
entiers, a été mise en pLace à La suite de L'accord du 13 juin 1977 une 
garantie de ressources dite "démission" ( GRD J permettant aux saLariés qui Le 
désirent de cesser Leur activité par anticipation. Ce dispositif concLu pour 
deux ans a été prorogé en 1979 puis en 1981. IL a connu un succès indéniabLe 
puisqu'on comptait à La fin de L'année 1980 plus de 95.000 bénéficiaires. 

On ne peut pas véritablement considérer que ta GRD s'inscrive dans 
une Logique différente de cette des autres dispositifs présentés. Le 
caractère réversibLe de cette mesure atteste bien qu'iL s'agit moins d'un 
réeL progrès sociaL (corrune pourrait t'être 7,'abaissment généraLisé de La 
retrait à 60 ans) que d'un moyen suppLémentaire de diminution des effectifs 
dans Les entreprises. 

D'aiLLeurs L'utilisation de ta GRD par tes entreprises, qui conduit 
souvent à ne pas Laisser 7,e choi3: aux salariés, indique bien une certaine 
assimiLation entre Licenciement et démission. 

Extrait de "Po ti tique d 'emp toi : La rupture de 19 7 7 ". 
(TravaiL et Emploi n° 10 -Décembre 1981) 
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finalement, depuis la r•cession da 1974, les politiques de personnel 
des entreprises sont fondées sur divers f.ormes d'externalisation des 
problèmes d'emploi conduisant toutes ~ faire supporter par la collecti
vité le coat social des choix arrêtés (44). Il importe de souligner 
comme le fait FREYSSINET que la mise en place de formes de production 
taylorien.~ et fordiste ont favorisé l'utilisation d'une main d'oeuvre 
qui peut, sans coOt excessif, être recrutée sur le marché externe. 

L'introduction de la GPE vise àrenversercette perspective contraignant 
l'entreprise à prendre en charge ses propres problèmes d'emploi, notam
ment pas une internalisation de leurs coOts. En promouvant la GPE, les 
pouvoix~publics n'invitent pas seulement les entreprises à utiliser 
de techniques modernes~ de gestion du personnel, ils tentent de redis
tribuer le~ lu~~~ de chacun dans la régulation du marché du travail •. 

Dans la pratique, les politiques de personnel précédemment décrites ne sont 
pas toujours délibérées mais bien souvent (surtout dans les PME) le 
résultat d'une gestion "~ courte vue" de l'activité et de l'emploi que 
la crise économique révèle en multipliant et précipitant les défaillan
ces. d'entreprise. 

La multiplicaëion des défaillances 

En 1981, 21.000 défaillances ont pu être recensées en France (45) pour 
un effectif de 1.400.000 entreprises industrielles. Cette proportion 
d'entreprises déposant leur bilan (1,5 ra) peut sembler faible et on pour
rait même considérer qu'il s'agit d'un taux de mortalité normale ne jus
tifiant pas d'intervention particulière et participant d'un processus 

(44) Pour faire face à leur problème de •dégraissage•, les entreprises 
françaises ont utilisé de façon très ibtensive les systèmes dè dé
part en préretraite créés par les accords interprofessionnel$ de 
1972 et 1977. (cf. encadré). Les plans sociaux mis en oeuvre/pour 
des secteurs entiers (sidérurgie) n'ont fait qu'organiser ces dé
parts en préretraite. 
On peut considérer que le système des préretraites et celui des 
primes de départ volontaire ont permis aux entreprises de ne pas 
avoir de problèmes de reclassement. Ce faisant, ces dispositifs 
ont contribué à freiner l'introduction de procédures de GPB. 

(45) En 1973, le nombre des défaillances était de 8.976, en 1974 de 
11.910, en 1977 de 13.842 (source : B. BERTRAND •La défaillance 
d'entreprises• étude pour-le ministère de la justice - Documen
tation française) cf. également J. ALBERT et L. VIALET •Les dé
faillances d'entreprises depuis dix ans• : un tournant en 1974 -
Economie et statistique n° 95 - décembre 1977. 
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de renouvellement et d'assainissement du syst~me productif. En réalité~ 
ce taux reflète mal l'importance du nombre d'entreprises qui connaissent 
des difficultés (46) que l'on peut estimer à la suite de D. BARBE (47) 
à 400.000 environ aujourd'hui. Ce chiffre montre à lui seul l'ampleur 
du phénomène _et souligne aussi l'importance du traitement et de la pré
vention des difficultés des entreprises. La nécessité et l'utilité d'une· 
véritable gestion prévisionnelle appara!t d'ailleursclairement à l'exa
men des causes de défaillance, examen qui permet de se faire une idée 
de l'origine des difficultés deq entreprises. 

Une enquête de la Caisse nationale des marchés de l'Etat (CNME) montre 
que 25 ~ (pour les entreprises industrielles) à 30 %(pour les entreprises 
commerciales)des défaillances sont dues à des erreurs de gestion (48). 
Mais ces pourcentages sont en réalité plus élvés si l'on glisse de la 
notion d'erreur de gestion à celle de problèmes de gestion et si on as
simile à cette dernière les cduses dedéfaillance prévisibles par le 
chef d'entreprise ; il ressort en effet d'une autre étude importante 
effectuée par la CNME (49)que dans 69 ~des cas les causes de défaillan
ces sont prévisibles. 

Si l'on admet que les défaillances de clients (autre cause importante) 
peuvent être classées parmi les problèmes de gestion, considérant qu'il 
s'agit d'évènement prévisible, on peut aisément conclure que les défail
lances liées aux problèmes de gestions sont les plus nombreuses et que 
l'ensemble des causes prévisibles à des degrés divers est nettement ma
joritaire. Dès lors l'opinion courante selon laquelle les défaillances 
seraient pour l'essentiel imputables aux soubresauts de la conjoncture 
et donc totalement imprévisibles n'est pas fondée. D'ailleurs, une en
treprise ne dispara1t pas brutalement : le processus qui conduit une 
entreprise de la difficulté à la défaillance est progressif sur 1 à 5 
ans. 

(46) La notion de défaillance a une signification juridique (la cessa
tion de paiement en droit français), la notion de difficulté a un 
contenu économique. On peut définir la notion de difficulté d'en
treprise comme le tlit D. BARBE par référence aux objectifs de 
rentabilité et de solvabilité de l'entreprise. Les entreprises 
qui ne satisfont pas ces deux objectifs peuvent être considérées 
en difficulté : •cette approche rejoint celle de •going concern• 
(continuation de l'exp~oitation) développée par les anglo-saxons•. 

(47) D. BARBE •Les entreprises en difficulté- suggestions pour une 
thérapeutique• (Chronique de la SEDEIS) - Tome XXVI n° 7 - avril 
1982). 

(48) Enquête CNHE - Bulletin trimestriel d'information économiques n° 80. 

(49) CNHE •L'origine des difficultés des entreprises françaises tombées 
en règlement judiciaire• - Bulletin trimestriel n° 73 (4ème trimes
tre 1976). 



Cette absence de planification de l'activité pouvant mener-à la défail
lance n'est-elle pas finalement le résultat d'une mauvaise appréciation 
des actifs en jeu En particulier, en considérant le personnel à tra
vers les charges d'exploitation qu'il suscite on néglige totalement les 
ressources qu'il représente et on réduit l'importance des actifs liqui
dés lors du dépOt de bilan. 

~olitique de gestion de la main d'oeuvre conduisant à externaliser les 
problèmes d'emploi et de gestionaü jour le jour de l'activité sont l~s deux 
témoign~es de l'inexistence du concept de ressources humaines dans les 
entreprises françaises 

La place de la fonction •personnel• 

D'ailleurs, ce diagnostic est largement confirmé par l'analyse dela fonc
tion "personnel" dans les entreprises françaises. De nombreuses étudee 
(50) ont mis en lumière que, malgré une très lente évolution, la place 
et le rOle de la fonction "personnel" ne favorisa-.t. pas la mise en 
oeuvre d'une gestion prévisionnelle de l'emploi. 

Si l'on considère que le contenu donné à la fonction "personnel" peut 
être classé selon trois grands modèles 

- le modèle administratif ; le rOle de la fonction "personnel" est d'as
surer les opérations requises par le fonctionnement quotidien de l'entre
prise ; 

- le modèle gestionnaire ; la fonction "personnel" a pour objet d'éta
blir une politique cohérente de recrutement, de promotion, de définition 
des fonctions, de formation : c'est le modèle GPP ; 

- le modèle "développement" qui tient dans la formule "le développement 
de l'entreprise se fait par le développement des hommes et le développe
ment des hommes se fait par le développement de l'entreprise". 

(50) Il existe une abondante littérature sur cette transformation de la 
fonction personnel. On renverra notamment pour la France à : 

- R. BOSQUET : •une nouvelle étape pour la fonction personnel•. 
Exposé prononcé le 22-11-1979 pour le lOème anniversaire d'entre
prise et personnel•. 

- R. BOSQUET : "Evolution de la Fonction personnel en France• -
Analyse financière - 4ème trimestre l9BO. 

-B. HENRIET : "La fonction personnel dans l'entreprise. Evolution 
et signification• - CRESST universitaire de PARIS-SUD 1979. 

- J. LAUFER, G. AMADO-FISCHGRUND, G. TREPO : "Monsieur Personnel". 
PARIS-FLAMMARION 1978. pp. 22-31. 
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On constate qu'en France, la plupart des entreprises n'en sont encore 
qu'au premier modèle. Les problèmes humains sont une contrainte pour 
elles, gérée par un service spécialisé. Celui-ci est toujours en aval 
des décisions stratégiques de la firme. Le fait que la Direction du 
Personnel s'appelle de plus en plus fréquemment Direction des Relations 
Humaines ne change rien si sa place dans l'organigramme de- l'entreprise 
ne lui permet pas d'intégrer l'emploi et les relations sociales dans le 
processus de décision de la firme. 

Vers. une gestion prévisionnelle de crise 

Dans ce contexte, il serait illusoire de vouloir faire prendre en charge 
rapidement par l'ensemble des entreprises des procédures de gestion prévi~ 

sionnelle alors même que l'absence de planification de l'activité, la na
ture des politiques d'emploi et la place de la fonction "personnel" 
contrarient cet objectif C'est bien en prenant conscience de ces diffi-
cultés que • gouvernement a été ameni à substitu~xau moins dans une pre
mière étape l'élaboration d'un dispositif de gestion prévisonnelle de 
crise à une politique de promotion de la PRH. Pourtant l'accent mis sur 
les entreprises en difficulté ne signifie pas pour autant que la promotion 
de la PRH soit négligée. Mais il s'agit d'une politique à plus long terme. 

Cette orientation n'est pas nouvelle. Elle prend racine dans l'accord sur 
la sécurité de l'emploi de 1969. Elle a été reprise avec force successi
vement dans le rapport du Comité "Emploi et travail" du Vllème Plan 
(51) puis dans le rapport de la Commission de l'emploi et des relations 
du travail du Vlllème Plan (52) enfin dans le rapport du groupe 'Emploi" 

(51) Ce rapport suggère plus particulièrement de développer les moyens 
de prévention des difficultés des entreprises en pratiquant une 
politique d'information des entreprises (•informer les entreprises 
des problèmes et des opportunités susceptibles de se présenter à 
elles au cours des prochaines années• ; •inciter les entreprises à 
avoir davantage recours à l'expertise• ; •accroître et aménager les 

actions destinées à améliorer la gestion des entreprises•), des travail
leurs et des pouvoirs publics. Il recommande également de privilé
gier les conversions internes des entreprises par rapport aux con
versions externes et de mettre en place un dispositif public d'in
tervention cohérent fondé sur la rapidité et la coordination des 
interventions. 

(52) Dans le rapport du VIIIème Plan, il est recommandé de traiter plus 
efficacement les conversions en améliorant le dispositif d'alerte, 
en institutionnalisant le principe de médiation en cas de conflits 
sur l'emploi, en mobilisant les acteurs au niveau local et en di
versifiant les moyens d'intervention. 
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du Plan intérimaire (53). La réaffirmation régulière de cette priori.té 
au cours des 7 ou 8 derniàres années montre l'ampleur du problème et la 
difficulté de trouver des points d'application concrets pour cette poli
tique. 

(53) Le groupe administratif •Emploi• réuni au cours de l'été 1981 
dans le cadre des travaux du Plan intérimaire a recommandé que se 
développe une gestion active et prévisionnelle des reconversions 
en augmentant les pouvoirs du Comité d'entreprise, en restreignant 
le recours à l'emploi temporaire, en créant des centres communs 
de gestion du personnel dans les PME. 
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II.. QUATRE PR-INCIPES POUR UNE GESTION pBEVISiÏQNNEikF; QE CRISE 

L ' élaboration--d-' un dispos! tif d ' ensemble permet tant la mise en oeuvre 
d'une véritable gestion prévisionnelle de crise est encore largement en 
cours de construction. Certains outils existent déjà : obligation faite 
aux entreprises de plus deJoo:salariés d'élaborer un bilan social, pro
cédures d'aud~initiées par le minist~re de l'industrie, droit à une 
information économique donné aux représentants du personnel, etc. On 
n'analysera pas ici tous. ces instruments qui ont déjà fait l'objet d'une 
littérature abondante. 

On s'en tiendra aux principales ~esures en cours d'élaboration aujour
d'hui : textes en préparation sur le traitement juridique des entrepri
ses en difficulté et sur la réforme de la profession de syndic de liqui
dation-, ensemble des mesures visant à organiser un service public de 
l'emploi (SPE) unifié, textes sur les droits nouveaux des travailleurs. 

Une fois achevée, cette construction juridique sera le cadre de cohérence 
d'un dispositif de GPC. L'élaboration de ce dernier s'ordonne autour des 
quatre principes suivants 

- améliorer les moyens de p:"évention des services publics, 

- donner aux travailleurs un rOle nouveau dans la prévention des diffi-
cultés de leur entreprise, 

- mobiliser les acteurs au niveau local, 

- rendre cohérent le dispositif public d'intervention. 

Ces principes reposent sur la constatation que la prévention et le traite
ment des entreprises en difficulté ne peuvent relever des seules entrepri
ses. Sans aller jusqu'à "une médicalisation de l'économie" (qui condui
rait à considérer que toute entreprise bien portante est une malade qui 
s'ignore), il s'agit en donnant une responsabilité nouvelle aux services 
publics, aux salariés et à d'autres acteurs, de permettre un dépistage 
précoce et un traitement économiqueœnt et socialement satisfaisant des 
entreprises "malades". 

21. De nouveaux moyens de prévention 

Une meilleu2mobilisation de l'information sur l'emploi 
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Dans la réorganisation actuellement en cours du service public de l'em
ploi (SPE), il est admis que désormais celui-ci joue un rôle plus impor
tant en matière de mobilisation et de d~ffusion de l'information sur 
l'emploi. Le principe premier est que le SPE doit rassembler et trans
mettre· aux entreprises et à ses autres interlocuteurs des informations 
décomposées au niveau régional et départemental. L'objectif est de mieux 
utiliser l'information existante, de la faire converger et analyser dans 
des cellules d'observation régionale, les échelons régionaux de l'emploi 
et du travail (ERET) (54), puis de la rediffuser vers tous les acteurs. 
locaux. 

Le système d'information envisagé se. veut un dispositif de prë~alert~ 
léger fondé sur des informations rapides de nature statistique (par exem
ple les mouvements de main d'oeuvre dans les grandes entreprises ou les 
caractéristiques principales des offres et des demandes d'emploi dépo
sées~ à l'office public de l'emploi) et qualitative (par exemple l'appré
ciation de tel responsable local de l'emploi sur l'évolution prévisible 
d'un secteur d'activité). 

De nouvelles inLor.mations 

Ce dispositif sera enrichi par l'obligation faite aux entreprises d'éla
borer de nouvelles informations en particulier dans le cadre de projets 
de textes du ministère de la justice sur le traitement juridique des en
treprises en difficulté. 

Les entreprises ne sont actuellement tenues qu'à l'établissement de 
comptes annuels. Il est envisagé pour les firmes dépassant une certaine 
taille (à préciser) ainsi que pour celles connaissant un déficit grave ou 
recevant des aides ubli ues de leur imposer l'établissement de documents 
de gestion plus détaillés situation semestrielle, tableau et plan de 
financement) et prévisionnels (plans semestriels de trésorerie). Ces 
documents seront communiqués au Commissaire au compte et au comité d'en
treprise. 

Des moyens de détection 

(54) Les ERET sont les services d'étude des directions régionales du 
travail et de l'emploi. Ils ont reçu une mission particulière d'ana
lyse des phénomènes régionaux d'emploi et de qualification. 
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Le dispositif de détection au niveau local reposait depuis 1979 sur les 
Comités départementaux financier~CODEFI) auxquels avait·été confiée la 
mission de mettre en place un système de détection fondé sur la collec
te· et la centralisation d'indicateurs par entreprise (incidents de paie
ment, ch&mage partiel, retards à l'égard des échéances fiscales et 
para-fiscales, etc.) en provenance des administrations concernées. Ce 
système d'alerte, techniquement réalisable, n'a pratiquement jamais été 
appliqué. Il sera relancé et placé auprès du Commissaire de la Républi
que ou du SPE. Il devra être confié à une cellule restreinte, soumise 
à l'obligation de réserve, pour éviter toute publicité à une détection 
précoGe des difficultés de l'entreprise qui équivaudrait souvent (parti
culièrement pour les PME) à un retrait de la confiance des banques, 
créanciers, fournisseurs ou clients.(55) 

Dès moyens d'expertise 

La détection d'une entreprise en difficulté doit être fréquemment su~v~e 
d'une expertise ou d'un diagnostic mené le plus souvent dans des condi
tions acceptées en commun par l'entreprise et l'administration. Dans 
certains cas où la chute de l'entreprise aurait des conséquences graves 
sur l'activité économique locale et sur l'environnement social, les 
pouvoirs publics pourront imposer cette expertise. Il en sera de même 
quand il y aura preuve de carences graves de la part de l'employeur ou 
quand l'importance des aides demandées à l'Etat justifie qu'il soit infor
mé de l'opp6tunité de la dépense qu'il engage. 

(55) C'est à cause de ces craintes principalement que ces procédures de 
détection n'ont pas été développées, comme si les informations ainsi 
relevées n'étaient pas souvent connues des partenaires de l'entre
prise. En fait, el~ssont toutes largement disponibles et peuvent 
être recueillies soit directement auprès des tribunaux de commerce 
(préfets, assignations, inscription de privilèges, ••. ),soit trans
mises par la société d'assurance et de crédit, soit encore qu'elles 
soient directement fournies par les banques, soit enfin c'est plus 
rare - que le comité d'entreprise les collecte et les exploite ou 
fasse exploiter par un cabinet spécialisé. Bien souvent tous les par
tenaires de l'entreprise savent. Ils savent que les autres savent 
mais conservent le silence espérant chacun "retirer leur mise• dis-

crètement, de sorte qu'au terme de~e long silence l'entreprise est 
défaillante. 
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De telles expertises sont réalisées depuis plusieurs années notamment 
par !.'intermédiaire du Crédit national et de l'Institut de développe
ment industriel dans le cadre des actions du Comité interministériel 
d'aménagement des structures industrielles (CIASI). Elles précàdent 
l'attribution de subventions. ou de prêts du ronds de développement éco
nomique et social (FDES) consentis à des entreprises en expansion, en 
conversion mais aussi souvent en déclin. Elles portent un diagnostic 
surtout financier - accessoirement industriel - sur les opérations envi
sagées. 

Il est admis maintenant d'étendre cette pratique en donnant au Ministère 
de l'emploi la possibilité de financer de tels audits en en élargissant 
le cha~ des investigations aux effets sur l'emploi des décisions envisa
gées. L'accent est mis dans ces expertises sur l'articulation qui existe 
entre capital et travail, entre les choix technico-industriels et l'uti
lisation du personnel,. aussi ·bien en termes de niveau d'~mploi qu'en ter
mes d'organisation du travail. Elles seront utilisées dans les quatre 
situations suivantes : 

- entreprise en difficulté ou en restructuration, 

- reprise ou création d'entreprise, 

- problèmes d'organisation du travail ou de gestion prévisionnelle du 
personnel, 

- problèmes de réduction significative de la durée du travail. 

Elles donneront lieu à une large concertation avec l'employeur et à une 
discussion approfondie sur les solutions préconisées. Ses conclusions-se
ront communiquées aux représentants du personn&, dans le cadre de l'élar
gissement de leurs droits à l'information (56). 

(56 Le dialogue sera engagé par les responsables administratifs secondés 
d'équipes ou de conseillers ayant une bonne connaissance des entre
prises. Le lieu où de telles équipes seront placées n•est pas encore 
précisé, par contre chaque Direction régionale du travail et de l'em
ploi dispose désormais d'un assistant, économiste d'entreprise, qui 
utilise l'information sur l'emploi que lui transmettent les ERET, 
analYse les documents concernant les entreprises en difficulté, con
naît ·les procédures administratives et financières susceptibles d''
tre utilisées pour le traitement des difficultés des entreprises. 
L'expérience d'une telle fonction depuis de nombreuses années dans 
une direction régionale a montré que l'existence d'une compétence 
sur les problèmes de l'entreprise du cdté de l'administration suffi
sait souvent pour nouer un dialogue constructif avec les industriels. 
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La responaabilit' de recourir k cette· expertise aera le :plus souvent fon• 
dée sur une demande d'autorisation de· licenciement formulée au ministère 
de l'emploi. D'autres possibilités d'intervention sont duvertes en parti-· 
culier pour la promotion de la gestion prévisionnelle du personnel. Il 
s'agit ici d'inciter l'entreprise à établir un plan l moyen terme faisset 
le lien entre ses projets industriels et la gestion de $on personnel ; 
l'expertise aidera l'entreprise à élaborer des outils spécifiques (grille 
de rémunération, systèmes d'évaluation et de formation, gestion des Ages, 
••• ) en vue de valoriser au mieux les ressources humaines et de·.,rémunir 
à l'égard des contradictions qui pourraient appara!tre entre l'économique 
et le social. 

22. Un rOle nouveau pour les salariés 

L'expérience montre que les représentants des salariés jouent souvent un 
rOle important dans la prévention ou la conversion d'entreprises en dif
ficulté (57) et qu'ils pourraient mieux jouer ce rOle s'ils étaient conve-· 
nablement et régulièrement informés de la situation de leur entreprise. 

C'est dans la perspective de donner aux salariés un rOle nouveau dans la 
prévention desdifficultés de leur entreprise qu'à la suite du rapport 
AUROUX sur les droits des travailleurs (58) a été adopté un ensemble de 
dispositions qui permet aux représentants du personnel : 

- de disposer des informations notamment prévisionnelles permettant une 
véritable surveillance de l'entreprise, 

- d'accéder à des moyens d'expertise et d'assistance technique plus 
grands, 

- d'utiliser des moyens d'expression et d'intervention diversifiés. 

(57) Cf. par exemple J.P. BVIBAN. •Les contre-propositions industrielles 
d'origine syndicale dans le cadre d'entreprises en difficulté•. 
Séminaire PNB. Centre de recherche •Travail et société•. Mars 1982. 

(58) Ce rapport a donné lieu à cinq projets de loi relatifs à : 

- négociation collective et règlement des conflits collectifs du 
travail, 

- création d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, 

- règlementation intérieure et droit disciplinaire, 
-développement de l'expression des salariés dans les entreprises, 
- d~~eloppement des_institutions représentatives. du personnel. 
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La gamme des informatioœ dont disposent les Comité d'entreprise (59) 
(bilan, compte d'exploitation, bilan social, ••• ) est enrichie. "Dans 
l'ordre économique, le Comité d'entreprise est obligatoirement informé 
et consulté sur les questions intéressant l'organisation, la gestion 
et la marche générale de l'entreprise et notamment sur les mesures de 
nature à affecter le volume et la structure des effectifs, la durée du 
travail ou les conditions d'emploi et de travail du personnel" (Art. 
l 432-1 du Code du travail). Les comités d'entreprise disposeront dé
sormais d'une documentation économique et financière précisant l'orga
nisation et les perspectives économiques de l'entreprise ainsi que sa 
position dans sa branche d'activité. Le rapport annuel du chef d'entre
prise au CE précisera les résultats globaux de la production en valeur 
et en volume, les avantages financiers consentis par l'Etat, les régions 
et les collectivités locales, l'évolution de la structure et du montant 
des salaires. Le rapport trimestriel analysera la situation de l'emploi : 
évolution des effectifs et de la qualification par sexe, y compris sala
riés sous contrat à durée déterminée, travailleurs et salariés d'une en
treprise extérieure. 

En ma.tière prévisionnelle, "chaque année, le CE étudie l'évolution de 
l'emploi dans l'entreprise au cours de l'année et les prévisions d'emploi 
établies par l'employeur pour l'année à venir. Le procès verbal de cette 
réunion est transmis dans un délai de 15 jours à l'autorité administra
tive compétente" (Art. L 432-1 du code du travail). 

De même, le CE doit être informé et peut émettre un avis en cas d'intro
duction de nouvelles technologies, de fusion, cession, prise de partici
pation, acquisition ou cessior de filiales. En particulier, le "comité 
d'entreprise est informé, préalablement à l'introduction de nouvelles 
technologies intéressant la marche générale de l'entreprise, lorsque 
celles-ci sont susceptibles d'avoir des conséquences sur l'emploi, la 
qualification, la rémunération, la formation et les conditions de tra
vail du personnel" (Art. L 432-2 du code du travail). 

Les représentants du personnel pourront désormais accéder à des moyens 
d'expertise et d'assistance technique plus grands. 

Dans toute les entreprises, le CE pourra se faire assister d'un expert 
comptable rémunéré par l'entreprise à l'occasion de l'examen annuel des 
comptes et de la procédure de consultation avant un licenciement pour mo
tif économique d'ordre conjoncturel ou structurel. 

Dans les entreprises de plus de 300 salariés, le CE pourra faire appel 
à un expert rémunéré par l'entreprise à l'occasion de l'examen de tout 
projet important d'introduction de nouvelles technologies. 

(59) Le C.E. est obligatoire si l'effectif de l'entreprise est d'au moins 
50 salariés. 
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ENCADRE 9 

LES COMITES LOCAUX DE L'EMPLOI 

Le 15 septembre 1981, Le Premier ministre français, Pierre MAUROY, 
invitait Les "éLus Locau:z:, chefs d'entreprise, syndicaListes, fonctionnaires 
à se réunir et à chercher ensembLe des soLutions pour sauver Les entreprises 
en difficuLté~ à préparer des contrats de soLidarité, à s'organiser en 
comités Locau:z: de L'empLoi". Ces comités se sont très rapidement mis en 
p1.a.ce : on en compte aujourd'hui pLus de 300. La rapidité de Zeur déve
Loppement s 'e:r:pLique par L 'e~istence antérieure de muLtipLes ezpériences 
LocaLisées nées d'une évoLution convez-gente des points de vue de L'ensembLe 
des partenaiz-es sociaux face à L'apparition de crises LocaLisées de L'empLoi. 

Ces comités dont La compétence terztitoz-ia Le s 'étend à un bassin 
d'empLoi, sont composés de manière tz-ipartite : repz-ésentants des syndicats 
de tz-avaiLLeurs, des empLoyeurs et des éLus 1.ocau:z: de différentes 
sensibiLités poLitiques. 

L'administz-ation de L'empLoi n'est pas repz-ésentée au sein des 
comités, mais ceu:z:-ci peuvent, s'ils Le soLLicitent faire appel. à son 
concours, ainsi qu 'à ce Z.ui d 'autres administrations. Le rôle du SPE est 
pz-incipaLement d'infoztmer Les CLE sur La situation et L'évolution du maztché 
de L'empLoi, Les mesures d'aides à L'emploi e~istantes et Les pz-o;jets de 
réfoz-mes administz-atives. 

La mission pz-emièzte des CLE est d'appuyer toutes Les initiatives 
LocaLes en tiz-ant Le meiL Leur parti de L' ensemb Z.e des aides à L' empoi et en 
pa.rticuZ.iez- de certains pz-ograrnmes gouvernementau:x: prioz-itaiz-es : emplois 
d'initiative LocaLe, aide aux créateurs d'entreprise, Plan avenir-;jeunes, 
contrats de so Zida.rité. Mais Les CLE peuvent aussi aider à La promotion 
d' e:r:périences oz-iginaZes ne s 'inscz-ivant pas dans Les mécanismes habitueLs 
d'aide àe 7, 'Etat aux entz-eprises teLLes que 7, 'erpez-tise ou Le conseiL en 
gestion. 

Les CLE n'ont cependant pas vocation à entravez- Les négociations 
directes entre Z. 'entz-eprise et Le SPE ou au sein des entreprises entre 
employeurs et syndicats de travaiLLeurs. Ce sont des organes "d 'in(ormation 
réci ro e, de rise de conscience coLLective des robLèmes de Z1em ~oi et 

e consuLtation et non aes -z..nstances negociat-z..on. Leur z-o e est; one 
actueLLement iimité à une réfZe~ion commune sur Les problèmes d'empLoi 
Zocau:z:. Cette démarche, nouveLLe en France, risque cependant de s'essouffler 
à terme si Les CLE ne sont pas dotés de moyens propres en particulier 
d'études dans Le cadPe de La régionalisation. 
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Enfin, les CE verront leurs moyens de diagnostic augmenter directement 
Les membres titulaires du CE bénéficieront d'un stage de formation (60) 
à la charge de l'employeur dans les entreprises de plus de 100 salariés, 
financé partiellement par le CE en-dessous. De même+ une Commission éco
nomique sera créée auprès du CE dans les entreprises d'au moins 1.000 
salariés. Elle étudiera les documents économiques et financiers et pourra 
se faire aider d'experts. 

Les moyens d'expression et d'intervention des CE seront accrus et diversi
fiés. Pour ce qui nous intéresse dan$ le cadre de cette étude, soulignons 
qu'un droit d'alerte (61) sera donné au comité d'entreprise lorsque celui
ci, sur la base des informations économiques dont il dispose et des exper
tises qu'il aura fait mener considère que l'entreprise se trouve dans une 
situation difficile. Il devra alors informer les pouvoirs publics des 
dangers que court l'entreprise daes des conditions (en particulier de dis
crétion) qui restent à déterminer (62). 

23. La mobilisation des acteurs.au niveau local 

L'expérience montre que bien souvent les entreprises en difficulté ne 
trouvent de véritables solutions à leurs problèmes que si les acteurs 
locaux sont associés au traitement des dossiers avec la possibilité d'y 
prendre initiative et responsabilité. D'ailleurs, depuis la récession de 
1974, les initiatives des collectivités locales pour sauvegarder l'emploi 
se sont multipliées. Elles ont eu pour but de promouvoir de nouvelles acti
vités, de favoriser l'accueil d'entrepris•• cherchant à s'implanter·~a o~ 
plue .simplement de porter un diagnostic sur la situation locale de l'em
ploi. Quelques municipalités ne se contentant pas de sources classiques 
d'information ont développé auprès !des entreprises des enquêtes directes 
pour appréhender leurs plans de recrutement et d'investissement. Les cami 
tés locaux de l'emploi (63) offrent désormais cadre de mobilisationpour 
ces ir'litiatives. 

(60) Le but de tels stages est d•accro!tre la capacité d'au~o· expertise 
des représentants du personnel. Cela devrait permettre de renforcer 
leur r~le et de créer au sein de l'entreprise des mécanismes de •sur
veillance• suffisamment discrets. 

(61) Ce droit d'alerte interne sera reconnu au CE dans le cadre d•un pro
jet de loi en préparation sur la prévention des entreprises en diffi-
culté. · 

(62) Sans préjuger des décisions qui seront prises dans ce domaine, deux 
craintes opposées peuvent §tre émises : 
-crainte que le CE n'utilise trop ce droit d'alerte par peur d'ap

para!tre, à la moindre détérioration de la situation de l'emploi, 
complice des employeurs. 

-crainte que le CE n'utilise pas ce droit d'alerte par solidarité 
d'entreprise devant le risque de mettre à jour la nécessité de li
cenciements. Des .exemple se tels si-lences existent dans le domaine 

des conditions de travail où les salariés et leurs représentants se 
sont tus devant des conditions de travail dangereuses. 

(63) Une étude de la Commission est en cours sur ce sujet. 
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i) 

-ils devraient jouer avec l'aide du service public de l'emploi un rOle 
de- surveillance de 1 '-évolution de 1' emploi au niveau local, 

- ils pourraientdans certains .cas constituer une structure de coordina
tion des efforts publics et privés en faveur des entreprises en difficul
té. 

On observe que les comités locaux d'ores et déjà constitués se sont assi
gnés une véritable mission de prospective. Cela va de la réflexion concer
tée sur l'avenir économique local à la définition des besoins en emploi 
des entreprises. Certains comités orientent leur action vers le dévelop
pement de la for~ation à la gestion auprès de dirigeants de PME. D'autres 
assurent la prise en charge des reclassement prioritaires des salariés li
cenciés pour cause économique •. D'autres encore recherchent de nouvelles 
activités, de nouveaux créneaux de production, assurent la promotion des 
ressources locales, etc. 

La variété des interventions des comités est très grande et montre par 
là-même leur capacité à s'inscrire dans une procédure souple de gestion 
prévisionnelle de crise. 

D'ores et déjà, certains d'entre eux jouent un rOle de surveillance et de 
détection des difficultés des entreprises et d'adaptation du marché du 
travail (principalement par l'organisation de formation adaptée aux be
soins locaux en main d'oeuvrel 

24. Plus de cohérence pour le dispositif public d'intervention 

L'essentiel des instruments publics nécessaires à un bon traitement des 
conversions ou des reconversions existe en FRANCE dans le cadre du Fonds 
national de l'emploi qui comporte les aides au chOmage partiel, les con
ventions d'adaptation et de formation (64), les contrats de solidarité, 
etc., les interventions du COOEFI, du CIASI (65), du FDES, etc. Le pro
blème est donc moins celui de l'existence des aides que celui de la cohé
rence de leur mise en oeuvre. Arrivant trop tard, les acteurs intervien
nent en ordre dispersé sans établir de véritable relation contractuelle 
avec l'entreprise. Sans que l'on puisse se fonder pour cela sur des tex
tes précis, il semble bien - au moins est-ce perceptible à travers quel
ques indices - que la volonté du Gouvernement soit de réintroduire un 
minimum de cohérence dans les services rendus aux entreprises, de contrac
tualiser les relations "Etat-Industrie" et de mieux intégrer la variable 
"emploi" dans les décisions publiques. 

(64) Les conventions de formation permettent de mener des actions de 
conv·tl!rsion pour des travailleurs menacés par un licenciement éco
nomique ou en cours de licenciement. Les conventions d'adaptation 
accompagnent des actions de création ou d'extension d'entreprise. 

(65) Un arrêté du Premier ministre du 8.7.82 a créé le Comité intermi
nistériel de restructuration industrielle (CIRI) en remplacement du 
CIASI. 
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Cette cohérence sera d'abord recherchée au sein du SPE lui-même. Celui-
ci se caractérise en effet par la multiplicité et la variété des insti
tutions et des moyens qui doivent être mobilisés pour gérer les ·recon
versions ou pour sauver les entreprises. Créés dans des phases différen
tes de l'histoire récente de l'économie française, ces organismes se 
sont succédés, superposés comme un ensemble de couches géologiques dans 
un +errain sédimentaire (Comité départemental pour la promotion de l'em
ploi, CODEFI, Etat-major opérationnel de l'emploi sans compter les struc
tures permanentes mises en place par les préfets et les conseils géné
raux, par endroit les commissariats à la reconversion et à l'industria
lisation, etc.) N'étant pas "géologue", le chef d'entreprise perd souvent 
pied d'autant qu'il doit affronter en même temps ses créanciers, clients, 
fournisseurs et ses salariés. De plus l'efficacité et la rapidité d'in
tervention ne sont pas garantis, chacun ayant ses propres procédures. 

Cette multiplicité serait acceptable si les rOles de chacun étaient par
faitement définis et leur information réciproque bien assurée. Mais tel 
n'est pas le cas. Des décisions se chevauchent ou se contredisent et de 
cette profusion d'informations les salariés ne recueillent que des br~bes 
qui ne les éclairent pas sur leur devenir. Ce constat est partagé par 
les pouvoirs publics et de nombreuses dispositions en préparation doivent 
y porter remède (66). 

C'est dans le même esprit que doit s'appliquer le principe de "contrac
tualisation" et "d'individualisation" des relations "Etat-Industrie" 
(67). L'idée maîtresse est de substituer aux relations multiples d'assis-

(66) Les seules structures d'intervention du ministère de l'emploi qui 
comprennent les services extérieurs du travail, les agences pour 
l'emploi, les centres de formation professionnelle et les ASSEDIC 
ne sont pas elles-mêmes à l'abri de ces critiques. Ce grand écla
tement complique et ralentit l'action administrative. Aussi a-t-
il été décidé que dans le cas où une menace importante pour l'em
ploi apparaît dans une entreprise où un bassin d'emploi ainsi que 
dans le cas où une situation locale de l'emploi est tellement dégra
dée qu'il y a apparition d'un traumatisme social grave, les servi
ces extérieurs du travail auront le pouvoir de mobiliser sous leur 
autorité directe l'ensemble des éléments locaux du service public 
de l'emploi. Ils constitueront alors une cellule opérationnelle 
composée des représentants de chaque unité précitée. Ainsi l'entre
prise en difficulté aura devant-elle un ensemble homogène, un point 
de contact unique et la possibilité dans un dialogue unifié d'abor
der à la fois ses problèmes de licenciements, d'embauche, de quali
fication, de durée du travail. 

(67)Ce principe est théoriquement appliqué depuis 1963 (date de création 
du FNE) par le ministère de l'emploi, mais il n'a été réellement mis 
en oeuvre sur une grande échelle que très récemment. 
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tance et de contrainte,une relation unifiée et négociée se traduisant 
par l'élaboration de véritables 'fcontrats d'emploi".Ainsi, à l'occasion 
d'un licenciement ou plus généralement d'une demande d'intervention du 
SPE un plan social pourrait être négocié et éventuellement aidé. Il 
pourrait concerner la politique de formation dans l'entreprise, la pra
tique de la gestion prévisionnelle du personnel (par exemple en terme 
de plans de carrière), la politique d'information interne, la réduction 
de la durée du. travail. 

Cette orientation a trouvé une première application dans la mise en place 
et l'élaboration des contrats de solidarité. Ce système d'aide à l'emploi 
négocié avec chaque entreprise définit au coup par coup les contreparties 
à l'intervention étatique. Qu'il s'agisse des aides au départ anticipé 
de travailleurs âgés ou de l'aide à la réduction de la durée du travail, 
ces dispositifs sont l'occasion d'établir avec l'entreprise une nouvelle 
relation qui s'élargira progressivement jusqutà faire porter la négocia
tion sur tous les éléments d'un plan social. Sans préjuger de l'avenir, 
on peut penser que ces contrats impliqueront de plus en plus souvent l'é
laboration d'un plan de main d'oeuvre comme une des contrepartie de l'aide 
dei 'Etat. Ce plan aurait comme vertu principale de sensibiliser l'emplo
yeur aux approches prévisionnelles de l'emploi e~ de donner au SPE les 
moyens de vérifier le bien fondé de l'attribution de ses aides. 

Il importe de mettre en place les instruments adaptés aux problèmes que 
rencontrent les entreprises. Sur ce plan, il semble que l'on en soit en
core à l'état de réflexion. Ainsi, la formation devrait avoir un rOle 
préventif et non curatif comme c'est encore trop souvent le cas avec les 
conventions du FNE. Cela suppose la mise en oeuvre de moyens de détec
tion précoce des changements qui affectent l'entreprise. Cela suppose 
également que des branches, des secteurs, des groupes professionnels 
soient capables de définir leurs besoins en emploi à moyen terme. Cela 
implique que le SPE coordonne les besoins en emploi qualifié et les 
actions de formation mise~en oeuvre, qu'il modifie les contenu~ pé~agcgi
ques des stages et développe une véritable "andragogie", c'est-à-dire 
une pédagogie adaptée aux adultes. 

Le problème des entreprises en difficulté ou en conversion ne se limite 
pas aux problèmes d'emploi, des questions juridiques, industrielles et 
financières sont en g~néral soulevées qui relèvent des administrations 
compétentes. Dans l'avenir un traitement intégré de ces problèmes - y 
compris celui de l'emploi - sera privilégié. 

Un dispositif en cours de préparation envisage une procédure plus person
nalisée de traitement amiable des difficultés de l'entreprise en créant 
un réseau de médiateurs régionaux, départementaux et locaux s'appuyant 
sur une équipe permanente légère, un comité consultatif et les cellules 
d'observation économique ou sociale des ministères ou de la Banque de 
France. Ces médiateurs négocieraient avec les entreprises - pour le compte 
de l'ensemble des administrations et organes publics concernés - sur la 
base d'un diagnostic et pourraient conclure avec l'Etat-créancier, les or
ganismes sociaux et les organismes de crédit un moratoire financier amia
ble, avec les salariés un moratoire social amiable. 
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III. EXPERIMENTATIONS1 INITIATIVES INDIVIDUELLES 

Le cadre réglementaire esquissé dans les pages précédentes ne peut à 
lui seul conduire au développement de pratiques de gestion prévision
nelle si des expérimentations et des initiatives individuelles ne vien
nent pas donner lesimp~sions nécessaires et contribuer ainsi à la cons
truction d'une doctrine et à l'élaboration de méthodes concrètes d'inter
vention. Des initiatives déjà anciennes montrent que des entreprises ont 
pu faire face, sansc~équences graves pour l'emploi, aux réductions 
d'effectifs qu'entra1nait leur reconversion en menant des opérations 
de ré-emploi, en profitant de dynamiques locales pour créer des activités, 
en permetfant à des salariés de prendre en charge leur propré devenir pro
fessionneL 

Création et développement •adossés• au tissu local 

Pour planifier des réductions d'effectifs certains groupes industriels 
ont mis en place des services de reconversion chargés du reclassement 
externe des salariés (68). Leur action vise la dynamisation du tissu 
industriel local par une assistance (financière, en conseils, en métho
des, en marchés, ••• ) à des PME locales en échange de créations d'emplois 
nouveaux par celles-ci. Elles peuvent également fournir une assistance 
(en locaux, facilités de financement et d'établissement ••• ) à d'autres 
entreprises pour les aider à s'implanter dans l'environnement des établis
sements menacés à charge pour elles d'offrir une priorité d'embauche 
au personnel local (69). Vente du site à des entreprises nouvelles et 
aides au ré-emploi accordées à d'autres entreprises sont les procédés 
les plus fréquents ; mais ces spécialistes de la reconversion peuvent 

(68) c•est ce qu'on a appelé en FRANCE les •mini-DATAR• de groupes. 

(69) Ces expériences sont analysées notamment dans deux études : celles 
de F. SAGET : •La participation des grands groupes à l'animation 
et au développement du tissu industriel local : •les missions de 
reconversion•. Mai 1980 (TESCA Conseils) et celle de H. SERIEYX : 
•Les restructurations industrielles et les hommes•. Institut de 
l'entreprise. CNPF. Mars 1980. 
Les expériences françaises ont fait également l'objet d'articles 
de presse : G. LAUZUN,: •Ré-emploi : ce que font les grands groupes 
•L•usine nouvelle du 9 octobre 1980 et L. GROSJEAN : •opération 
reclassement dans les grands groupes•. L'usine nouvelle. 14 août 
1980. 
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aussi rechercher le développement de nouvelles activités au sein du 
groupe : valorisation de nouveaux brevets, intégration dtactivités réali
sées auparavant par la sous-traitance, ••• (70). Certes l'effet global 
de ces actions ne se traduit pas par un accroissement massif de l'emploi 
(71) mais il. permet au moins de maintenir un tissu d'activités dans des 
zones qui sans cela seraient durablement sinistrées. 

D'abord créée de façon circonstancielle , cette fonction de ré-emploi 
doit tendre à devenir une mission permanente de la grande entreprise 
(72). 

L'expérience montre que les conditions de réussite de ce type d'opéra
tion sont au nombre de trois : 

- il faut du temps. Seules les entreprises qui ont planifié plusieurs 
années à l'avance leur reconversion ont pu réussir de véritables opéra
tions de ré-emploi. Le fait de travailler à chaud, comme l'on fait fré
quemment les missions de reconversipn, conduit à l'utilisation massive 
de politique passive (indemnité de départ volontaire, préretraite, etd.; 

- il faut une volonté de l'entreprise, une conscience de sa part de 
l'importance de la stratégie sociale qu'elle va dévdlopper,. qui se tra
duisent par des moyens conci'Ets affectés à la fonction "ré-emploi" ; 

- il faut que l'entreprise trouve en face d'elle un réseau de soutien et 
d'initiatives locales et en particulier des partenaires locaux organisés. 

Les salariés de l'entreprise peuvent aussi entreprendre eux-mêmes leur 
reconversion avec l'aide ·de l'entrep.et/ou du SPE. 

D'abord, en cas de défaillance, les salariés peuvent.collectivement assu
rer la reprise de l'entreprise, sous forme coopérative par exemple, et 
soit poursuivre l'activité antérieure, soit définir une nouvelle stra
tégie (73). L'expérience montre que l'interventio~ du SPE pour la réus
site de l'opération doit ici se traduire principalement par des aides à 
la gestion et à la recherche de "managers" capables d'assurer le pilotage 
de l'entreprise. 

(70) Rhdne-Poulenc·Textiles aide des travailleurs sociaux à installer 
des petites coopératives tandis que Pont-à-Mousson se déclare prêt 
à céder les brevets qu'il sait ne pas pouvoir exploiter à son échelle. 

(71) B. SOULAGE (op. cit.) estime que le coat minimum de l'emploi créé 
grâce à ces opérations est de 40.000 F. et le coat moyen de 100.000 F. 

(72) Il s'agit d'une véritable ré-internationalisation des problèmes 
d'emploi. 

(73) Ces expériences issues en France de l'affaire LIP sont le plus sou
vent impulsées par les responsables syndicaux de l'entreprise. 
Cf. : J.P. HUIBAN : •Les contre-propositions industrielles d'origine 
syndicale dans le cadre d'entreprises en difficulté•. Centre de 
Recherche •Travail et Société•. Université de PARIS IX DAUPHINE. 
Mars 1982. 
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ENCADRE 9bis 

UN EXEMPLE DE POLITIQUE DE RECONVERSION EXTERNE : 
RHONE-POULENC et ta S.O.P.R.A.N. 

L'ampLeur des p~obLèmes posés à Rhône-PouLenc par ta réduction 
massive de ses effectifs dans son secteur teztiLe L'a conduit à mettre en 
ptace en 1976, La société pour ta promotion d'activités nouveLLes 
(S.O.P.R.A.II".) 

Fi7,iaLe à 100 S du {Jl'Oupe, ta SOPRAN a pour but "de rechercher- et 
d'aider- à délTIQ.lTer des activités qui ne sont pas de La vocation de 
Rhône-PouLenc mais qui sont susceptibLes d'accuei7,Lir du per-sonneL Rhône-Pou
Lenc sur Les si tes où se posent des probLèmes d 'empLoi, si ces probLèmes ne 
peuvent être r-ésoLus au sein du groupe Lui-même". 

n s 'agit surtout d'attir-er des sociétés eztérieur-es au groupe. La 
SOPRAN Leur offr-e à titre gratuit une gamme diversifiée de ser-vices maté~ieLs 
et financiers : 

- études de mar-ché et de rentabiLité, études techniques d'impLanta-
tion, 

- mise à disposition de Locau::: industr-ieLs, fourniture de matièr-es 
pr-emièr-es, 

- garantie éventue7,Le de commandes à moyen terme émanant des sociétés 
du groupe, 

acco~d de prêts ou de cautions, aide pour L'obtention de 
subventions, 

Les sociétés qui s'instaLLent sur Les sites ne pr-ennent pas 
d'engagement en matière de cr-éations d'empLois ; ettes conser-vent toute 
tiberté en matière de saLaires ; mais etLes accordent une pr-iorité d'embauche 
au per-sonnel, de Rhône-PouZenc. Le groupe assure éventuettement une for-mation 
de reconversion et verse au::: satariés des indemnités qui compensent, 
partie7,7,ement et transitoirement, tes pertes de sataire qu'i7,s subissent. 

Les études r-éatisées par La SOPRAN ont por-té sur des miLtiers 
d'emptois ; cependant, tes opérations ztéatisées ou en cour-s de réaLisation 
sont reLativement modestes (cr-éation de tr-ois cents empLois en trois ans) en 
comparaison du nombre impor-tant d 'emptois supprimés par Le groupe. Aussi 
depuis peu t'orientation de cette poLitique sembLe s'être tégèrement 
modifiée : on ne cherche ptus à attirer- des entreprises ertér-ieur-es, mais on 
propose tes mêmes services à des sociétés tocaLes : en 1980 et 1981, 
vingt-cinq entrepr-ises se sont impLantées dans des sites abandonnés par 
Rhône-PouLenc ; eL Les y ont créé 3 70 empLois. 
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De maniàre individuelle (ou en petit groupe) les salariés (cadres ou non) 
licenciés peuvent d'autre part créer leur entreprise en bénéficiant d'ai
des spécifiques de l'Etat (aides financières et/ou d'aides de leur en
treprise d'origine (conseils en gestion, assurances de débouchés commer
ciaux). L'impact de ces reconversions individuelles réservées dans la 
pratique à des cadres ou à des ouvriers qualifiés devenant artisans ne 
peut cependant que demeurer assez limité. 

Les initiatiueslo~les peuvent enfin être mobilisées à des fins de re
conversion çar le site est le lieu d'émergence des problèmes d'emploi. 
La disparition de certaines entreprises de taille moyenne, mais repré
sentant une source d'activité locale importante, tend à provoquer dans 
certains cas, l'apparition de solidarités financières originales. La 
nécessité de fonds propres pour le redémarrage d'activités nouvelles 
conduit. parfois à une mobilisation de l'épargne locale permettant le re
classement d'une partie des salaries licenciés (74). Cette collecte de 
l'épargne s'opàre au sein de la population sous l'impulsion des élus lo
caux .• Sa réussite suppose l'engagement des responsables locaûx, l'exis
tence d'une identité culturelle et l'enchaînement d'un processus de dé
multiplication au plan financier (relais bancaires, aides de l'.Etat). 
Mais, reposant essentiellement sur le consensus et la confiance, de telles 
initiatives, malgré leur intérêt, ne peuvent que demeurer marginales. 

Les reconversions •personnelles• 

Mais le ré-emploi ou la reconversion des salariés ne peut efficacement être 
réalisée que si elle s'accompagne d'une politique d'orientation et de for
mation qui prP.pare à la mobjlité de l'emploi. Il est clair en effet que 
l'idée d'une gestion des carrières gui serait corollaire d'une stabilité 
de l'emploi est difficilement compatible-avec l'accélération des mutations 
économiques et techniques sauf à envisager une progression de la segmen
tation du marché du travail. En même temps, l'aspiration légitime des in
dividus à des perspectives de promotion reste forte. 

L'expérience, certes limitée, de "CAP-CARRIERE'' (75) montre qu'il est 
possible de dépasser cette contradiction en permettant.aux individus de 
piloter leur propre carrière et de se préparer à une éventuelle mobilité. 
Dans le cadre de stages de courte durée, des cadres en activité ou des 
salariés en situation de reconversion s'efforcent, avec l'aide d'anima
teurs, de détecter leurs propres potentiels en vue d'orienter leur vie 
professionnelle, de poser des choix d'orientation lucides tenant compte de 
leur passé professionnel, de mieux piloter leur carrière et organiser leur 
mobilité (cf. encadré). 

(74) Cf. Pour une analyse de ces expériences en France : "La collecte 
locale d'épargne pour le maintien et la création d'emploi". 
BESANCON S.C.E.I.P. Octobre 1981. Etude réalisée pour le ministère 
du travail. 

(75) Il s'agit de sessions d'évaluation de courte durée mises en place 
depuis 1978 par l'association pour l'emploi des cadres (APEC) qui 
permettent à leur bénéficiaire d'établir un véritable bilan profes
sionnel. 
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ENCADRE 10 
CAS D 'UNE ACTION EXPERINENfALE D 'ORIENfAfiON 

PROFESSIONNELLE POUR DU PERSONNEL EN RECONVERSION 

Il s'agit d'une action menée en 1981 pal" RHONE POULENC TEXTILE. Le 
pl'Ob tème conce1.'711lit une centaine de personnes, appal'tena.nt à deu: Unités dont 
tes activités devaient s 1al"l'êteze totalement, ou pazttiettement, dana tes mois 
suivants. Dans un pzeemier temps, it s'agissait d'animeze une opé:ration-pitote 
pour un {Jl'Oupe ezpézeimenta7, d'une quinaaine de pezesonnes votontaizees et de 
fournil' une assistance technique (méthotogique et de foi'mation d'animateurs 
pour 'La suite des opél'atii:ms. 

La population parmi taquetts ont été choisis tss 15 pzeemis:rs 
votontai:res était assea hétézeogène (techniciens de :reche:rche, ouv.riezes 
spécialisés et pzeofessionnets, employés), ancienne et assea âgée 
t'ent:rep:rise concezenée n'ayant pzeatiquement pas embauché depuis quinae ans. 

Des postes vacants e:istaient ou devaient e%isteze dans tes mois à 
venize dans tes autzees unités du Gzeoupe, compte tenu de départs anticipés pour 
facititeze ta :reconvezesion de ce secteu:r indUstzeiet, mais pou:r ta p'LUDal't ho:rs 
de 'La :région géo{Jl'aphique concemée. 

Des offzees de zeeo tassement dans ta région pouvaient it:re p:résentées, 
mais ho:rs du {Jl'Oupe. 

De nomb:reuses mesu:res d'aide à 'La mobitité e%istaient : p:rimes 
diverses, aide au 'Logement, accueit, info%'1TIQ.tion, etc ••• 

Gtobatement, tes personnes concezenées, peu pzeéparées et peu habituées 
à une mobitité professionnette ou géo{Jl'aphique, étaient dans une attitude 
tota tement passive par zeappozet au choi= proposé, qui, dans ta p tupart des 
cas, était te suivant : reclassement dans ta :région, mais ho:rs du Groupe, ou 
reclassement dans te Groupe mais hors de ta région. 

L'action engagée a donc consisté: 

- à aider ces, personnes à faire un choi% d' ozeientation profession
nette et à te mettre en oeuvre, avec t'aide de t 'Entrepzeise à travers une 
session d'orientation cottective d'une dizaine de jou:rs (en 3 séquences). 

- au-deLà de ce cas, à développer de nouvettes p:ratiques d'orienta
tion et de mobitité de cette entreprise. 

Sou:rce : "Développement et Emptoi". Convention avec te ministère du travait 
sur ta gestion p:révisionnette et pzeéventive de t'emploi. Juin 1982. 
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Cette approche inter~entreprises et collective des problèmes d'emploi 
peut permettre le développement d'une gestion individuelle des carrières 
entra!nant des choix de mobilité et-des plans de perfectionnement indivi
duels. Des techniques d' "out placement" peuvent compléter ce dispositif 
en permettant aux cadres en particulier de bénéficier d'une aide directe· 
dans la recherche d'un nouvel emploi (76). 

Plus encore, cette gestion des carrières sans stabilité d'emploi peut 
aller jusqu'à aider des salariés de l'entreprise - souvent des cadres -à 
créer leur propre affaire (technique du SPIN OFF) ou à reprendre des en
treprises existantes. 

Mobiliser tous les acteurs 

L'analyse de ces expériences et initiatives individuelles met à jour un 
certain nombre d'enseignements importants dans la perspective du dévelop
pement de la gestion prévisionnelle de crise. 

Daos un contexte où la responsabilité sociale des firmes à l'égard de leur 
environnement s'accroit, la gestion des conversions et reconversions gagne 
en efficacité si elle s'appuie sur le développement local. "La solidarité 
dynamique des grandes entreprises avec les humus régionaux où elles sont 
implantées est la meilleure garantie de l'emploi et pour chaque entrepri
se, c'est la meilleure assurance d'une bonne efficacité économique 
(77). C'est au niveau du bassin d'emploi que peuvent être réalisés des 
"reclassements raisonnables". C'est au niveau local que peuvent être mobi
lisées les solidarités nécessaires à la sauvegarde de l'emploi. C'est éga
lement à ce seul niveau que peut être utilisé le potentiel humain pour des 
stratégies industrielles offensives. L'expérience montre en effet que les 
réponses des administrations centrales aux problèmes de reconversion se 
font en termes de rejet du marché (notamment préretraites)du travail ou de 
créations fictives d'emploi. C'est finalement en inscrivant l'environne
ment local dans sa gestion que la firme pourra développer de véritables 
approches prévisionnelles de l'emploi. 

La gestion prévisionnelle de crise doit être participative. Au niveau 
stratégique, elle doit associer les représentants du personnel, au niveau 
opérationnel la hiérarchie, au niveau individuel les salariés eux-mêmes. 

"Il faut mettre les salariés "dans le coup" et les rendre lucides : 

- à l'égard de la situation économique de leur entreprise et de son évolu
tion, 
- à l'égard d'eux-mêmes, c'est-à-dire de leur potentialité et de leur 
responsabilité. 

(76 Avec l'aide d'un conseiller de carrière par exemple. 

(77) H. SERIEX, op.cit. 

70 



C .-est~· en considérant que les salariés sont "majeurs" qu'on les met en 
état d'évoluer, de s'adapter· aux mutations" (78). 

Convne le montrent les travaux de "Développement et emplb1~)le succès des 
opérations vient "de la mise en place d'une structure ad-hoc : quelle 
que soit sa forme elle doit être légère, constituée par des hommes sOrs·,_ 
connaissant à fond l'entreprise, ayant des relations aisées avec les prin
cipaux fonctionnels et les chefs d'établissements bénéficiant de l'appui 
et ~e la confiance· de la Direction générale (80). Le plus grand gage de 
réussite est de trouver un homme dans l'entreprise qui ait une expérience 
des différentes fonctions de la firme : recherche, développement, produc
tion, ressources humaines, ••• 

(78) D. THIERRY • •vers une nouvelle gestion de l'emploi dans l'entre
prise•. Personnel n° 236. 

(79) •Développement et emploi• est un organisme de recherche et de con
seil qui développe au sein des entreprises des approches nouvelles 
de l'emploi. 

(80) H. SERIEX, op. cit. 
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P A R T I E II 

DEUX ASPECTS COMPLEMENTAIRES DE LA GPE 
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INTRODUCTION 

La· promotion de la GPE : une composante à 

part entière de la politique de l'emploi 

Au terme de l'analyse des expériences canadiennes et françaises, résumons 
comme le fait l'OCDE, les inalités de la ·gestion prévisionnelle de l'em
ploi. : 

"Les employeurs peuvent prendre part à une politique active de main 
d'oeuvre s'ils appliquent les principes essentiels d'ajustement dans 
leuœprogrammes de relations avec le personnel ••• Ces mesures permettront 
d'unifier les politiques publiques et privées et d'encourager l'adoption 
de relations coopératives· entre main d'oeuvre, directions et Etat" (81). 
Cette recommandation déjà ancienne du Comité de la main d'oeuvre et des 
affaires sociales de l'OCDE indique clairement que la promotion de la 
GPE est une composante à part entière-de la politique active de l'emploi 
qui poursuit trois objectifs : 

Lutter contre le chômage fÎ:j-Ctionnel 

La plupart des économies occidentales sont aujourd'hui confrontrées, avec 
des intensités variables, à trois processus de développement du chômage 
un chômage keynésien qui trouve son origine dans l'insuffisance du rythme 
de croissance, un chômage de type "classique" lié à une insuffisance 
d'offre rentable en raison de ecOts salariaux trop élevés, un chOmage 
frictionnnel qui tient à l'existence de délais d'ajustement sur le marché 
du travail. 

Il est clair également que les réponses politiques au chômage "keynésien" 
et de type "classique" sont bien connue·s même si elles sont difficilement 
applicables dans la conjoncture économique et soc~ale de la plupart des 
pays. Pour sa part, la lutte contre le chômage frictionnel a longtemps 
ét posée en terme de perfectionnement des instruments de gestion du marché 
du travail (fonctionnement du service public de l'emploi, aide à la mobi
lité ••• ) donc d'amélioration ~ela gestion des sepls pouvoirs publics. 
Cette réponse a pu para.ttre adéquate tant que le chômage "frictionnel" 
ou "d'ajustement dynamique" restait limité. 

(87) BARKIN s. - Technical Change and Manpower Planning. Paris. OCDE 
1967. 
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Il se trouve que depuis quelques années cette forme d& chOmage se déve
loppe· sous l'effet d'une· plus grande mobilité des postes de travail(82). 
Il. devrait s'accro!tre· encore au cours des prochaines années dans la 
plupart des pays industrialisés en raison--ae-ra poursuite et de l'in
tensification probable du mouvement de· restructuration des appareils 
productifs nationaux induits par la recherche d'une plus grande compéti
vité. Les conversions et les transferts de main d'oeuvre d'activités ré
gressives vers des activités en développement qui en découleront vont 
continuer, si rien n'est fait, d'avoir des conséquences sociales graves : 
rien ne permet en particulier d'espérer une réduction spontanée du flux 
de licenciements économiques. Evidemment, une telle absence de ma!trise 
des conversions favorise l'augmentation du chômage qui gràve _la société 
en général mais aussi les entreprises de charges supplémentaires rendant 
encore plus difficile le redressement économique. 

Les conversions internes de l'outil de production pourrait dans les an
nées à venir avoir le même effet. L'ampleur prévisible des mutations 
technologiques, en particulier l'informatique et l'automation, vont au 
cours- des années 80, continuer d'exercer des effets sensibles sur le 
processus de production. Ces années verront en effet se développer des 
applications déjà connues (automatismes de processus, conception assis
tée par ordinateur, bureautique, télématique, etc ••• ) dont la multipli
cation provoquera. en matière d'emploi, une mutation aussi bien quantita
tive que qualitative. Le progrès technique induit par l'informatique et 
l'automation sera principalement de nature organisationnelle et concer
nera autant, voire davantage, le secteur tertiaire que les secteurs pri
maire' et secondaire~ 

Quelle que soit l'origine des conversions, il appara!t assez clairement 
que l'existence de dispositif de GPE permet de mesurer suffisamment tOt 
à l'avance les conséquences sur l'emploi des transformations de l'envi
ronnement économique, des produits, des marchés, des technologies et donne 
à l'entreprise et aux pouvoirs publics du temps pour organiser dans de 
bonne condition le changement (83). En mettant en place une organisation 

(82) M. ALLAIS estime que le chômage frictionnel représente 30 % du chô
mage total en FRANCE. rapport d'activité scientifique du Centre 
Clément Juglar. PARIS 1980. 

(83) L'expérience du Journal Ouest-France montre qu'il est possible avec 
du temps de réaliser une conversion conjointe de l'outil de.produc
tion (imprimerie au plomb ~ informatique) et des sal~i(~. Elle 
montre que le temps permet une approche dialectique du changement 
des combinaisons productives. 
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du marché du travail interne à l'entreprise, la GPE permet de limiter 
les passages par le marché extere (et la durée de ces passages). Elle 
contribue ainsi à réduir·e les flux d'inscription dans les offices pu
plies de l'emploi et finalement à diminuer les files d'attente sur lé 
marché du travail (84). 

Accro!tre l'efficacité des politiques spécifiques de l'emploi 

La GPE permet aussi une coordination des plans d'entreprise et de la 
politique de l'emploi. tes exemples ne manquent pas d'interventions 
publiques dont l'efficacité serait accrue par l'existence d'une vérita
ble fonction prévisionnelle de l'emploi dans l'entreprise. 

- Les actions en faveur du maintien de l'emploi (chômage partiel, mises 
à pied temporaires, ••• ) n'ont de sens et d'efficacité économique que si 
les décisions des pouvoirs publics peuvent se fonder sur des plans de 
personnel relativement réalistes mettant en évidence le caractère con
joncturel des baisses d'effectifs. 

- Les politiques de partage du travail (réduction de· la durée du travail, 
abaissement de l'âge de la retraite, ••• ) doivent être relayées par une 
véritable gestion prévisionnelle des âges dans l'entreprise sous peine 

des distorsions de voir appara!tre à terme~ans la structure par âge et par qualification 
des salariés de la firme (ce pourrait être le cas en FRANCE avec le dé
veloppement des contrats de solidarité). 

- La préparation des proqrammes publics de formation suppose 
une bonne connaissance prospective 

des besoins en emploi des entreprises. C'est une nécessité face aux pé
nuries de main d'oeuvre qui, dans certaines professions, persistent mal
gré le niveau élevé de chômage. 

A l'évidence et sans qu'il soit besoin d'insister ici, le développement 
de la fonction "personnel" et surtout des techniques de gestion prévi
sionnelle constitue le moyen de créer cette charnière indispensable en
tre les préoccupations micro et macroéconomiques de la politique de l'em
ploi. 

Changer les relations sociales dans l'entreprise 

La promotion de-la GPE participe également d'une politique de changement 
des relations sociales dans l'entreprise. 

- Elle doit permettre de réaliser un développement intégré "capital/tra
vail" dans lequel le travail n'est plus considéré à travers son coat 
comme un simple facteur fe production mais comme une ressource. 

(84) Comme l'ont montré les travaux deR. SALAIS, les files d'attente 
sur le marché du travail contribuent elles-mêmes à accroître le 
volume du chômage. 
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- Dans un contexte de crise durable, la gestion des carrières et des 
affectations créé les conditions d'une mobilité interne, éventuellement 
horizontale, qui répond aux aspirations des. individus. 

- La prévention des déséquilibres hiérarchiques ou des pyramides des âges 
permet la mise en oeuvre de plans de redressement suffisamment tOt •. 

Dans tous les cas, face à un problème· de conversion, d'organisation du 
travail, de changement technologique, le temps permetd'affronter sereiae
_ment ce problème sans détériorat!on du climat social et sans conflit. 
Instrument du dialogue entre les différents secteurs de l'entreprise, la 
GPE conduitSlelle est mise en oeuvre dans des conditions correctes, à 
un changement des relations sociales. 

* 

* * 

Le ~appel de ces trois objectifs n'est pas inutile pour comprendre la na
ture et la portée de l'intervention étatique. Pour satisfaire ces objec
tifs, les pouvoirs publics peuvent faire appel à deux approches complé
mentaires : 

- promouvoir le modèle "traditionnel" de planification des ressources 
humaines dans l'entreprise, 

- mettre en place les outils de la gestion prévisionnelle de crise telle 
qu'elle a été définie précédemment. 
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CHAPITRE I 

LES SERVICES PUBLICS ET LA PROMOTION DE LA 

PLANIFICATION DES RESSOURCES HUMAINES 
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i) 

LES SERVICES PUBLICS ET LA PROMOTION DE LA 
PLANIFICATION DES RESSOURCES 

HUMAINES (85) 

L'analyse des expériences française et canadienne conduite précédem
ment a confirmé s'il en était besoin la.multitude des acceptions que 
recouvre le concept de gestion prévisionnelle de l'emploi. 

Ensemble de techniques de gestion du personnel pour les uns, modèles 
formalisés etsophistiqués pour les autres, la gestion prévisionnelle 
de l'emploi (GPE) est surtout un état d'esprit et accessoirement une 
axiomatique des choix fondée sur "la reconnaissance par le management 
du fait que la main d'oeuvre constitue pour l'entreorise une ressource 
aussi importante sinon plus que les ressources financiàres, matérielles 
et d'information et qu'à ce titre, elle doit faire partie intégrante 
de la planification globale de l'entreprise" (86). 

Ainsi définie, la gestion prévisionnelle de l'emploi est un processus 
qui va amener l'entreprise à intégrer la dimension humaine dans ses 
décisions stratégiques et la conduire à mesurer suffisamment tOt à 
l'avance les impacts des budgets, plans de développement et choix tech
nologiques sur le perso~nel en termes d'effectifs globaux et niveaux 
de qualification. C'est ce même processus qui l'amènera à mettre en 
oeuvre au bon moment les politiques de redressement nécessaires. 

Mais la gestion prévisionnelle de l'emploi n'est pas seulement cela, 
c'est aussi l'ensemble des moyens permettant à l'entreprise d'appré
cier les possibilités de développement que lui offre l'évolution 
prévisible de son potentiel humain. 

~a littérature managériale définit abondamment le modèle normatif de 
ùPE en précisant ses objectifs, ses techniques, ses conditions de 
mise en oeuvre, etc ••• Le but du présent chapitre n'est pas de rappe
ler ces notions bien connues. Il est de répondre aux trois questions 
suivantes : 

- quel "mod~le" de planification des ressources humaines le service 
public de l'emploi doit-il promouvoir ? (§1) 

- quel appui la puissance publique peut-elle apporter aux entreprises 
confrontées aux difficultés de mise en oeuvre de ce modèle ? (§2) 

- quel rOle promotionnel peuvent jouer les pouvoirs publics pour sur
monter les obstacles à la pénétration de ce modèle dans les entre
prise ? (§3) 

(85) Dans la suite de ce chapitre on donnera le même sens aux expressions 
•gestion prévisionnelle de l'emploi• et planification des ressources 
humaines•. 

(86) •La planification de la main d'oeuvre et la CEIC : une approche globale 
de service aux entreprises• - M. LEVESQUE - Emploi et Immigration 
Canada - Région du Québec - 1981. 
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1. - QUEL MODELE DE PLANiriCATION DES RESSOURCES HUMAINES ? 

Avant de décrire l'économie générale et les principes du modèle de 
planification des ressources humaines que les services publics de 
l'emploi doivent promouvoir, il n'est pas inutile de rappeler les 
objectifs que les entreprises assignent à cet exercice de planifica
tiOn 

Définition de la planification des ressources humaines 

Ces objectifs sont de : 

- réaliser l'équilibre sur le marché interne du travail et corrélati
vement de 

- prévenir et détecter suffisamment tot les déséquilibres qui peuvent 
affecter le système d'emploi de la firme. 

C'est pour satisfaire ces objectifs que la GPE doit être conçue 
"comme un système de procédures destinées à prévoir en permanence la 
meilleure adéquation possible entre le personnel dt les besoins de 
l'entreprise" (87). C'est dans cette même optique que la GPE est 
définie comme un processus intégré qui, dans le cadre d'un plan de dévelop
pement, voire de plans alternatifs, permet d'équilibrer au mieux les 
ressources en personnel aux besoins des postes de travail existants, 
à transformer, à supprimer ou à créer. 

La GPE peut également être comprise dans un sens plus large "où des 
programmes peuvent aussi bien viser la modification de l'offre de tra
vail que celle de la demande de travail par l'intermédiaire d'une pro
ductivité accrue ou d'une nouvelle organisation du travail" (88). Cette 
approche dialectique de la gestion du marché interne de la firme étant 
justifiée par la recherche d'une minisation des coats cachés (89) prove
nant d'une politique de personnel comportant des décisions non program
méses ou non adéquates. 
(87) M. PHILIPPE, J.C. PIGNAULT- •La gestion prévisionnelle du personnel• 

B.S. LEFBVRB n° 11 - 1981. 
(88) G. GUERIN - •Le système de planification des ressources humaines dans 

l'entreprise•- Ecole des relations industrielles- Université de 
Montréal - 1978 

(89) Sur la notion de coûts cachés, cf. H. SAVALL - •Enrichir le travail 
humain : l'évaluation économique• DUNOD 1979 et •Reconstruire l'entre
prise - analyse socio-économique des conditions de travail• - DUNOD 
1979. 
•Les coûts cachés sont des coûts (soit historiques soit d'opportunité) 
non explicités. Notre méthode consiste à expliciter les coùts cachés par 
les systèmes courants d'information économique de l'entreprise, en 
mesurant la quantité de produits supplémentaires qui pourrait être 
obtenue si les dysfonctionnements avaient une valeur nulle (absenté
isme, accidents du travail, qualité des prodYits) soit une valeur 
jugée normale• - •A la recherche des coûts et performances cachés de 
l'entreprise• H. SAVALL- Revue française de gestion -novembre, décem
bre 1978. 
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La GPE peut s'entendre 'gaiement comme un instrument de- prévision et 
de simulation. Dans le premie-r cas, elle permet par exemple de prévenir 
les déséquilibres de toute nature qui peuvent affecter la structure 
hiérarchique· ou la pyramide des Ages. Dans le deuxième cas, elle peut 
aider à apprécier les effets et les coOts futurs des politiques de 
personnel définies aujourd'hui. 

Les trois composantes de la planification des ressources humaines 

Pour répondre à ces ambitions, la PRH ne peut pas être uniquement 
conçue comme un sous-produit de la planification financière, des 
investissements ou de l'activité. "A l'intérieur du cadre coordonné 
de la planification d'entreprise, la planification du personnel fa
vorise une gestion de nature plus~tégrée et plus prévisionnelle qui 
tente d'affecter, de développer, d'organiser et de motiver les res
sources humaines en fonction des objectifs et des politiques de 
l'organisation" (90). 

En pratique, cela signifie que toute PRH- doit être entendue simul
tanément comme un instrument de planification des emplois de 
l'entreprise, comme un système d'organisation des relations entre ces 
emplois, comme un ensemble de techniques de gestion de la vie profes
sionnelle de chaque employé. 

La planification des ressources humaines comporte donc trois composantes 

-la planification organisationnelle (91), 
-la planification des effectifs (92), 
- la planification des carrières (93). 

"Dans la planification organisationnelle, on se préoccupe de faire 
concorder des structures d'emplois et des structures d'employés, l'ob
jectif étant d'avoir la structure du marché du travail la plus adaptée 
aux activités, à la technologie et aux ressources de l'organisation. Dans 
(90) G. GUERIN - "Le système de planification des ressources humaines dans 

l'entreprise•, op. cit. 
(91) Ce sont surtout les auteurs anglo-saxons qui ont développé ce type 

d'approche : 
-Mc BEATH G. (1974) - •organization Planning and Manpower Planning• -

London - Business Book Ltd, 
- JOHNSTON J. et WOODS c. (1977) - Organization and organization 

planning in YODER et HENEMAN B. (Ed) Administration et organization -
Vol VI ASPA Handbook Washington - Bureau of National Affairs. 

(92) Par exemple AGARD J. et BENAYOUN R. (1972) • La gestion prévisionnelle 
à long terme des effectifs• dans B;ENAYOUN R. et BOULIER C - •Approches 
rationnelles dans la gestion du personnel• - Monqr.raphies de l'AFCET 
PARIS DUNOD. 

(93) Par exemple JARDILLIER P (1972) •La gestion prévisionnelle du person
nel• Paris P.U.F. 
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ENCADRE 11 

EQUILIBRE OU MARCHE INTERNE OU TRAVAIL 

Demande de travail Offre de travail 

Quelle structure d'emploi ~ PLANIFICATION ORGANISATIONNELLE +---Quelles sont les qua 
per.mettra d'atteindre les 
objectifs de développement ? 

Combien d'emplois de chaque 
type seront nécessaires ? 

Quels seront le contenu et 
les exigences de chaque 
emploi ? 

1 lifications, carac-
+ téristiques et as-

Plein-emploi structurel pirations des R.H. 
disponibles ? 

~ PLANIFICATION DES EFFECTIFS 

~ 
Plein-emploi quantitatif 

~ PLANIFICATION DES CARRIERES 

l 
Plein-emploi individuel 

4r-- Combien d'employés 
de chaque catégories 
seront disponibles ? 

~ Quel sera le poten
tiel. de chaque 
employé ? 

Source G. GUERIN- Prévision de la demande de travail interne à l'entreprise. 

y 
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la planification des effectifs il faut équilibrer des nombres d'emplois 
et des nombres d'employés, c'est à dire viser le plein-emploi quantita
tif. Enfint la planification des carrières doit rendre compatibles le 
profil d'exigences de chaque emploi et le profil de compétences de 
1.1 employé qui 1' occupe ; ce faisant elle contribue au plein-emploi 
qualitatif" (94). 

La planification organisationnelle et celle des effectifs ne traitent 
que des données agrégées et anonymes.. La planification des carrières 
t'ouche directement des individus. Toutes trois se fondent sur des pro
grammes d'action dë même nature qui concernent à la fois l'organisation 
du travail, les recrutements, la formation, les promotions, etc ••• Toutes 
trois se développet également dans la triple perspective du court, du 
moyen et du long termes dans le cadre d'une procédure globale de 
planification-programmation-budgétisation. 

Un processus théorique parfait de GPE comprend donc deux approches 
complémentaires : l'une purement quantitative et collective vise à mesu
rer et à mieux comprendre les déséquilibres globaux qui peuvent apparaître 
sur le marché interne du travail ; l'autre plus qualitative et indivi~ 
duelle cherche à prévoir et à préparer les affectations futures des 
salariés de l'entreprise. L'une considère le "travail" comme une "facteur 
de production" dont il faut assurer l'approvisionnement et optimiser 
l'utilisation. L'autre traite les ressources humaines comme des "denrées 
rares", un capital qu'il faut valoriser et "faire fructifier". 

"Pourtant la distinction entre ces deux approches n'est peut-être pas aussi 
tranchée· que les termes d'agrégé et d'inviduel le laisse para1tre. Ainsi 
certains éléments de la planification individuelle des carrières sont de 
nature plus stratégique que certains aspects du recrutement par exemple, 
contenus dans la planification agrégée. La planification des ressources 
humaines oeuvre donc sur un continuum où l'intérêt se déplace progressi
vement de l'organisation à l'individu" (95). 

OUel modèle promouvoir ? 

Même si cela peut paraître utopique, voire totalement irréaliste à 
court terme, c'est bien cette conception dualiste de la planification 
de l'emploi que les services publics doivent s'attacher à promouvoir. 
Pourquoi ? Seul ce modèle permet une intégration et une véritable inter
relation entre les plans de personnel et les plans de développement. 
Seul il donne aux ressources humaines une importance équivalente à 
celle des autres ressources de l'organisation. En bref, seul ce modèle 
reconnaît ie concept de potentiel ou de ressources humaines. 

(94) G. GUERIN - •La planification du marché interne du travail" - Direction 
et Gestion - n° l - 1980. 

(95) G. GUERIN - •Le système de planification des ressources humaines dans 
l'entreprise•, op. cit. 
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ENCADRE 12 

LE PROCESSUS DE PLANIFICATION DES 
EFFECTIFS CHEZ "QUEBEC-TELEPBONF." 

Quebec-tétéphone a mis en oeuvzee tm ensemb te tz-ès avancé de 
pzeocéduztes de GPE, inté(Jl'œ&t ses t'l'Ois dimensions : ol'ganisation, caneièl'ss, 
effectifs. La ptanifiction optimale des RessoUl'ces humaines (pl'évision et 
pl'ogranuna.tion) y est considéz-ée corrrne tm objectif ma.jeUl' de ta fil"ffle et tm 
investissement z-entabte à moyen tel"ffle. 

La pl'océduzte ta ptus sophistiquée concez-ne ta pLanification des 
effectifs. EZZe se fonde d 'aboz-d SUl' ta détez-mination quantitative et 
quaLitative des besoins en main d'oeuvre. Cette dëtel"fflination, intégrée à ta 
pZanification économique, s'appuie suze zme definition des objectifs gtoha:u::: 
de ta fil'me et de chaque dépazetement poUl' ta duzeée du p 'Lan. 

Le cheminement du pl'ocessus de pLanification des effectifs est te 
suivant : 

1. Inventail'e des e[[ectis ( offl'e de tz-avait : âge, s~e, ezpéztience, 
foz-mation, compêtence actueLle, potentieL, cheminement de caztl'ièl'e). 
2. CaLcuL du tauz de l'otation à paz-til' d 'tme pz-évision des dëpazets en 
l'etl'aite, démissions, pl'omotions, mutations, • • ._ 
3. Inventail'e des pl'omotions et mutations possibLes et des poLitiques de 
fo~tions col'l'espondantes. 
4. Nombre d'empLoyés susceptibLes d'êtl'e disponibLes paz- catégol'ies. 
5. Inventail'e des postes (demande de tz-avaiLJ : nombl'e de postes à Cl'éez- et 
qual1..f1,cat1,ons e:1,gees, éva-Luation pl'évisibLe de ta pl'oductivité, nombl'e de 
postes à supprimer et quaLifications corl'espondantes. 
6. AnaLyse des SUPpLus et déficiences 
'l. DJtermination dés crJations et suppl'essions de postes nécessaires, des 
mutations et des pl'omotions. 
B. AnaLyse de t'impact financieZ' des actions à entl'epre~e. 

·-

CCNCEPT OE GESTION OU RESSOURCES HUMAINES 
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ENCADRE 13 

LA PLANIFICATION DES EFFECTIFS ET DES CARRIERES 
CHEZ "CIMENTS LAFARGE-FRANCE" 

La G.P. chez Lafarge vise à pLanifier simuLtanément tes carrières et 
Les effectifs. Le .processus mis en oeuvre doit permettre t'interface entre 
Les aspects coLLectifs de ta pLanification socio-économique et tes 
aspirations individueLLes. It s'appuies~ une anaLyse à court, moyen et tong 
termes (1 an, 4 ans, 10 ans) des effectifs et de t'empLoi en vue de faciLiter 
Les restructurations, La mobiLité interne à t'entreprise, Le déveLoppement 
des. potentieLs individueLs et L'identification des besoins éventueLs 
d'embauche. 

La méthode de prévision utiLisée consiste à anaLyser d'une part 
L'évoLution de L'organisation (et donc de La demande de travaiL) et d'autre 
part ceLLe du potentieL en R. B. (et donc de L'offre de travaiL) puis de 
synthétiser et de consoLider ces anaLyses des deu:r: composantes du marché du 
travaiL interne de L'entreprise. 

- L'anaLyse de L'organisation part d'une "description e~haustive de 
ceLte-ci en termes d 1emptois, d'effectifs et de postes de travaiL, et d'un 
diagnostic sur Les Limites de cette organisation. On effectue ensuite pour 
chaque usine une projection à moyen et Long termes pour définir La structure 
idéaLe sans contraintes ; on identifie Le possibLe à 4 ans et on Le traduit 
enfin en effectifs et empLois nécessaires sur La durée d'un budget annueL. 

L'anaLyse du potentieL hwnain concerne toutes Les personnes, 
ateLier par ateLier. E!Le consiste d 1âbord en une vérifiction de t'adéquation 
entre effectifs et affectations individueLLes et entre cLassifications et 
empLois tenus. ELLe vise ensuite à apprécier Zes potentieLs individueLs 
d'évoLution de carrière ainsi que de mobiLité. ELLe identifie enfin Les 
voLumes et La nature des postes de travaiL susceptibLes de vacance 
(retraites, mutations, fin de contrats à durée déterminée ••• ). 

- Les anaLyses précédentes permettent ensuite des consoLidations au 
niveau de 7, 'ateLier, de L'usine, de La région et de L'entreprise. Cette 
synthèse permet à partir du stock des empLois de déterminer Les fLux (ou 
mouvements) prévisibLes à court et moyen termes en une sorte de biLan des 
entrées et des sorties par motifs d'entrée et de sortie. Cette synthèse 
dégage Les besoins en main d'oeuvre non satisfaits au niveau de chaque unité 
et d'autre part Les personnes disponibLes ainsi que Les potentieLs existants. 
Dès tors iL est possibLe de gérer une "bourse de L'empLoi" au niveau de La 
région, voire au niveau de L'entreprise ou du groupe Lafarge-Coppee. 

Après une phase d'expérimentation réussie dans une région, cette 
procédure a été étendue à d'autres régions en 1981. Son succès suppose 
qu'avant une consoLidation "entreprise", un maximwn d'itérations aient eu 
Lieu entre La direction généraLe et chaque directeur d'usine et donc que 
cette anaLyse soit un outiL vivant de décentraLisation de La gestion. 
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Il ne faut pourtant pas se méprendre sur la portée de cette orientation·. 
Il ne s'agit plus de promouvoir une gestion prévisionnelle des emplois 
mais une véritable politique des ressources humaines fondée sur l'idée 
que le développement de ces dernières (par un véritable droit à la car
rière) est une enrichissement pour l'entreprise et un gage d'apatation 
tant individuel que collectif aux mutations futures. Et finalement, il 
ne s'agit plus uniquement d'une planification des emplois mais d'un 
~hangement considérable des relations sociales dans l'enteprise. 

Rares sont les entreprises qui ont expérimenté une telle approche 
(cf. encadrés), la plupart des firmes se contentant d'une gestion pré
visionnelle des effectifs (en général à trois ans) directement issue 
des plans d'exploitation et éventuellement d'une gestion des carrières 
des cadres. 

Le rOle du service public de l'emploi est clairement établi : promouvoir 
à travers les approches prévisionnelles de l'emploi le concept de ressour
ces humaines. 
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II. -DIFFICULTES TECHNIQUES DE MISE EN OEUVRE ET APPUI OU S.P.E. 

La mise en oeuvre des procédures de PRH qui viennent d'être décrites 
rencontre de nombreuses difficultés techniques que le service public 
de l'emploi peut parfois aider à résoudre. 

Les difficultés internes à la procédure de planification 

Identifions ces difficultés en reprenant les principales étapes de 
la démarche planificatrice (cf. graphique ci-après); 

Première étape : la prévision des emplois. La détermination des besoins 
Je l'entreprise se fondent sur ses perspectives de production et 
1..' évolution prévisible de sa combinaison productive, de son organisation 
du travail et des performances de ses ressources humaines. Techniquement, 
cette étape du processus fait appel à des instruments plus ou moins 
sophistiqués qui prennent tous la forme générale de fonction de pro
duction et permettent au-delà de la prévision de l'effectif global 
néce.ssaire pour un niveau de production et un état des techniques donné, 
de définir les besoins de la firme en personnel de différentes professions 
et qualifications à l'horizon retenu. 

On observe pour cette étape du processus une grande diversité des pra
tiques réelles des entreprises, diversité des horizons de prévision, 
diversité des techniques de projection utilisées. 

la plupart des entreprises se heurtent à l'incertitude des prévisions 
économiques et technologiques à un horizon relativement éloigné, ce qui 
conduit à deux types d'attitudes assez contrastées. Certaines entrepri
ses privilégient le court-moyen termes (1 à 3 ans) et utilisent des 
plans glissants. D'autres considèrent pour le moyen et le long terme 
que les plans de la firme sont des objectifs à atteindre et non des 
"prophéties". En fait comme le souligne M. LEVESQUE, ce que ces entre
prises entendent par prévision dans un système de planfication de main 
d'oeuvre "ne consiste pas tant à prédire l'avenir qu'à établir ce que 
l'on désire que l'avenir devienne pour l'entreprise, eu égard aux diverses 
tendances de l'environnement. Ainsi les prévisions permettent de décider 
ce qui doit être fait aujouiŒ~hui. pour façonner l'avenir de l'organisation. 
En d'autres termes, le résultat le plus important à tirer de la prévision 
n'est pas tant de dire ce qui doitêtre fait demain, mais bien ce qui doit 
être fait aujourd'hui pour que demain soit possible" (96). 

De nombreuses entrepr~ses utilisent une procédure de prévision fondée 
sur des approches dites "bottom up et top do\Jin". La démarche "bottom up" 
consiste à agréger les estimations demandées aux unités de base. Ces 

(96) M. LEVESQUE, op. cit. 
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estimations.sont très utiles car elles refl~tent la perception de .l'ave
nir de l'entreprise qu'ont "sur le terrain" ses prineipaux animateurs. 
Dans la mesure où elles ne tiennent pas compte des objectifs stratégiques 
de la firme ni du contexte économique prévisible, ces prévisiofi "doivent 
être contrôlées par une approche plus directe qui relie formellement la 
demande de travail au type et au volume des activités prévues dans les 
plans stratégiques de l'organisation. Ces prévisions très étroitement re
liées aux objectifs généraux de l'organisation seront désagrégées (appro
che "top do\1/n") et réconciliées dans la phase décisionnelle avec les 
prévisions émises par la base" (97). 

Dans le cadre de cette procédure, les techniques àe prévision proprement 
dites sont peu nombreuses : 

- extrapolation pure et simple des tendances passées d'évolution de 
l'emploi ou plus simplement encore jugement sur le devenir de 
l'entreprise, 

-utilisation de la méthode de l'équipe-type qui consiste à déterminer 
les besoins en main d'oeuvre par professions en partant d'une évaluation 
des personnels nécessaires (en quantité et qualité) à la réalisation de 
projets-types (par exemple construction d'une automobile) caractéristi
ques des activités de la firme et en appliquant ces évaluations à la 
liste des projets représentatifs du plan de développement de l'entrepri
se, 

- utilisation de la méthode de l'indicateur d'activité qui consiste à 
établir pour les professions dont on veut prévoir l'évolution une 
relation "fonctionnelle" entre un indicateur représentatif de l'activité 
de la firme et le volume des effectifs nécessaires de la profession que 
l'on étudie, 

- utilisation de la méthode du ratio de productivité qui consiste à 
établir une liaison entre l'activité et l'emploi en prenant en compte 
l'évolution probable de la productivité à moyen terme. 

Un problème très important se pose dès lors que l'entreprise doit faire 
face à des 1 changements technologiques. Il n'existe pas dans ce domaine 
de méthodes parfaitement établies ~8) et "il est courant que l'entreprise 
se réfère aux structures de qualifications utilisées par d'autres entre
prises expérimentant déjà cette nouvelle technologie. Il est possible éga
lement de se fier aux conseils des fabricants de matériels ••• Par contre 
si l'on est soi-même un leader expérimentant une nouvelle technologie, la 
prévision se complique, devient purement théorique et les tatonnements 
sont inévitables" (99). On doit notamment étudier le contenu des nouveaux 
postes de travail en essayant de définir les tâches qui lui sont associées 
et les temps nécessaires à l'éxécution de chacune de ces tâches" (100). 
(97) G. GUERIN- •Prévision de la demande de travail inerne •.. •, op. c;t. 
(98) Il n'existe pas à notre connaissance d'inventaire des méthodes de pré

vision des effets des changements technologiques. 
(99) G. GUERIN- •Prévision de la demande de travail interne •.• • op. cit. 
(lOO) G. GUERIN donne l'exemple de l'usine de Pierrelatte : •la technologie 

était nouvelle et les spécialistes en êtanchêiténucléaire inexistants. 
Pour ces derniers emplois une prévision structurelle des emplois fût 
élaborée théoriquement par un comité conjoint de psychologues indus
triels, de spécialistes en étanch~;té et de représentants de la 
Commission de l'énergie nucléaire. Des descriptions précises furent éga
lement produites à partir du choix de la technologie, de l'organisation 
du travail. Ensuite les connaissances mais aussi les aptitudes intellec
tuelles, physiques et psychologiques furent spécifiées formellement 
dans le but de guider le recrutement et surtout la formation•. 
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A cet étape du processus, le service public peut apporter à l'entreprise 
une aide technique qui peut prendre diverses formes : 

- il doit, et c'est une revendication permanente des entreprises qui 
font de la PRH, éclairer systématiquement son environnement socio
économigue en produisant et mobilisant l'information sur la situa
tion de l'emploi, des qualifications, des. marchés et sur les états 
futurs probables de ces trois facteurs. Son rOle est essentiel. De 
sa capacité à éclairer l'horizon économique et social des entreprises 
dépend en grande partie la motivation de ces dernières. pour des 
actions à moyen terme et en conséquence pour une gestion planifiée~ 
des ressources humaines ; 

-concrètement, cette orientation nécessite que l'information sur l'em
ploi t±réedes modàles prévisionnels nationaux fasse l'objet d'affi
nements par qualification et d'une désagrégation spatiale et secto
rielle afin de rapprocher l'information prévisionnelle de la zone 
d'action de la majorité des entreprises ; 

-cela signifie également qu'il faut mettre en place au plan local 
les organismes capables d'assurer aux entreprises et aux partenaires 
sociaux la diffusion de ces informations. Sans doute, convient-il 
d'encourager la création de bureaux régionaux et locaux d'informations 
sur l'emploi chargés de cette mission ; 

- mais le service public peut aller plus loin encore : toutes les entre
prises n'ayant pas les moyens de construire des modèles· aophistiqués 
de prévision des emplois, la puissance publique doit s'efforcer de 
recenser et d'analyser les technigues de prévision mises en oeuvre 
par les entreprises pilotes et de diffuser des modèles types adaptés à 
la taille et à l'activité des entreprises ; 

- de même, les services d'étude administratifs doivent être mobilisés 
pour identifier les structures de qualification et le contenu des 
postes de travail requis par les nouvelles technologies. 

Deuxième étape : la prévision des ressources en main d'oeuvre. Partant 
de l'état actuel des ressources en main d'oeuvre disponibles, il s'agit 
ici en tenant compte de l'évolution démographique de la population et 
des départs prévisibles et en prenant en considération le système promo
tionnel de la firme de déterminer à l'horizon donné les effectifs des 
diverses professions, qualifications, éventuellement par zones géogra
phiques, ateliers, etc ••• Les prévision'réalisées dans ce cadre sont 
relativement assurées. En effet, pour les entreprises (autres que celles 
qui connaissent des taux de turn-çver élevé~ le système humain se 
caractérise par sa relative inertie et son évolution peut être facile
ment appréciée en faisant appel aux techniques classiques de l'analyse 
démographique. 

Troisième étape : l'analyse des éearts quantitatifs et qualitatifs entre 
besoins et ressources. C'est à partir de cette analyse que sont définis 
les ajustements internes et externes nécessaires. En fonction du diagnos
tic ainsi porté seront ensuite élaborés les plans de redressement comme 
le montre le graphique ci-après. 
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SYST~ DE PLANIFICATION DE LA ~IN D'OEUVRE 

OBJECTIFS GENERAUX. 

- Orientation du dlveloppement 
-Valeurs privillgi,es de l'organisation 

1 
SYSTEME DE DECISION 

J; 
~~--------------------------------~. 

PftEVISION DEMANDE DE H.D. 

- analyse dea emploie 
- protluctiai t4 
- t.pacts dea divers plan 

d'utilisation dea ressources: 
fi.nar1qla, •quipaent 

- choix d'une !Mthode de 
pr•viaion 

Recruteaent, affectation 
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- licencie~~ent 
- pr01110tion 
- dMotion 
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HAIN d'OEUVRE 
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- inventaire 
- pertn, surplus 
·- stabilitf, .~ . ancieaneti' 
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-potentiel 

OBJECTIFS ET POLITIQUES DE HAIN D'OEUVRE 

- initiation 
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de vie au travail 
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- •quipes, groupes de travail 

- perfectionn.-ent - enrichissement dea tAches 
- stages d'•tudes - leadership 

- satisfaction au travail 
- sant•, ••curit' 
- horaire de travail 

MISE EN OEUVRE 

- qui fait quoi ? Quand ? 
- Coordination des activit•a - contrOles 

SOURCE M. LEVESQUE -La planification de la main d'oeuvre et la C.E.l.C. Mai 1981 
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PREVISION OFFRE EXTERNE 
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Le serv~ce publ~peut intervenir ici soit pour favoriser le~ processus 
d'adaptation du personnel à l'intérieur de l'entreprise soit plus direc
tement encore pour animer et orienter le système de formation profession
nelle vers la satisfaction des demandes de l'ertreprise. Cette gestion 
prévisionnelle de la formation recouvre deux réalités distinctes : la 
gestion prévisionnelle des qualifications et des carrières pour l'entre
prise et la gestion prévisionnelle de l'appareil de formation profession
nelle pour le service public de l'emploi. Cette dernière exigence justifie 
d'ailleurs pleinement l'utilisation prioritaire par les pouvoirs publics 
des prévisions d'emploi et de qualification pour dessiner les transforma
tions des appareils de formation professionnelle (101). 

De façon générale, le service public de l'emploi doit donc participer à 
la mise en oeuvre du plan de redressement de l'entreprise. Son rOle ne 
doit cependant pas être passif et se limiter à la mise à disposition de la 
firme des divers programmes publics. Dans la logique d'une planification 
des ressources humaines intégrée et interagissant sur les autres plans de 
l'entreprise, le SPE doit plutOt s'attacher à soutenir des politiques de 
redressement négociées par des instances tripartites associant salariés
employeurs et SPE. L'exemple du Service consultatif de main d'oeuvre 
canadien est à cet égardà retenir. 

Les difficultés de connaissance du système humain de l'entreprise 

Dans la pratique, l'essentiel de la procédure de GPE se situe en amont 
de la démarche formalisée qui vient d'être présentée. Ce qui est visé , 
c'est d'abord une bonne connaissance du système de travail de l'entre-
prise et de ses ressources humaines. · 

Le système de travail s'entend comme 

- l'ensemble des caractéristiques des postes de travail et des hommes, 
- le système d'affectation des hommes aux postes, 
- l'organisation interne des postes. 

Cette connaissance implique d'abord l'existence d'un état individuel 
des ressources humaines en fonction des postes, ceux-ci étant caracté
risés par le croisement : 

- soit d'une position géographique, hiérarchique ou fonctionnelle, 
-soit d'un niveau de compétence, de formation, de rémunération (102). 
(101) En proposant récemment une importante réforme de la politique 

de formation professionnelle, le Ministre de l'emploi de l'immigra
tion canadien déclarait : 
•un programme national de formation se doit d'être souple et facilement 
adaptable à l'évolution de la conjoncture. Nous avons besoin d'une 
participation accrue de la part du secteur privé afin d'évaluer et de 
définir les besoins en travailleurs spécialisés et d•en!rprendre une 
formation qui y réponde. Puisque l'aptitude à diriger un programme de 
formation professionnelle déoend de la pertinence et de la qualité des 
renseignements concernant le marché du travail, nous élaborons actuelle 
ant des structures et des systèmes nouveaux afin de pouvoir suivre 
de plus près les besoins des régions, des professions et des branches 
d'activité• -Déclaration de Llyod AXWORTHY du 6 janvier 1982. 

(102) B. MARTORY- •synthèse sur les approches dans le domaine de la gestion 
prévisionnelle du personnel• - à para!tre. 
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ENCADRE 14 

LA GESTION DES CARRIERES CHEZ IMPERIAL TOBACCO 

Depuis queLques années I. T. déveLoppe une poLitique de gestion des 
R.H. de nature participative, c'est-à-dire impLiquant La responsabiLité pour 
Les saLariés de faire connattre Leurs aspirations et de prendre Les mesures 
nécessaires à La réaLisation de Leur pLan de carrière. Chea I.T., La G.P. est 
en effet centrée sur La gestion des carrières et eL Le concerne tous Les 
postes. IL s'agit de prévoir L'évoLution des postes et d'y adapter Les 
saLariés en fonction de Leur aptitudes. 

Les objectifs de cette poLitique sont : 

- L'identification des quaLifications nécessaires pour répondre aux 
besoins opérationneLs actueLs et futurs ; 

- L'identification des empLoyés pouvant potentieLLement assurer ta 
reLève pour chaque poste ; 

- L'éLaboration de programmes d'action pour déveLopper Les performan
ces des R.H. et pour préparer Les saLariés aux exigences des postes futurs. 

Cette poLitique met en oeuvre 3 niveaux de responsabiLité dans 
L'entreprise seLon des procédures différentes seLon qu'iL s'agit ou non de 
postes-cLés : 

- Dans chaque division, Le che[ de division est responsabLe de La 
gestion prévisionneLLe de chaque poste. IL dôit en particuLier déterminer Les 
exigences des postes, Les compétences de ses empLoyés, anaLyser Les 
potentieLs et ambitions de ces derniers, mettre au point des programmes de 
formation. En ce qui concerne Les postes-cLés, iL doit Les identifier, ainsi 
que Les candidats potentieLs à ces postes, faire des recommandations au 
comité de pLanification et aviser ceLui-ci de ses choix. Dans tous Les cas, 
iL doit aussi identifier Les besoins de recrutement externe à sa division. 

- L 'action du comité de 
cLés : ceLui-ci doit a_p_p_r_o_u_v_e_r----":=L~-z,~en~-t~-z,.,...f~-z,.,..c-a~tion qui en est faite par Les 
chefs de division, s'assurer de La reLève pour ces postes, approuver Les 
choix des candidats, Les programmes de cheminement de carrières nécessaires à 
La reLève de ces postes ainsi éventueLLement que Les besoins de recrutement 
externes identifiés. 

- La direction du personneL coordonne cette pLanification des R.H. et 
participe à toutes ses Jtapes en s'assurant que La poLitique de pLanification 
est appLiquée. ELLe fournit aussi des conseiLs et des outiLs de gestion 
appropriés : méthodes d'anaLyse des compétences, pLans de promotion interne, 
àe formation, de recrutement, méthodes d'organisation ••• Enfin eLLe met sur 
pied et tient à jour Les système d'informations nécessaires : postes-cLés, 
exigences des postes, dossiers des empLoyés... Sur ce ptan, une initiative 
intéressante consiste en La tenue d'un "centre de données" sur Le personneL 
donnant des informations sur 1. 'état des R.H. aux différents services, 
proposant des soLutions, effectuant par exempLe une pré-séLection d'empLoyés 
susceptibLes de combLer un poste vacant. 

Cette tripLe fonction (information, conseiL, mise au point d'outi'ls 
de gestion) met La direction du personneL dans une position de prestataire de 
services aux différentes directions et divisions dans Le cadre d'une gestion 
décentraLisée dominée par 'les objectifs de formation interne et de 
cheminement des carrières. 
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Ainsi,. comme le montre le ~raphique ci-dessous., chaque individu doit 
être appréhend' par une activité, un niveau hiérarchique et une anciennet' dans le niveau hiérarchique. 

OS1 

Œ2 

<P1 

CP3 

ETAT DES RESSOURCES HUMAINES 
MATRICE GEOGRAPHIQUE 

FONCTIONS OU ZONES GEOGRAPHIQUES 

Usinage~ Montaglt Pnlla'ation Flocaga 

ETAT DES RESSOURCES HUMAINES 
MATRICE INDIQAIRE 

(ptua adaptM aux.actlvit•• de ...,lce•t 
REMUNERATIONS INDICIAIRES 

Secritaire 

Secrétaire 
bi li 

Vendeu' 

100 19) 3X) 2S) 

Nombre de postes souhaitables ou disponibles 
dans la classe envisagée 

ETAT DES RESSOURCES HUMAINES 

j_ 

1 
1 

niveaux ( 
hh!rarchiquas i 

... ~activitols 
.. "" 

ancienneté dans le niveau 
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Dans la pratique, un tel recensement se heurte à de multiples difficultés 
en particulier pour la description des fonctions et pour la classification 
des emplois. 

Une fois apprécié l'état des ressources humaines, il faut déterminer le 
système de mobilité interne. Pour les fonctions, ceci signifie qu'il 
faut définir les familles opérationnelles ainsi que les filières 
professionnelles. et promotionnelles (cf. l'exemple ci-après sur les 
fonctions du secteur des assurances) : 

- une même "famille opérationnelle" regroupera les fonctions présen
tant à un niveau comparable des exigences de même nature, 

- les fonctions faisant appel, pour l'essentiel, à la même compétence, 
telle qu'un perfectionnement spécialisé permette de passer de l'une 
à l'autre seront reliées dans des filières professionnelles, 

- les filières promotionnelles seront définies comme "une série de 
fonctions appartenant éventuellement à différentes spécialités 
pouvant constituer les échelons successifs d'une carrière: , pourvu 
qu'un effort non plus seulement de perfectionnement mais de formation 

permette de passer d'un échelon à l'autre" (lOJ). 

Il est clair que cette connaissance des fonction et des réseaux de 
mobilité qui les relient implique souvent un investissement considérable 
de la part de l'entreprise. Pour la gestion administrative du marché du 
travail, la puissance publique met au point des répertoires d'emplois 
sophistiqués indiquant les contenus et la position des emplois dans des 
filières professionnelles. Privilégiant les spécificités des emplois 
plutOt que leur contenu commun en savoir-faire, ces répertoires se révèlent 
inadaptés aux.besoins des entreprises. Pour l'avenir, la prise en charge 
plus systématique par le service public de la définition des fonctions 
et des réseaux de mobilité est sans doute une bonne façon de promouvoir 
la PRH. On peut même aller plus loin en considérant que les agents 
spécialisés du SPE devraient apporter leurs concours techniques pour 
définir les fonctions et les réseaux de mobilité. le service concultatif 
de main d'oeuvre du Canada réalise parfois un tel travail à l'intérieur 
des entreprises qui le demandent. 

l'utilisation opérationnelle du système de mobilité interne suppose 
que du cOté de l'offre de travail interre, le "potentiel" de chacun 
c'est-à-dire la capacité probable qu'il a d'assurer à une échéance donnée 
une fonction de rang supérieur soit évalué. Il faut donc qu'existe au 
sein de l'entreprise un dispositif d'appréciation permettant d'estimer 
le niveau de compétence d'une personne par rapport au niveau exigé 
pour le poste qu'elle tient ou celui qu'on se propôsede lui confier. 
Ce dispositif est à la base de la gestion des carrières ; il doit 

(103) P. JARDILLIER, op. cit. 
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__ prendre en compte le passé professionnel du salarié, ses aspirations, 
ses compétences et ses limites et permettre. ainsi de réaliser des 
plans d'affectation, de promotion ou de formation. Parfois, ce dispo
sitif peut utilement être confié à des services extérieurs comme 
en témoigne la pratique "des entrej:iens de carrière" qui se développe 
actuellement en France. 

Soulignons également que cette évaluation du potentiel si elle ptésente 
un intéret immédiat pour la firme dans le cadre de sa politique salaria
le ou promotionnelle ou encore de sa gestion prévisionnelle des emplois, 
peut aussi être d'une grande utilité dans le cas d'opérations de reclas
sement externe menées conjointement par l'entreprise et les pouvoirs 
publics. 

Le coat des évaluations de potentiel a jusqu'à présent limité l'applica
tion de cette procédures, à de rares exceptions près, au personnel d'en-
cadrement. Etendre· cette pratique à l'ensemble des personnel suppose donc 
d'en réduire lb coat : 

- le service public de l'emploi ne peut-il pas dans certains cas remplir 
cette fonction en mettant à disposition de l'entreprise ses conseillers 
professionnels, 

- les sommes consacrées à la formation continue ne peuvent-elles pas 
au moins en partie et dans le cadre des procédures légales, être 
affectées aux opérations d'évaluation de potentiel ? 

Le soutien financier que la puissance publique peut apporter à la réalisa
tion de "bilan professionnel" s'inscrit totalement dans cette préoccupa
tion. Comme l'a illustré l'expérience française, des entreprises peuvent 
utilement se regrouper et être aidées par l'Etat pour faire procéder au 
"bilan professionnel" de leur salariés par des organismes extérieurs 
spécialisés. Selon la situation de l'entreprise, il s'agira de préparer un 
reclassement, une promotion, un changement de poste, ••• Dans tous les cas 
il importe que ce type d'intervention ne se limite pas au personnel d'en
cadrement. De façon systématique et en utilisant plus largement qu'aujour
d"bui les fonds de la formation professionnelle, de telles opérations 
devraient se multiplier au profit du personnel ouvrier et employé. 

L'enjeu est d'importance car comme le souligne certains travaux : "la 
qualification constituée du seul apport de l'expérience professionnelle 
qui résulte d'une ancienneté qu'ont pu codifier les conventions collec
tives, semble assez mal résister au chômage. C'est le cas d'un certain 
encadrement autodidacte ou du personnel ouvrier". Ici, le bilan profession
nel a une double fonction : organiser la carrière à l'intérieur de l'entre
prise, orienter vers les formations qui permettront éventuellement un 
reclassement externe. 
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La modélisation des procédures de PRH : un faux problème 

Lorsque les étapes précédentes ont été franchies, on peut tenter de 
formaliser à l'intérieur de modèles plus ou moins sophistiqués (104) le 
processus de planification. Soulignons immédiatement que la pratique 
montre que· loin d'être nécessairement des modèles informatiques 
complexes, les méthodes mises en oeuvre par de nombreuses entreprises 
font appel à des techniques simples (fichier, graphique, pyramide 
des âges, etc ••• ). 

Parmi les modèles complexes (105), on distingue : 

- les modèles de simulation simple dans lesquels on simule de période 
en période le vieillissement de la population des salariés et on 
examine les ajustement à effectuer pour équilibre les ressources et 
les emplois ; de tels modèles sont parfois complétés par l'intégration 
d'une règle de décision endogène (une politique d'embauche par exem
ple)" ; 

- les modèles d'optimisation qui cherchent à minimiser ou maximiser une 
fonction objectif sous contraintes : conservation des effectifs, sa
tisfaction des besoins, respect des structures hiérarchiques ; la fonction 
économique à minimiser est en général la somme des salaires_ versés 
ou la différence entre les besoins et les ressources e~main d'oeuvre 
à l'horizon de la prévision ; 

- ces modèles peuvent encore être complexifiés en multipliant les règles 
d'optimisation. On peut par exemple recherche la politique de personnel 
qui maximise la satisfaction des agents et l'efficacité globale de 
l'entreprise et qui minimise le coat de la gestion du personnel. Ces 
modèles sont dits d'optimisation multicritère. 

Dans la pratique, la démarche est en général moins ambitieuse et surtout 
progressive (106). Comme le note P. MIQUEL, "l'approche retenue a été 
inspirée des leçons tirées d'expériences antérieures qui avaient montré 
l'impossibilité d'intégrer tout de suite, dans un modèle unique, tous 
les paramètres à prendre en considération, à cause essentiellement d'une 
insuffisante maîtrise de certains d'entre eux et de la trop grande diffi
culté pour les utilisateurs non spécialisés à mettre en oeuvre des program
mes informatiques complexes et sophistiqués" (107). 

Il est vrai que les années 1960 avaient vu éclore de multiples modèles 
toujours plus sophistiqués oubliant qu'avant d'être un outil la gestion 
prévisionnelle est un système de relations sociales. Ce pragmatisme, 
oublié hier par ceux qui avaient vu. dans la GPE "un marché porteur" avant 
qu'il ne s'agisse d'une réalité pour l'entreprise semble être retro~vé 
aujourd'hui. 
(104) Des exemples de ces modèles sont présentés dans : 

- R. BENAYOUN et C. BOULIER - "Approches rationnelles dans la 
gestion du personnel•, op. cit. 

- J. LAUFER, G. AMADO FISCHGRUND, G. TREPO -"Monsieur Personnel et 
le développement des hommes" - Visages de l'entreprise -Flammarion-
1978. 

- R. TELLER - •Les modèles de gestion des ressources humaines dans 
l'entreprise•- Banque n° 347- janvier 1976. 

(lOS) Ces modèles expérimentaux sont souvent à l'oeuvre dans les grandes 
entreprises nationales. 

(106) cf. par exemple J. DUCHENE •Lagestion prévisionnelle du personnel 
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l'ère des modèles conçu~ par des équipes isolées et apparaissant finale
ment à l'utilisateur.;. comme une-"boite noire" est révolue. Chacun dans 
l'enteprise revendique la compréhension des règles ou des mécanismes 
d'aide à la décision qui vont commander son avenir (salarire, promotion, 
mutation, etc ••• ). A l'évidence, le dialogue dans l'entreprise ne peut 
se satisfaire de procédures opacifiant les relations sociales. 

(suite des notes de la page précédente) 
(106) par les modèles GOSPEL" Informatique et gestion n° 92 -décembre 1977. 

-.P. GORDIEN - •un outil pour une approche de la gestion prévisionnelle 
globale du personnel" - Direction et gestion n° 4 - 1975. 

(107) P. MIQUEL - "Modèles pour la gestion prévisionnelle du personnel dans 
une grande entreprise• - Analyse financière - 4ème trimestre 1980. 
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III. -DIFFICULTES D'INSERTION DE LA PRH ET ROLE DU SERVICE PUBLIC 

La démarche de planification des ressources humaines décrites dans les 
pages précédentes se heurte à des nombreux obstacles d'ordre tout autant 
psycho-sociologiqus que technico-organisationnels qui rendent délicate 
son insertion dans l'entreprise. 

Les obstacles 

Les expériences française et canadienne illustrent chacune de leur façon 
le fait que les entreprises ne reconnaissent pas que le facteur humain est 
une variable stratégique, une ressource qui doit être intégrée dans leur 
modèle de développement. L'emploi est encore trop souvent considéré comme 
une contrainte qu'il convient d'adapter au volume de la production ou de· 
l'investissement (108). 

Les chefs d'entreprise ignorent les .ecOts d'investissement, d'entretien: , 
et d'utilisation des ressources humaines et mesurent mal les dangers de 
modes de gestion du personnel qui assurent des profits élevés à court 
terme mais qui sont réalisés par une liquidation des ressources humaines 
dont le coat ne se fait sentir qu'à long terme. Ils n'ont que très rare
ment conscience que : 

- les performances économiques de l'entreprise peuvent être améliorées "si 
l'on voit dans le facteur "travail" non seulement les flux de valeur qu'il 
absorbe, mais le stock de capacité créateur de richesse" (109) ; 
-l'entreprise n'est pas seulement un ensemble technologique et économi
que mais aussi un système d'occupation et de carrière pour les individus ; 
- le personnelcansti~e une ressource principale qu'il faut traiter comme 
un actif ; 
- que les systèmes de contrOle de gestion ignorant les hommes fonctionnent 
mal. 

En fait, tant que les entreprises ne rencontrent pas de problèmes de main 
d'oeuvre ou d'absence de flexibilité de la force de travail, elles ne sont 
pas spontanément enclines à considérer le travail comme une ressource rare 
et à la gérer en conséquence. 

Or depuis la récession de 1974, le contexte économique et social, la crise 
de l'emploi et à un certain degré les pqlitiques publiques ont assuré, en 
apparence seulement, l'abondance et la flexibilité des emplois : 

- le niveau élevé de chômage a dissimulé les problèmes de pénuries de main 
d'oeuvre ; et lorsque cela a été nécessaire, les entreprises ont utilisé le 
plus largement possible les moyens mis en oeuvre par les pouvoirs publics 
pour favoriser la mobilité sur le territoire national et l'immigration (cf. 
l'exemple canadien) ; d'ailleurs, au moment même où dans la plupart des 
pays les Gouvernements suspendaient les flux migratoires, les entreprises 
revendiquaient un "droit à l'immigration" seule réponse possible selon 
elles à leur demande de travail ; 
(lOB) Le peu d'intérêt accordé au concept de •ressources humaines• se mani

feste d'ailleurs dans l'évolution de la théorie économique : l'inté
gration en son sein de l'analyse économique et sociale des ressources 
humaines reste très marginalemêne dans les théories modernes de 
l'entreprise. 

(109) Y. SIMON, H. TEZENAS DU MONTCEL -Economie des ressources humaines dans 
l'entreprise•, op. c1t. 
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-face aux problèmes de "dégraissage", elles ont utilisé intensivement 
les aides au départ volontaire et les systèmes de pré-retraite mis en 
place par les pouvoirs publics dans la perspective d'une crise de courte 
durée ; 

- devant les problèmes de· flexibilité de la force de travail, les entre
prises ont recouru massivement à des techniques leur permettant d'externe
liser au maximum et au moindre coat les problèmes qu'elles rencontraient 
dans la gestion de la main d'oeuvre ; elles ont ainsi mis en place en 
France et dans d'autres pays de la Communauté Européenne des instruments 
de flexibilité contribuant à intensifier la segmentation du marché du tra
vail en accroissant la part du marché secondaire (travail temporaire, contat 
à durée déterminée, etc ••• ). 

Dans ce contexte peu favorable, l'insertion de la GPE s'est de plus heurtée 
à des obstacles institutionnels, techniques et sociaux : 

- le développement de la GPE aurait pu fournir l'occasion d'une amélioration 
du dialogue entre partenaires sociaux car il est vrai qu'il représente 
pour les organisations syndicales le moyen d'améliorer le sort q~i est 
fait aux salariés en leur donnant des perspectives de carrière et qu'il 
représente pour les employeurs la possiblité de proposer aux organisations 
syndicales de participer à une réflexion sur le devenir à moyen et long 
termes des problèmes de l'entreprise ; par là les chefs d'entreprise peuvent 
espérer faire accepter par les organisations syndicales un certain nombre. 
de contraintes qui pèsent sur l'entreprise et les choix stratégiques qu'elles 
imposent ; mais dans les faits, si la mise en place de techniques de gestion 
prévisionnelle conduit à la création d'un véritable clignotant d'alarme 
permettant d'anticiper les problèmes et de mettre en place d'amples actions 
pour préserver les intérêts des travailleurs, elle comporte en contrepartie 
le risque que l'annonce précoce des compressions d'emplois ne retentisse 
négativement sur la situation commerciale de l'entreprise ; ; finalement 
en l'absence des moyens propres à créer une gestion previsionnelle "muette", 
le chef d'entreprise ne peut accepter de voir dévoiler ses difficultés ; 
le nécessaire "secret des affaires" entre donc en contractiction avec le 
besoin de dialogue au sein de l'entreprise, dialogue dont la GPE aurait 
pu être le vecteur ; 

-la mise en place d~une PRH suppose, on l'a vu, une bonne connaissance des 
ressources humaines et de leurs caractéristiques que n'ont pas de nombreu
ses entreprises pour lesquelles il s'agit d'abord de gérer le personnel au 
quotidien ; 

- les aléas économiques et la brutalités des revirements conjoncturels n'in
citent pas les chefs d'entreprise à faire des prévisions alors mêm que l'in
certitude rend encore plus nécessaire la réflexion sur l'avenir 

- les échecs passés de certaines expériences de gestion prévisionnelle 

101 



ont renforcé les préventions naturelles des employeurs devant cette 
démarche ; 

- dans de nombreux pays, la fonction "personnel" est encore trop sou
vent. cantonnée à des tâches de gestion et sa place dansrorganigramme 
(trop loin de la Direction Générale) ne facilite-ni sa participation 
aux décision stratégiques ni son travail de sensibilisation de l'enca
drement à cette approche 

- l'absence d'un langage commun ne favorise pas le dialogue entre les 
différents personnels de l'entreprise sur les questions de gestion prévi
sionnelle ; 

- la formation des personnels spécialisés aux techniques de gestion prévi
sionnelle reste encore insuffisamment développée 

En résumé, on peut dire que pour réussir l'insertion d'une procédure 
de planification des ressources humaines doit respecter une démarche 
pragmatique, diversifiéé et participative. Comme le souligne un document 
de travail de l'Institut de Gestion Sociale, plusieurs facteurs favorables 
doivent être réunis et la GPE ne peut s'implanter que si : 

- la Direction en ressent le besoin pour définir des objectifs à la 
fonction "personnel", objectifs qu'elle estime non seulement intégrable, 
mais encore nécessaire à la réalisation d'une politique générale ; 
- le Directeur du Département du Personnel doit être convaincu que la 
création de modèles de gestion prévisionnelle nécessite des données de base 
plus complète et plus détaillées sur le personnel et l'organisation que cel
les dont disposent actuellement ses subordonnés ; 
-Les membres du Département "personneJ!'doivent accepter de participer 
car ils sont les seuls à pouvoir recueillir les données de base requises 
- les hiérarchiques ne faciliteront l'obtention des données de base que 
dans la mesure oùils peuvent dspérer obtenir des techniques pratiquées 
à cette occasion des informations leur permettant de gérer mieux leur 
propre personnel ; 
- les titulaires de poste ne fourniront des informations objectives 
sur leurs postes et sur eux-mêmes que dans la mesure où ils pensent que 
ces informations seront utilisées dans une perspective répondant à leurs 
attentes personnelles. 

Quelle politique de promotion pour le service public 

La faible portée des mesures coercitives directes. La réglementation 
peut faire face aux obstacles précédemment décrits en contraignant les 
entreprises à fournir aux services publicsou à d'autres acteurs (les 
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salariés notamment) des informations prévisionnelles sur l'emploi de 
manière permanente ou à l'occasiom de la survenue d'éveénements parti
culiers (changement. de matériel par exemple). Les exemples de telles 
dispositions ne manquent pas : 

- en france, le paragraphe IV du préambule de l'accord national interpro
fessionnel sur la sécurité de l'emploi du 10 février 1969 indique : 

"les c!ntreprises doivent jouer leur rOle dans cette politique de sécuri-· 
té de l'emploi. Dans tous les cas, elles doivent s'efforcer de faire 
des prévisions de façon à établir les bases d'une politique de l'emploi. 
Lorsqu'elles entreprennent des opérations de fusion, de concentration, de 
~es tructuration visant à augmenter la compétitivité des entreprises, 
elles doivent irtégrer dans leurs études préliminaires les incidences 
prévisibles en ce qui concerne l'emploi et préparer les solutions 
permettant de réduire les éventuels licenciements notamment par un 
effort de· formation facilitant des multations internes". 

Cette orientation a été réaffirmée récemment dans les textes relatifs 
aux droits nouveaux des travailleurs. 

- en République fédérale d'Allemagne, la loi sur la promotion de l'emploi 
dispose que "l'employeur est tenu de communiquer aux services de l'emploi 
les modifications perceptibles dans la gestion de l'entreprise quiauront 
des effets 3ur les conditions d'emploi dans les douze mois suivants". 

Aux dires des administrations allemandes et françaises, ces textes sont 
restés lettre morte. D'ailleurs d'une façon générale, les mesures coerci
tives semblent d'une portée limitée. La planification des ressources hu
maines est une activité de gestion qui ressort du pouvoir "intime" du 
chef d'entreprise,qu'il est difficile de lui imposer sans remettre en 
cause une conception libérale du fonctionnement de la firme. 

Cependant dans des circonstances exceptionnelles, notamment le cas 
d'activités temporaires impliquant un grand nombre de salariés, les 
pouvoirs publics peuvent utilement obliger l'entreprise à préparer très 
tot un plan de reclassement et étudier avec elles les conditions de mises 
en oeuvre de ce plan (exemple de certains chantiers de centrales nuclé
aires en France). 

Le développement du système des contreparties. Les pouvoirs publics peuvent 
utilement prévoir la mise en oeuvre de pratiques de gestion prévisionnelle 
en contrepartie de l'octroi d'aides publiques. Ce système des contre
parties peut concerner aussi bien les aides publiques dispensées dans le 
cadre de la politique active de l'emploi que les subventions à l'industrie 
ou au développement régional ou même encore l'ensemble des marché de 
l'Etat. La contrepartie prend en général la forme de la fourniture d'une 
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plan de main d'oeuvre aux pauvoirs publics, à charge pour ces dernier 
de vérifier la réalité de ce plan et d'en tirer les enseigements pour 
l' ation des services de l'emploi. L'ensemble du dispositif s'élabore 
dans le cadre d'une négociation avec l'entreprise •. 

Dans le· cas d'entreprises en difficulté par exemple, c'est la demande 
d'autorisatibn de licenciement ou d'aide au chOmage partie ou encore de 
convention de pré-retraite qui peut justifier les contreparties demandées 
par l'Etat. L'entreprise devra présenter un plan d'emploi re~aèe l'é
volution prévisible des effectifs à moyen terme· et les engagements qu'elle 
prend en matière de politique de formation, d'orientation et de carrière. 

Développer la planification de main d'oeuvre au niveau de l'entreprise, 
de la branche, du bassin d'emploi. Dans la mesure où l'introduction de 
la GPE a un coat pour l'entreprise, on peut imaginer que les pouvoirs 
publics en prennent en charge une partie par des moyens divers allant 
de la subvention pure et simple au prêt bonifié "d'organisation et de 
gestion" en passant par l'autorisation de constituer une réserve comp
table. déductible des bénéfices imposables (110). 

Le service de l'emploi peut également mettre à disposition de l'entreprise 
(ou lui donner les moyens de s'attacher) des experts et des consultants 
en planification des ressources humaines (cf. l'exemple canadien du service 
consultatif de main d'oeuvre). Une telle politique est cependant inévi
tablement limitée par son coat. 

Le service d'emploi doit aussi conclure avec l'entreprise des accords 
de planification de main d'oeuvre qui prévoient en contrepartie de 
l'engagement de l'entreprise de développer son potentiel humain, des 
aides diverses (cf. ci-dessus·), un accès prioritaire aux programmes 
d'emploi ou encore une adaptation "sur mesure" des instruments de 
gestion du marché du travail. De même, le SPE peut s'engager à ana
lyser dans une optique prévisionnelle les informations que va lui 
transmettre l'entreprise. 

Ces informations individuelles peuvent être complétées par des mesures 
globales otganisant une certaine solidarité de branche sous la forme 
d'accords-cadres de planification (cf. ici encore l'expérience 
canadienne) (111). 

~~------~~~~~--~--~~~~~----~--~--~-----(110) On peut difficilement définir le coût réel de l'introduction de la 
GPE dans l'entreprise. On doit se référer aux estimations de quelques 
spécialistes : •L'investissement comprend l'étude et l'évaluation des 
postes, la détermination des filières, la mise au point des outils 
concernant lss hommes (fiches individuelles, système d'appréciation ••• , 
les coûts d'information et de formation à l'évaluation et les simu
lations nécessaires au rodage du système. Le prix de revient dépend 

·bien entendu de l'état initial de l'entreprise et des méthodes utili
sées. Dison que pour une unité de 1000 personnes le coût d'investis
sement se situe entre 500 000 et 800 ooo F• ..• Les coûts d'exploita
tion comprennent les temps nécessaires aux entretien·$ d •évaluation, 
les simulations, un responsable de la GPP à temps partiel et peuvent 
être estimés à environ 200 000 F par an" - (M. PHILIPPE et J.c. 
PIGNAULT, op. cit.). 

(111) de même l'idée de J. SEXTON de créer des bureaus sectoriels de main 
main d'oeuvre mériterait sans doute d•être creusée. 
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Enfin, les services publics doivent encourager on l'a déjk dit les 
expériences et diffuser largement leurs résultats. Ils peuvent pour 
ce faire prendre appui sur les grandes entreprises et les entreprises 
publiques (112). 

Réinternaliser la gestion de l'emploi. Tant que. la tendance générale des 
entreprises sera à l'externalisation des problèmes d'emploi, la PRH 
a peu de chance de pénétrer le systàme productif. De ce point de vue 
les pouvoirs publics doivent mettre en place les politiques propres à 
perm~ttre une réinsertion (une réinternalisation) des préoccupations 
d'emploi dans les processus de décision et de gestion des firmes. 
Il est de· la responsabilité de la puissance publique de convaincre ies 
entreprises. que le facteur travail n'est ni abondant ni flexible à 
souhait- On trouve une première illustration de cette préoccupation 
dans la politique canadienne de l'immigration et dans la réglementation 
française des contrats à durée déterminée et du travail temporaire. Il 
faut certainement aller plus loin encore en substituant progressivement des. 
aides à la stabilité de l'emploi aux actuels dispositifs de retrait du 
marché du travail. 

Une telle ligne d'action doit amener les entreprises "à s'interroger 
sur l'existence de modalités d'obtention de la flexibilité qui ne 
mettent pas en cause les mécanismes de protection de l'emploi et des 
revenus qu'avaient acquis les travailleurs. En premier lieu, l'améliora
tion des techniques de gestion prévisionnelle des effectifs et du 
fonctionnement des marchés internes ne peut-elle assurer simultané-
ment flexibilité et garantie d'emploi ••• ?" (113) 

Insérer le concept de ressources humaines dans les cultures d'entre
prise· et dans les modèles culturels de l'administration et des organisa
tions syndicales. Ceci suppose de multiplier le nombre des formations 
spécialisés en techniques de gestion du personnel, de former les 
agents du SPE à ces techniques, de sensibiliser, plus qu'elles ne le 
sont aujourd'hui, les organisations syndicales en leur donnant les 
moyens d'offrir à leurs membres des formations. 

En tout état de cause, les services de l'emploi ne pourront participer 
efficacement à une politique de promotion de la GPE que s'ils peuvent 
gagner la confiance des entreprise en apportant dès maintenant une 
réponse satisfaisante à leurs oemandes de main d'oeuvre. 

(112) Pour appliquer cette orientation sans doute conviendrait-il de 
créer un Institut Européen de la Planification des ressources 
humaines. Cet organisme serait chargé de promouvoir les expériences, 
d'étudier les dispositifs existants et d'assurer la diffusion de 
l'ensemble auprès des entreprises. 

(113) J. FREYSSIN~- •Nouvelles t~ndances dans les politiques des entre
prises en matière de gestion du personnel• - OCDE - Groupe de travail 
sur l'emploi -Juin 1981. 
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CHAPITRE II 

LES POUVOIRS PUBLICS ET LA GESTION PREVISIONNELLE 
DE CRISE 
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L'introduction de systèmes de planification des ressources humaines dans 
un grand nombre d'entreprises est un objectif ambitieux qui a peu de 
chance d'être satisfait à court et à moyen termes. C'est certainement la
raison pour laquelle se sont développés dans la plupart des pays indus
trialisés, à l' initiative des pouvoirs publics, des entreprises, des: 
collectivités locales, des syndicats de salariés, des organisations- pro-
fessionnelles, etc ••• , des dispositifs de prévention et d'accompagne
ment des mutations ou des crises que peuvent conna!tre les entreprises. 

On qualifiera ici de gestion prévisionnelle·de crise (GPC) ces procédures 
que l'on définira comme l'ensemble des instruments de connaissance et 
d'actions permettant de détecter suffisamment tOt, de prévenir et d'accom
pagner tout évènement dans la vie d'une entreprise gui peut avoir des con
séquences négatives sur l'emploi. 

- Par évènements on entend plus particulièrement les transformations de 
l'outil de production et les modifications des produits, marchés et con
ditions de financement de l'activité qui sont à l'origine des difficultés 
de l'entreprise : 

• difficulté financière (manque de trésorerie par exemple) 
• difficulté économique (réduction des commandes par exemple) 
• difficulté sociale (grève, turnover élevé, etc ••• ) 
• difficulté technique (rupture de stock, retard dans le paiement des é
chéances, etc ••• ). 

-Par conséquences négatives, on entend non seulement les impacts de.ces 
~vènements sur le uolume de l'emp~i mais aussi sur le système de travail, 
c'est-à-dire les qualifications, les relations professionnelles, les condi
tions de travail, etc ••• Les conséquences devant être appréciées non seule
ment au sein de l'entreprise elle-même mais aussi sur son environnement 
direct (sous-traitant) ou indirect (effet d'induction ou d'entraînement sur 
le tissu local) (114). 

La GPC doit donc pallier les insuffisances d'une gestion "myope" de l'emploi 
et elle n'est dans ce cadre qu'un substitut à la PRH : 

- ce n'est pas une procédure intégrée ; alors que la PRH s'inscrit dans la 
gestion courante de l'entreprise dont elle est une composante à part en
tière, la GPC n'est qu•une procédure d'exception à caractère défensif 
dont le but est de dégager du temps et des moyens d'actions dans la ges
tion évènementielle de l'emploi.; 

- elle n'est pas forcément mise en oeuvre par le chef d'entreprise ; elle 
peu~ être initiée par d'autres acteurs de l'entreprise (les salariés ou 
leurs représentants par exemple) ; les collectivités locales ou tout autr~ 
acteur externe préoccupé des problèmes d'emploi (Comités Locaux de l'em
ploi en FRANCE par exemple). Le plus souvent d'ailleurs ce sont ces 

(114) Trés concrètement, pour les pouvoirs publics, la mise en oeuvre de 
procédures deGpc devrait permettre de ma!triser l'évolution des licen
ciements économiques et d'accompagner la mutation technologique qui va 
caractériser les années 1980. 
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acteurs qui se substituent au chef d'entreprise incapable ou peu désireux 
de développer la PRH, ou "insensible" aux .effets sociaux qu'il produit sur-
1 'environnement ... ; 

- elle est fondée sur un système d'informations partielles reposant prin
cipalement sur les données que l'entreprise fournit à son environnement 
(clients~ fournisseurs, pouvoirs publics, bailleurs de fonds, etc ••• ) ou 
à ses membres ; 

-du fait de son caractère défensif, elle met surtout l'accent sur des 
moyens d'action plutot que sur des instruments d'analyse. Son but est la 
sauvegarde et le redéploiement des emplois. Elle ne s'inscrit pas dans 
le cadre d'une stratégie sociale de développement mais dans celui d'une 
stratégie de conversion. 

Comme le montrent les analyses des causes des difficultés des entreprises 
en FRANCE (cf chapitre n° 2), très souvent l'accident n'est pas imprévi
sible. non plus qu'inéluctable. Ce constat amène à poser une double ques
tion : comment le prévenir et comment le traiter ? C'est à cette préoc
cupation à la fois préventive et curative que correspond la GPC. Préven
tive d'abord : comme on l'a dit, la GPC a un horizon temporel beaucoup 
plus rapproché que la PRH ; il s'agit plus de prévenir c'est-à-dire d'agir 
avant, que de prévoir, c'est-à-dire de savoir par avance. Curative ensuite 
il s'agit de déterminer l'origine des difficultés de l'entreprise et de 
mettre en place des dispositifs pour y remédier. 

Prévoir c'est surveiller et alerter, traiter c'est diagnostiquer et in
tervenir. 

Les pratiques concrètes de GPC dans la plupart des pays industrialisés 
montrent que celle-ci comporte quatre phases 

- surveillance, 
- alerte, 
- diagnostic, 
- intervention. 

A notre connaissance, il n'existe dans aucun pays, de procédures forma
lisées de GPC articulant et coordonnant ces quatre phases. 

Dans l'ordre successif de ces phases, on voit nettement que le rOle ac
tif du service public de l'emploi s'accroit progressivement de la première 
à la dernière, et que la réussite d'un dispositif de GPC suppose la mise 
en place d'un système efficace de détection précoce confirmant l'impor
tance des phases préventives du processus. 

La détection précoce est bien le maitre mot : l'objectif principal est 
de gagner du temps. Souvent. dans une entreprise en difficulté le temps 
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semble plus précieux que l'argent ; "si l'entreprise est capable d'iden
tifier les renversements de tendance dans ses activités, alors la déci
sion "d'acheter du temps" avant la crise est une décision logique" (115). 

(115) S. AUDOIN- •Les systèmes d'alerte• -Bevue francaise de gestion -
septembre, octobre 1981. 
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I. - LA SURVEILLANCE 

C'est une étape essentielle du dispositif car d'une détection précoce et 
correcte des mutations de l'entreprise dépend la possibilité d'une action 
efficace. Il est bien clair cependant que la mise en oeuvre de tels méca
nismes ne saurait se substituer à des procédures de PRH. "Surveiller n'est 
pas gérer mais c'est faire l'apprentissage de la gestion en vraie grandeur". 

La surveillance doit être entendue au sens large. Elle peut résulter de 
dispositifs internes à l'entreprise ou de procédures qui lui sont totale
ment externes. Elle peut se fonder sur un examen de données propres à la 
firme ou d'informations sur son environnement (secteur d'activité, bassin 
d'emploi ••• ). 

Détecter suffisamment tOt les problèmes que peut rencontrer une entreprise 
implique non seulement d'observer comment évolue cette entreprise mais aussi 
comment se transforme son milieu. Quelque soit l'acteur à l'origine de la 
surveillance, il doit opérer à ces deux niveaux : le chef d'entreprise a 
par exemple tout à gagner à suivre dans le même temps l'évolution de son 
personnel et les caractéristiques du marché externe du travail ; pour ap
précier précocement les difficultés d'une entreprise, les pouvoirs publics 
doivent "guetter" les modifications du secteur auquel elle appartient ou 
du bassin d'emploi sur lequel elle exerce son activité et doivent aussi 
fonder leur diqgnostic sur un examen de données propres à la firme. Ainsi, 
une bonne détection reposera à la fois sur l'observation de données comp
tables et extra-comptables (stock, turnover, ••• ) de l'entreprise et sur 
l'appareillage statistique sectoriel, régional, national, l'ensemble de
vant permettre de construire une batterie d'indicateurs d'alerte. 

11. La surveillance interne 

C'est d'abord au sein de l'entreprise gue doit être mis en place un dispo
sitif de surveillance. L'analyse des causes de défaillances des entreprises 
(116) montre bien l'importance d'une amélioration des techniques de gestion 
surtout dans les petites et moyennes entreprises : un suivi régulier de l'ac
tivité et des résultats financiers est l'élément le plus banal sans doute 
mais le plus efficace. 

Le "gap" de ce point de vue semble démesuré entre l'abondance, la richesse 
et la diversité des méthodes proposées par les théoriciens et les spécia
listes, et la pauvreté voire l'absence d'informations sur le suivi de la 
gestion que constatent les cabinets spécialisés lorsqu'ils interviennent 
dans une entreprise en difficulté. Cette situation peut sans doute s'ex
pliquer par l'insuffisance de l'encadrement en gestionnaires des P.M.E. 
notamment mais aussi peut être par la trop grande diversité des méthodes 
d'analyse de gestion. 

Il n'entre pas dans notre propos de passer ces dernières en revue encore 
(116) Des enquêtes menées chaque année aux Etats Unis concluent que 90% des 

défaillances seraient dues à l'inexpérience ou à l'incompétence des 
dirigeants. (travaux de DT STANLEY et M GIRTH cités par J.F. MALECOT 
dans •Les défaillances : un essai d'explication• - fevue francaise 
de gestion - septembre, octobre 1981). Pour la France, on a montré 
dans le chapitre 2 de la première partie qu'il s'agissait d'une 
cause essentielle de défaillance. 
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moins au crible, mais force est de constater que les "experts" ne prl.vl.
légient pas tous les mêmes indicateurs, ce qui conduit beaucoup de chefs 
d'entreprises à s'en remettre pour l'analyse de leur gestion a leur ex
pert-comptable ; celui-ci est souvent bien placé pour juger de la santé 
de l'entreprise à la réserve près qu'ayant une vision principalement fi
nancière, il n'est pas toujours à même de juger de la pertinence des 
politiques a'investissement, de produits, commerciales ou sociales suivies. 
Cependant son rOle est important dans la "surveillance" des entreprises 
de tailles petite et moyenne compte-tenu du fait que la plupart des mé
thodes d'alerte reposent sur des données comptables. 

Les dispositifs techniques de surveillance et d'alerte (117) peuvent 
d'abord s'appuyer sur des méthodes comptables de type "analytiques". 

Les approches comptables 

Celles-ci ont en commun de se fonder sur des ratios et de laisser une 
grande liberté à l'analyste qui doit faire appel à son expérience pour 
leur interprétation. 

La plus simple consiste à privilégier l'analyse du fonds de roulement. 
E. ALTMAN (118) notamment, a clairement montré que la dégradation progres
sive de ce ratio était un bon indicateur prédictif des faillites. Cet 
indicateur est cependant à lui seul insuffisant, mais ~on intérêt réside 
dans sa simplicité et son accessibilité aux différents acteurs de l'en
treprise : les représentants du personnel, par exemple, disposent fré
quemment de l'information nécessaire à san suivi. 

Plus complexes,les méthodes qui reposent sur des batteries de ratios, 
convergent pour montrer que la détection du risque de défaillance "peut 
se faire à partir de 4 indicateurs : le fonds de roulement, la structure 
du passif et notamment l'importance relative des capitaux propres, la 
structure de l'actif et notamment l'étude de san degré de liquidité et 
enfin la rentabilité" (119). 

(117) La bibliographie sur ce sujet est tellement abondante qu'elle ne sau
rait être citée ici. Notons seulement l'excellente thèse d'A. BURLAUD 
•Information des salariés et défaillance de l'entreprise• -Univer
sité de PARIS I - 1977 - 242 pages. Cette thèse recense la plupart 
des méthodes d'analyse préventive du risque de défaillance. Nous 
l'avons utilisée ici largement. On retiendra aussi l'intérêt grandis
sant en France pour ces méthodes de détection au sein de l'administra
tion comme en témoignent deux articles récents parus dans la revue 
du Ministère du travail •Eçbanqes-Travail•, celui de M. BELLANGER 
•Examen de la situation d'une entreprise en difficulté et les licen
ciements économiques• (n° 9 juin 1981) et celui de F. DORIN •Les 
entreprises en difficulté. De quels moyens dispose l'inspection du 
travail pour examiner leur situation réelle• (n° 11 - décembre 1981). 

( 118) ALTMAN E. - •The prediction of corporate bankrupt.cg : a discriminant 
analysis• - Thèse University of Ca1ifornia - 1967 - p 84 et 96. 

(119) A. BURLAUD, op cit. -p. 157 
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Pourtant ce type d'approche est sans doute encore trop général pour per
mettre la détection certaine des risques si l'on considère que "la pluPart 
des analystes financiers admettent qu'il n'y a pas une batterie· de ratios 
adaptée à l'étude de tous les types d'entreprises" (120). D'où en particu
lier la nécessité d'intégrer des normes sectorielles dans l'analyse du 
risque de défaillance. Ce travail est effectué par les centrales de 
bilans (121). 

Le caractère discutable de la méthode des ratios a conduit à élaborer des 
indicateurs synthétiques plutOt qu'à procéder à l'analyse ratio par ratio 
dont les conclusions peuvent être contradictoires. Ces analyses multi-cri
tères, elles aussi nombreuses, (122) sont très connues ; citons la plus 
célèbre, la méthode des "crédit-men" qui intègre des données financières 
mais aussi extra-comptables (situation économique de l'entreprise et "fac
teur personnel"). 

Malgré leur intérêt toutes ces méthodes ont pour défaut essentiel de 
faire de la prévision "rétrospective" elles fonctionnent mieu-x comme moyen 
d'analyser le processus menant à des faillites qui se sont déjà produites 
que comme moyen de surveillance d'un ensemble d'entreprises. Elles per
mettent cependant de déterminer des possibilités de défaillance, de si
gnaler des situations à risque. 

Les approches socio-économiques 

L'insatisfaction donnée par des méthodes utilisant des ratios nécessai
rement variables selon les époques et les secteurs a conduit certains 
auteurs à proposer des méthodes de détection dont le fondement ne réside 
pas dans l'analyse des bilans. 

Ainsi, en FRANCE, le raJport SUDREAU proposait une liste indicative de 
critères objectifs (123 dont les principaux étaient : la perte des 3/4 
du capital social, trois exercices successifs déficitaires, le non-paiement 
de cotisations fiscales ou sociales, la notification d'un protêt, le li
cenciement collectif d'un certain pourcentage des effectifs, le refus de 
la certification des comptes par le commissaire aux comptes, ••• Ces cri
tères ont été critiqués, certains parce que non pertinents (124), mais 

(120) L.G. GRU - •Financial ratio, multiple discriminant analysis and the 
prediction of small corporate failure• - Thèse University of Minesota 
1973, P. 3, cité par A. BURLAUD, op. cit. p. 163. 

(121) Les normes les plus complètes sont en France celles de la Banque de 
France. Il existe aussi celles des autres importantes centrales de 
Bilans : Caisse des dépôts et consignations et celle du Crédit national. 

(122) voir en particulier B. BAUDE - •La centrale des ratios• -Le management 
décembre 1972 p. 70 et s. ou P. LASSEGUE- •Gestion de l'entreprise et 
comptabilité• - Paris - Dalloz - 7ème édition 1975 ou encore 
G. DEPALLBNS- •Gestion financière de l'entreprise• -Paris- Sirey -
4ème édition 1971. 

(123) P. SUDREAU- •La réforme de l'entreprise• -op. cit. p.l39. 
(124) notamment la notification d'un protêt, puisqu'aussi bien 60 % des 

effets circulant en France sont stipulés •sans protêt•, cf. C DUPOUY
•Précis de Droit Commercial• -~ 1976 - Tome 1 - p. 293. 
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surtout parce que la réalisation de la plupart d'entre eux signifie que 
la situation de l'entreprise est déjà désespérée ; il n'est plus temps d'at
tirer l'attention sur une situation évidente pour tous : il ne s'agit pas 
là d'un dispositif de surveillance ou de détectioo précoce. 

La tenue d'une comptabilité sociale correspond à un autre système de sur
veillance de nature extra-comptable. Les tentatives en ce sens sont en
core limitées et les véritables comptabilités sociales des ressources 
humaines restent expérimentales. Il existe en revanche des expériences 
moins ambitieuses mais plus générales en ce domaine ; il s'agit en parti
culier du bilan social tel qu'il a été rendu obligatoire en france par la 
loi du 12 juillet 1977 (125). Tel qu'il était imaginé par ses promoteurs, 
il s'agissait d'établir un document très ambitieux faisant l'analyse glo
bale de l'entreprise. Il n'était pas question d'élaborer un système de 
détection des difficultés de l'entreprise mais d'améliorer la communies-· 
tian sociale (126). 

La contribution du bilan social à la surveillance interne de la firme 
est diversement apprécié. La plupart des experts français que nous avons 
interrogé sur ce sujet sont très réservés voire sceptiques. On critique 
surtout l'absence de précision dans la définition des indicateurs, ce 
manque d'homogénéité empêchant toute comparaison entre entreprises. On 
regrette aussi le caractère trop général des indicateurs qui. interdit 
d'en faire un véritable outil de gestion et le fait qu'ils ne traduisent 
pas correctement la liaison entre l'économique et le social : "tous les 
indicateurs du bilan social peuvent être bons et l'entreprise à la veil
le de déposer son bilan" (127). 

Cette dernière critique semble assez pertinente : le bilan social français 
dans sa conception actuelle met davantage l'accent sur les conditions de 
travail que sur les conditions d'emploi : la satisfaction au travail n'est 
pas forcément un indicateur de la santé de l'entreprise. 

Beaucoup de critiques portent encore sur le caractère non prédictif des 
problèmes de l'entreprise d'un document annuel : un bilan ne saurait être 
un tableau de bord. 
(~5) Dans d'au~res pays, bien que ce~~e obliga~ion légale n'exis~e pas, de 

nombreuses en~reprises publien~ des informa~ions similaires, notamment 
en Allemagne dans le cadre de la cogestion et aux Pays-Bas. Il faut 
souligner que dans cer~ains pays où la communica~ion sociale dans l'en
treprise est bonne comme en Suède, l'obligation de la publication d'un 
bilan social ne se fai~ pas sen~ir. 

(~6) Pour une descrip~ion ~echnique du con~enu e~ des modes d'élaboration 
du bilan social français, voirE. MARQUES - •Le bilan social -L'homme, 
1 'entreprise, la cité• .- Paris Dalloz 1978. 

(~7) Propos de M. Jean THOMAS, Directeur du Centre d'études C.E.P. à Lyon. 
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Pourtant la critique easentielle que l'on puisse faire à l'actuel bilan 
social ne ~éside pas dans son contenu technique mais dans sa pratique : dans 
la plupart des entreprises il reste un document préparé à la va-vite pour 
répondre aux obligations légales ; c'est une statistique supplémentaire 
dont l'utilité éventuelle n'est que rétrospective ; dans cette optique, 
il ne peut êtreni unoutil de gestion prévisionnelle de l'emploi ni 
une composante d'un dispositif de surveillance interne. De ce point de 
vue, le mode de confection du bilan social est plus important que les 
informations qu'il contient. S'il venait à représenter la somme de ta
bleaux de bords décentralisés comprenant un minimum d'indicateurs signi
ficatifs élaborés en commun et admis par tous les partenaires de l'entre
prise à la base (atelier, établissement), il pourrait alors remplir ce 
rOle d'outil de gestion, de communication sociale et de surveillance 
interne. On retrouve ici une démarche proche de celle de l'analyse socio
économique" des ecOts cachés d'H. SAVALL évoquée dans l'introduction, 
visant à la construction d'un bilan socio-économique (128). 

Pourtant, quasi-unanimement critiqué, le bilan social trouve malgË) tout 
grâce auprès de ses détracteurs, qui concèdent qu'il a le mérite d'exister 
et que ses imperfections techniques ont pu dans certains cas (rares il 
est vrai) (129) être surmontées par l'intérêt que lui ont porté les parte
naires sociaux dans l'entreprise. Certains spécialistes de l'intervention 
en entreprise admettent également que lorsque le bilan social est bien fait, 
lla disposent de l'information sociale minimale requise dès leur arrivée 
dans l'entreprise. 

Certains auteurs pensent même, à contre-courant, que l'information sociale 
a une grande valeur prédictive antérieure même à l'information financiè
re (!JO}. R. DANZIGER estime par exemple que licenciements, grèves, taux 
de turn-over et autres indicateurs du climat social, évolution de la masse 
salariale, sommes consacrées à la formation, etc ••• préviennent souvent 
un à deux ans plus tOt que l'examen des comptes financiers de la dégrada
tion de la situation de l'entreprise (131). D'autre part, le bilan social 
(128) H. SAVALL- •Reconstruire l'entreprise -analyse socio-économique 

des conditions de travail• - Paris Dyngd 1979 - voir notamment p. 117 
à 185 pour l'exposé de la méthode. Rappelons que l'auteur privilégie 
5 variables : l'absentéisme, la rotation du personnel, la qualité des 
produits, les accidents du travail et la productivité physique directe. 

(129) Citons notamment •Moet Hennessy•, • Renault Véhicules Industriels• ou 
encore la •Banque Populaire de Bretagne• ••• 

(130) Cette thèse est défendue de manière très brillante parR. DANZIGER -
•Evaluation des performances sociales des organisations - pratique 
du bilan social• - Thèse d'Etat - Université de PARIS IX DAUPHINE -
1981 - 525 pages. 

(131) Ainsi au •crédit Lyonnais•, les grandes grèves des services informa
tiques en 1974 ne se traduisirent par des pertes au bilan qu'en 
1976. 
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existant maintenant depuis 1978, on dispose de données permettant de 
retracer des évolutions temporelles au sein d'une même entreprise. 

12. La répartition.des rOles dans la surveillance. 

Revenons ici sur notre postulat de départ : quelle que soit la qualité 
technique des dispositifs de surveillance, le succès d'une politique de 
prévention repose sur la libre adhésion du chef d'entreprise : l'initia
tive de la médecine préventive relève du patient, on ne peut soigner un 
malade (par des aides à la gestion notamment) contre son gm • Ceci n'ex
clue pas que s'instaure une co-surveillance, en matière de gestion pré
visionnelle de l'emploi, par les salariés et leurs représentants qui après 
le chef d'entreprise sont en tant qu'acteurs internes, les mieux placés 
pour l'exercer. 

Fondée sur un minimum d'adhésion du chef d'entreprise, la surveillance 
ne peut fonctionner efficacement sans un minimum de contrainte de la 
part des pouvoirs publics. Entre la seule initiative du chef d'entrepri
se et l'intervention autoritaire de l'Etat, il existe toute une gamme 
de dispositifs intermédiaires fondés notamment sur des accords contrac
tuels entre entreprises et service public, les unes s'engageant à fournir 
régulièrement des informations, l'autre s'engageant pour sa part à les 
analyser dans une optique prévisionnelle et préventive. Les SPE ont en 
ce domaine un nouveau champ d'investigation et de négociation tout à fait 
considérable. 

Car si au plan micro-économique le chef d'entreprise est le principal 
détenteur de l'information, un système de surveillance suppose aussi une 
information aux niveaux méso-économique (secteurs d'activités, bassins 
d'emploi, régions ••• ) et macro-économique, pour lesquels les pouvoirs 
publics disposent de données spécifiques. La surveillance, c'est la ren
contre de ces deux types d'informations. Cette constatation pose deux 
problèmes que connaissent les services publics de l'emploi de la plupart 
des pays : 

- celui de l'échange réciproque d'informations entre l'entreprise et 
l'Etat ;"la pauvreté et l'absence des informations livrées par les entre
prises ne permet pas à l'administration de restituer une information 
prévisionnelle de qualité sur le marché du travail ce qui n'encourage 
pas les entreprises à fournir les informations nécessaires" ; comment 
sortir de ce cercle vicieux ? 

- les difficultés liées à la mise en place de ce que nous qualifierons 
de "système de surveillance interactif" ; comment en matière d'emploi as
surer une minimum de cohérence entre les informations macro, méso et 
micro-économiques et comment articuler ces données ? Comment transfor
mer les informations macro et méso en indicateurs utiles pour la sur
veillance des enteprises ? Comment rendre les renseignements micro-éco
nomiques utiles pour la surveillance des secteurs, des régions et de 
l'économie? 
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13. La surveillance externe. 

La réponse aux questions précédentes est bien délicate à donner ; il 
faut en effet éviter le travers administratif de la contrainte dans 
l'exigence de l'information en provenance de l'entreprise qui produit 
un efet pervers évident : la mauvaise qualité de l'information fournie 
comme obligation statistique légale. D'autre part, il est illusoire 
d'imaginer un dispositif de surveillance systèmatique qui consisterait 
en la fourniture régulière-d'informations sur la situation économique 
et sociale de 1 'entreprise." à 1 'administration. La masse de renseignements 
à traiter serait trop importante et l'administration dispose déjà par 
le biais des nombreuses statistiques obligatoires d'une masse de données 
qu'elle ne peut traiter rationellement. 

Ce dont les pouvoirs publics ont principalement besoin, c'est de la mise 
en commun des informations disponibles. c•·est autour d'un décloisonne
ment administratif que doit s'articuler la remontée des renseignements 
en provenance des entreprises. Il ne s'agit pas de mobiliser cette in
formation à tout propos, mais de savoir saisir un fait significatif de 
difficultés d'une firme et d'en informer les autres intervenants publics. 
La précocité du dépistage nà1t de la qualité de cette coordination entre 
acteurs publics : administration fiscale, sécurité sociale, administration 
judiciaire, services de la main d'oeuvre, etc ••• 

Mais dans la phase de surveillance, la responsabilité du SPE est aussi 
(et surtout) de produire et de mettre à disposition des entreprises des 
do~nées sur leur environnement. Le SPE doit nouer, au niveau local, des 
relations multiples. Le développement des contacts avec les chambres 
syndicales professionnelles peut par exemple conduire à la réalisation 
d'analyses communes sur la conjoncture et les perspectives du secteur. 
Dans les bassins d'emploi, les pouvoirs publics peuvent par~exemp~e 
favoriser la constitution de "clubs d'entreprises". 

Cette mise à disposition de l'information doit notamment permettre de 
développer des solidarités locales ou de branche. Mais s'il s'agit de 
sensibiliser les entreprises à leurs responsabilités, il faut d'abord 
que les pouvoirs publics puissent en toute connaissance assumer les 
leurs. Le système de surveillance mis en place par le SPE doit permettre 
dès l'apparition d'un risque pour l'emploi dans une entreprise d'en ap
précier les :·conséquences pour le bassin d'emploi et pour le secteur en 
termes financiers, humains, technologiques, ••• On mesure ici tout l'inté
rêt de l'existence de base de~nnées locales et sectorielles. 
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II. -L'ALERTE 

L'alerte constitue le deUMième temps de la phase préventive de la GPC. 
Elle est intimement liée au dispositif de surveillance dont elle est 
l'aboutissement. On a consacré de longs développements à la phase de sur
veillance, on sera plus bref sur la phase d'alerte proprement dite qui 
est un processus instantané à l'inverse de la surveillance qui en est le 
support durable (132). Après avoir évoqué les problèmes liés à la mise 
en place de signaux d'alerte, il faut s'intéresser au processus de son 
déclenchement : qui alerteet qui est alerté ? 

Derrière cette double question, se pose le délicat problàme de l'effi
cacité du dispositif pour la survie_ de l'entreprise et en particulier 
celui de la discrétion de l'alerte : la publicité donnée aux difficul
tés de l'entreprise ne risque-t-elle pas de précipiter sa défaillance ? 
La perte de confiance des créanciers ou le conflit social qui résultera, 
dans certains cas, de l'annonce des difficultés rend toute procédure 
d'alerte délicate à mettre en oeuvre. A l'inverse, tout retard dans son 
déclenchement peut rendre inutile une opération de redressement ou de 
conversion qui eut été possible. On se situe ici sur le fil du rasoir, 
ce double danger contribuant sans doute à cloisonner les informations 
sur la situation des entreprises et sur l'emploi. 

La question préalable est donc d'arbitrer entre les tenants du "secret 
des affaires" et ceux d'un droit d'alerte largement ouvert en particu
lier aux salariés de l'entreprise. 

21. La discrétion de l'alerte. 

La forme ultime de la difficulté est la défaillance. Dans ce cas, il y a 
alerte de fait et mise dans le domaine public de la difficulté. Le dis
positif d'alerte se résume~a ici à assurer une diffusion auprès de l'en
semble des intéréssés d'un état qui n'est plus couvert par le secret. 
Cette diffusion présente l'avantage de geler les initiatives individuelles 
des ayants-droits sur l'entreprise pour permettre un traitement collectif 
(mise en réglement judiciaire). Nous signalons d'emblée ce cas extrème 
pour l'écarter de notre propos et pour centrer la réfléxion sur les entre
prises dont les difficultés ne sont pas connues de tous leurs partenaires. 
De même, on considérera que le problème ne se pose pas lorsque c'est le 
chef d'entreprise lui-même, de toute évidence le mieux placé pour déclen
cher le dispositif d'alerte, qui décide de rendre publiques les problèmes 
de son entreprise. 

De nombreux experts, en particulier des spécialistes de l'intervention 
dans les entreprises en difficulté ont souligné la nécessité d'une discré
tion voire d'un secret absolu lors de leurs expertises. Leur argumentation 
insiste sur le constat que l'entreprise en difficulté est une institution 
(132) Les deux termes sont tellement liés qu'ils paraissent parfois 

synorB.mes. Ainsi S. AUDOUIN dans un article consacré aux "systèmes 
d'alerte" - revue francaise de gestion - septembre, octobre 1981 -
traite de ce que nous avons appelé dispositifs de surveillance en les 
appelant; si·gnaux d'alerte. 
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particulièrement fragile. Même si les banques sont souvent très au fait 
de sa situation réelle, la publicité donnée à l'extérieur (fournisseurs, 
clients, ••• ), ne serait-ce que par la connaissance d'une intervention 
diagnostique d'un groupe d'experts, peut porter un coup fatal à l'entre
prise. D'aD la nécessité de ne donner à personne d'autre qu'au chef d'en
treprise la connaissance des indicateurs d'alerte. On retrouve ici un& 
argumentation fondée sur le nécessaire secret des affaires. 

Il faut sans doute largement nuancer ce raisonnement : une grande masse 
d'informations sur la santé des entreprises sont déjà largement accessi
bles à un grand nombre de personnes qui les recherchent : 

- les comités d'entreprise collectent de nombreux indices sur le fanc-· 
tionnement des ateliers, l'état du carnet de commandes, ••• ; 
- les entreprises peuvent disposer d'informations sur leurs clients ou 
fournisseurs par l'intermédiaire de leur banques ou des organismes 
spécialisés dans le renseignement commercial ; 
-- chacun peut utiliser les informations issues des tribunaux de commerce 
dont la publicité est légale. 

On peut alors s'étonner de l'argument du secret voire du secret profes
sionnel agité dans ce débat. Il n'empêche que toutes ces informations 
semi-publiques se situent surtout au stade de la détection (et de la sur
veillance). En revanche, l'argument de la discrétion ~arde selon nous tout 
son poids en aval de la détection au stade de l'alerte et des premières 
démarches consécutives, qui elles sont effectivement de nature à compromet
tre le crédit de l'entreprise. 

Ce débat sur la discrétion se pose d'ailleurs dans des termes différents 
à l'égard des tiers et à l'égard des salariés de l'entreprise. Ces der
niers et leurs représentants, face aux difficultés de l'entreprise jouent 
presque toujours le jeu de la solidarité interne : la défense de l'emploi 
passe par la survie de l'entreprise ; leur discrétion semble donc assurée. 
Le problème n'existe réellement qu'à l'égard des clients et des fournisseurs 
les banques elles-mêmes, si elles ont financé par exemple les investisse
ments de l'entreprise ont tout intérêt à sa ~urvie. 

En définitive, seule présente un danger non pas la publicité sur la san
té de l'entreprise, mais la publicité à l'égard des tiers sur des situa
tions de crise aigüe qui exiQent un traitement "à chaud". 

22. Qui alerte ? Qui est alerté ? 

On l'a déjà dit, l'entreprise rencontre en permanence des difficultés 
aussi, l'alerte doit-elle se faire à bon escient ; il faut déterminer 
le bon alerteur et le bon alerté. 

Une fois admise, mais ramenée à sa juste proportion, la nécessité d'une 
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certaine discrétion de l'alerte, la réponse à cette double question 
nous semble devoir s'articuler autour de l'idée d'une multiplicité des 
"alerteurs" et de l'unicité de !'"alerté" ; cette formule permettant 
à la fois de prévenir au maximum-la défaillance et d'assurer l'efficaci
té et la discrétion de l'intervention par sa coordination. 

Qui alerte ? Tous les acteurs disposant d'instruments de surveillance : 

- au sein de l'entreprise, le chef d'entreprise, les représentants du 
personnel ou encore une fraction des actionnaires ou des administrateurs 
- à l'extérieur de l'entreprise, les partenaires qui ont directement à 
connaître sa gestion (le commissaire aux comptes, les banques), et 
d'autre part les administrations publiques et en particulier cP.lles qui 
sont créancières habituelles de l'entreprise (administration fiscale, 
organisme de recouvrement des cotisations sociales). 

Le chef d'entreprise est en principe tout à fait à même de connaître les pos
sibilités et les contraintes de son entreprise grâce aux systèmes de 
surveillance qu'il a pu mettre en place ou grâce à un suivi extérieur 
qu'il a librement choisi. Réserver à lui seul la possibilité de l'alerte 
serait pourtant une erreur car dans la pratique il n'est pas certain 
qu'il la donne. On observe en particulier dans les PME une méconnaissance 
de la part des dirigeants des risques qui pèsent sur leur entreprise. 

Aussi, s'il est nécessaire que les pouvoirs publics aient une attitude 
non inquisitoriale mais coopérative à l'égard des chefs d'entreprise, 
cette mise en confiance ne saurait exclure la possibilité pour d'autres 
acteurs d'avertir du danger. 

Les salariés de l'entreprise notamment par la voie de leurs représentants 
doivent aussi pouvoir disposer d'un droit d'alerte "contrepartie naturel
le de l'autorité incontestée du chef ~entreprise les périodes de 
fonctionnement normal de celle-ci ••• " (rapport SUOREAU). Comme nous l'a
vons dit précédemment, dans la majorité des cas, la solidarité interne 
à l'entreprise joue en cas de difficulté et l'alerte donnée par les repré
sentants des salariés peut garder la discrétion nécessaire à l'égard 
des tiers. Il est évident que l'existence d'un climat de confiance dans 
l'entreprise est un atout de taille pour le bon déroulement de la procé
dure ; sa réussite suppose donc en amont la meilleure information possi
ble des salariés. 

Enfin, l'alerte doit pouvoir avoir une orgine externe à l'entreprise, 
puisque certains partenaires de celle-ci sont dans une position privilé
giée de détection de ses problèmes. Mais la question est ici beaucoup 
plus complexe dans la mesure où les différents acteurs poursuivent des 
intérêts qui ne sont pas nécessairement la survie de l'entreprise et 
la garantie de l'emploi : les banques peuvent chercher à recouvrer leurs 
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créances avant tout (ce peut même être le· cas des créanciers publics), le 
commissaire aux comptes à dégager sa responsabilité ; la discrétion en 
tout cas n'est pas garantie. Ces différents acteurs sont pourtant bien 
placés pour déclencher l'alerte si le chef d'entreprise ne le fait pas. 
Tout repose alors sur la question : qui est alerté ? Si l'alerte se 
déclenche auprès d'un interlocuteur unique , connu et admis par taus 
alors les chances de réussite et de discrétion sont importantes. Cette 
nécessité d'un interlocuteur uni~ue et connu est aussi tout à fait 
évidente pour les acteurs administratifs : on a déjà souligné les incon
vénients du cloisonnement administratif' • 

Qui est alerté ? la situation la plus fréquente est l'absence d'"aler
teur" (faute d'alerte donnée par le chef d'entreprise) et la multiplicité 
des alertés potentiels (l'ensemble des administrations qui peuvent- mais 
l'entrepreneur s'y retrouve-t-il ? - apporter une aide~ Dès lors que le 
chef d'entreprise "saute le pas" et accepte d'engager des démarches il 
entame un porte à porte peu fructueux qui ne garantit aucunement la 
discrétion. 

D'où la nécessité de l'existence d'un interlocuteur unique dont la fanc
tian est reconnue par taus, c'est à dire par 1 'en.treprise et 1' adminis
tration (ainsi que les autres acteurs extérieurs). Sa reconnaissance 
signifiant à la fais qu'il sait connu comme destinataire exclusif de 
l'alerte et admis comme interlocuteur valable par. toutes les parties 
(133). Interlocuteur valable, c'est-à-dire que san statut administra
tif sait suffisant pour s'imposer à l'ensemble des intervenants publics, 
que son staut social soit suffisant pour inspirer confiance et respect 
et enfin que sa compétence technique soit suffisante (l'entreprise ou
vrant d'autant plus facilement ses dossiers que son interlocuteur lui 
tient un langage de professionnel). 

S'il est possible de mettre en place ce type d'opérateur public, il nous 
semble que l'ouverture de la possibilité de l'alerte à de multiples ac
teurs ne nuit pas à sa discrétion : on dispose d'une sorte d'alerte 
"muette" mais facilement accessible. 

Son rOle, différent,selon la précocité de l'alerte, pourrait être le 
suivant : 

-informer l'entreprise des mayens qui sant à sa disposition pour préveni
et résoudre ses diffultés ; 
- sensibiliser ses interlocuteurs et leur conseiller de réaliser un 
diagnostic global ; 
- organiser la conciliation autour de l'entreprise malade, entre les 
partenaires publics et privés ; 
- mobiliser les systèmes de prévention, de redressement, de garantie, d'aide 
et de crédit • 
(133) Cette idée déjà en germe en France lors de la préparation du VIII 0 PLAN 

(cf. R. CESSIEUX - •note sur les conversions d'activité• -Paris C.G.P. 
mars 1980) a été récemment développée et formalisée dans un rapport 
remis au Premier Ministre par M. A. BUSNEL - •Réforme des dispositifs 
de traitement des entreprises en difficulté• - av~il 1982. Celui-ci pro
pose notamment la mise en place d'un opérateur public (cf p20 à 26) 
destinataire de l'alerte et d'un opérateur industriel pour le pilotage 
de l'opération de sauvetage ou de reconversion.Notons que ce double 
rdle d'opérateur public et d'opérateur industriel correspond en partie 
à celui que jouent au Canada les présidents des Comités d'adaptation 
dela main d'oeuvre. 
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-préserver l'int-érêt collectif en assurant pour chaque difficulté 
un traitement durable qu'il soit préventif, amiable ou judiciairet · 
(134). 

( 134) rapport BUSNEL, op • . cit. 
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III. - LE DIAGNOSTIC 

Lorsqu'une difficulté d'entreprise est déclarée, il importe d'abord d'en 
faire le diagnostic avant d'entreprendre une intervention pour y remédier. 
Après. la phase préventive de la GPC on rentre ici dans la phase curative. 
Même s'il importe toujours de "gagner- du temps", ce n'est pas en perdre 
que d'engager une analyse rapide mais complète de la situation écono
mique et sociale de l'entreprise pour éviter salt de juger à tort son 
état désespéré soit d.'engager précipitamment une thérapeutique (coOteuse 
surtout pour les finances publiques) qui se révèlera ensuite inadaptée. 

L'essentiei est ici de s'interroger sur la nature du diagnostic que les 
S.P.E. doivent promouvoir compte-tenu œ leur~esponsabilités spécifiques 
en matière d'emploi parmi tous les types de diagnostics possibles et 
d.'autre part de déterminer dans quelles conditions il doit s'effectuer 
~ui le commandite 1 Qui le réalise 1 Qui l'utilise 1). 

31. La nature du diagnostic 

Il faut déterminer précisément le type d'intervention diagnostique que 
les S.P.E. doivent promouvoir dans la poursuite conjointe des deux ob
jectifs de sauvegarde de l'emploi et de survie de l'entreprise. Ces deux 
objectifs ont des éléments communs mais ils sont également, on le sait, 
parfois contradictoires. 

La GPE n'a pas pour but d'empêcher ou de retarder les licenciements mais 
d'organiser dans les meilleures conditions et avec le maximum de temps 
la reconversion et le reclassement des salariés. Cette volonté de ne pas 
freiner le redéploiement de l'appareil de production mais aussi d'éviter 
une gestion "sauvage" du marché du travail (bien souvent les licenciements 
pourraient être remplacés par d'autres adaptations aux évolutions conjonc
turelles et structurelles) justifie cette phase~de diagnostic. Celle-ci 
est destinée à apprécier la nature des difficultés rencontrées, les possi
bilités de redressement et les moyens propres à assurer ce redressement. 
Le maintien de l'emploi dans l'entreprise n'étant pas considéré comme l'ob
jectif primordial des opérations à engager, le diagnostic doit rendre 
compte des possibilités de reclassement des salariés dans le bassin d'emploi 
ou dans la branche. 

Face à ces objectifs, le SPE trouve en face de lui des pratiques de diagnos
tic qui se sont développées ces dernières années à l'instigation des ca
binets de conseil. Plus connues sous le terme d'audit social, ce type de 
daqnostic "à l'instar de l'audit financier et comptable dans son domaine 
tend à estimer la capacité d'une entreprise ou d'une organisation à ma1-
triser les problèmes humains ou sociaux que lui pose son environnement et 
à gérer ceux qu'elle suscite elle-même par l'emploi du personnel néces
saire à son activité" (135). Mais cette définition reste très large et 
recouvre des réalités fort différentes. On peutainsi distinguer : 
(135) R. VATIER - nL•audit social - un instrument utile au pilotage des 

entreprises et des organisationsn - Personnel n° 226 septembre 1980 
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- L'audit en matière de responsabilité sociale qui a pour objectif géné
ral dans le cadre du processus planification stratégique et opérationnel 
de l'entreprise d'examiner systématiquement les politiques et les pra
tiques ayant une incidence en matière de responsabilité sociale à l'inté
rieur et surtout à l'extérieur de l'organisme (136). Principalement déve
loppé aux Etats-Unis, cet instrument répond essentiellement au souci de 
mieux cerner la relation de l'entreprise avec son environnement, la préoc
cupation première étant l'image de marque de la firme. 

- C'es~~ême préoccupation "d'image de marque" et de responsabilité sociale 
de l'entreprise qui peut conduire à l,a réalisation d'audits de si te ou de 
bassin d'emploi. Ceux-ci tentent de répondre aux questions suivantes : 
quelles sont les conséquences des décisions de l'entreprise sur l'activité 
et l'emploi au niveau du site ou du bassin d'emploi, comment le tissu éco
nomique et social local peut-il amortir les conséquences de ces décisions, 
à l'inverse, comment l'entreprise peut-elle résoudre les difficultés so
ciales observées sur le site, etc ••• ? 

-L'audit de la fonction "personnel" qui répond à "l'idée de voir com-
ment fonctionne le système social interne de l'entreprise, quel en est le 
coat, quel rapport existe entre le prix et le rendement de l'opération, 
quel est le contenu exact des chiffres et des comptes sociaux 7 11 (137). En 
règle générale ce type d'audit vise à rechercher une meilleure ma1trise 
des coats sociaux dans l'entreprise. 

- Le diagnostic sur la gestion interne des ressources humaines comprend 
diverses facettes : 

• les audits de cohérence (138) dans lesquels il s'agit en premier lieu 
de vérifier que la politique du personnel est cohérente avec les grandes 
orientations de la politique générale de l'entreprise. De tels audits ne 
prennent évidemment leur sens que si l'entreprise a développé des méthodes 
de gestion prévisionnelle du personnel. Il s'agit également d'examiner si les 
diverses responsabilités assignées à la fonction "personnel" sont exercées 
au "bon" niveau hiérarchique. Le but est de faire en quelque sorte un 

(136) Ce type d'intervention est présenté dans •L•audit social au service 
d'un management de survie• - John HUMBLE - Pelloz Gestion -Ressour
ces Humaines 1975 - Tel audit aura pour but d'étudier les effets de 
la mise en oeuvre d'une nouvelle technologie sur la pollution de l'en
vironnement. Tel autre étudiera les effets de l'organisation du tra
vail sur la satisfaction des salariés (cf. plus loin les audits du 
•climat social" l 

(137) R. VATIER - "La jauge sociale•, CNPF n° 414 -juin 1980 
(138) c. VERMOT GAUD - •un audit de la fonction personnel et sociale de 

l'entreprise. Pourquoi faire ?• 4Dalyse Finançière 4ème trimestre 1980. 
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"audit des organigrammes", c'est-à-dire vérifier qui fait quoi en matière 
de personnel et s'interroger sur la cohérence entre cette distribution des 
tâches et la nature des problèmes à résoudre • 

• les audits de conformité (139) recherchent si une pratique de l'entre
prise est conforme à la règlementation publique ou conventionnelle ou 
s'assurent qu'une procédure ou une instruction interne à l'entreprise 
est plus ou moins complètement appliquée • 

• les audits d'efficacité partielle dans lesquels l'interrogation porte 
sur la qualité des méthodes utilisées pour traiter les problèmes de per
sonnel (méthode de recrutement, de promotion, circulation de l'informa
tion ••• ) et sur la capacité des règles, des décisions et des pratiques 
courantes à produire les effets recherchés • 

• les audits du climat social visent. à mettre en évidence les insatis
factions latentes du personnel et à expliquer certains phénomènes (absen
téisme, turnover par exemple ••• ). 

On voit à travers ces différentes acceptions que l'audit social propre
ment dit (140) vise principalement à contrôler l'efficacité de la gestion 
des ressources humaines dans l'entreprise en dehors de toute situation de 
crise. Ainsi défini, il ne constitue pas exactement le type de diagnostic 
économique et social recherché pour les besoins du SPE en matière de GPC. 
En particulier, il ne répond· pas aux problèmes posés lors d'une gestion 
"à chaud" des ressources humaines dans une entreprise en difficulté. 

Lorsqu'une entreprise va être amenée à prendre des décisions négatives 
pour l'emploi, l'objectif de l'audit est de vérifier que d'autres solu
tions industrielles moins pénalisantes pour l'emploi ne peuvent pas 
être mises en oeuvre, qu'une reconversion partielle des activités n'est 
pas substituable à la fermeture d'un établissement, que des travaux 
sous-traités ne peuvent être réintégrés dans l'usine, des investissements 
de diversification réalisés, qu'une prospection plus active .sur cer
tains marchés ne peut être faite, etc ••• Il s'agit alors d'audit dit 
"intégré" car aucun domaine d'investigation n'est interdit a priori, 
les aspects industriels, financiers, sociaux pouvant isolément ou simul
tanément être pris en considération (141). 

(139) R. VATIER - "L'audit social : un nouveau moyen de gestion" Revue 
Personnel. C'est sous cette rubrique qu'il faut ranger les audits de 
certification des informations du bilan social en France. 

(140) C'est à dire exxentiellement l'audit de la fonction •personnel" dans 
l'entreprise tel qu'il est pratiqué par certains cabinets de conseil, 
tels le cabinet HAY ou en France des cabinets comme BOSSARD ou encore 
"Expertise et audit social• dont le promoteur est R. VATIER. 

(141) On trouve un exemple des méthodes à mettre en oeuvre dans •le diagnostic 
économique financier et humain de l'entreprise• A. HENRI- Les éditions 
d'organisation - 1977 
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9) 

En particulier, l'aspect social doit être intégré aux éléments éco
nomiques de 1' entreprise et non considéré comme autonome . ;. si le diagnos
tic peut comporter un volet de "conseil en politique sociale", il ne 
saurait s'y limiter. Si l'audit "subsidiologique" visant à définir l'agen
cement optimal des diverses aides des pouvoirs publics pour limiter les 
conséquences sociales d'opérations de dégraissage, de conversion ou de 
délocalisation, peut être utile dans certains cas, il faut néanmoins con
sidérer que le montage d'un plan social ressort plus d'une relation , 
directe entre l'administration et l'entreprise que de l'intervention d'une 
société de conseil. 

Pour être complet sur la nature de l'audit socio-économique à mettre en 
oeuvre et bien que cela sorte un peut du cadre du diagnostic de l'entre
prise en difficulté, il faut aussi noter que dans certains cas d'entre
prises en mutation ce sont des audits principalement "technologiques" 
(142) que le SPE doit promouvoir pour aider à la définition d'un plan 
de conversion et de formation du personnel. 

32. Les conditions de réalisation du diagnostic. 

Qui opère ce diagnostic, qui le commandite et qui l'utilise ? La mise en 
oeuvre de la procédure suppose de trouver l'intervenant compétent pour 
la mener. Il semble raisonnable de penser que cet intervenant soit un 
expert indépendant de 1' entreprise et du S. P·. E. , pour des raisons d'ob
jectivité sans doute, mais surtout parce que dans la plupart des cas, 
le S.P.E. ne dispose pas de "ressources humaines" compétentes en effectif 
suffisant (143). 

La difficulté réside dans la rareté du "mouton à cinq pattes" : les cabi
nets susceptibles de réaliser des audits intégrés ne sont pas légion. Aussi 
faut-il dans-la plupart des cas faire appel à un "pool" d'intervenants 
travaillant sous l'autorité d'un chef de file responsable de l'opération ; 
la dimension de ce pool restant d'ailleurs chaque fois restreinte à deux 
ou trois types d'intervenants : un expert financier et un expert industriel 
ôü un expert dans la technologie du secteur par e~emple. Certes, on peut 
aussi imaginer la création d'équipes pluridisciplinaires de type para-pu
bliqu~ou même publiqu~;à disposition de l'autorité administrative régie-

(142) L'objectif de ces audits •technologiques• pourrait être ainsi défini 
aider à apprécier les conséquences sociales en particulier sur l'emploi 
et les conditions de travail de l'introduction dans l'entreprise d'une 
nouvelle technologie (voire d'une nouvelle organisation du travail). 
Ils doivent éventuellement définir les mesures correctrices (modifica
tiontechnique des dispositifs par exemple) et les mesures d'accompa
gnement (plan de formation par exemple) à mettre en oeuvre. 

(143) En France, le SPE peut demander à des experts indépendants la réalisa
tion d'un audit social pour mieux fonder les décisions qu'il prend, 
qu'il s'agisse d'autorisation de·licenciement économique, de chômage 
partiel ou plus généralement de l'octroi de concours publics dans le 
cadre des conventions du F.N.E. Au Canada, les comités créés dans le 
cadre du service consultatif de main d'oeuvre Jempiissent cette fonction 
en faisant appel à des· experts pour toute étude qu'ils jugent utile de 
faire réaliser. 
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nale, cependant cette formule n'est sans doute pas mOre actuellement 
compte-tenu de l'insuffisance de "compétences" signaléë plus haut. 

En. tout état de cause, les pouvoirs publics (le S.P.E. ou l'opérateur 
public unique mentionné plus haut) doivent avoir une certaine maîtrise 
de la mise en oeuvre du diagnostic. Celle-ci suppose naturellement l'ac
cord de l'ensemble des partenaires de l'entreprise et d'abord du chef 
d'entreprise sans la volonté duquel rien n'est possible. Ceci suppose 
aussi l'assurance au moins tacite de la part des représentatns des sala
riés. de l'entreprise d'une volonté de ne pas entraver le diagnostic et 
d'éviter tout blocage de la situation. 

Le déroulement du processus parait assez simple : une fois l'alerte 
déclenchée, l'Administration (144) propose à l'entreprise la réalisation 
d'un diagnostic, au titre d'aide à la gestion. Si celle-ci l'accepte, il 
Ftst alors fait appel à un groupe d'experts agréés par 1 'Admini.att.atio.n et le 
eher d 1 entreprise ;durant toute· la durée du diagnostic un même 
interlocuteur administratif suivra l'entreprise et coordonnera l'action 
des pouvoirs publics. Pour rendre incitative cette aide à la gestion, 
il faut bien sOr que les pouvoirs publics proposent le financement total 
ou partiel de l'expertise. Les résultats de celle-ci pourront être uti
lisés à la fois par le S.P.E. pour lequel elles serviront de base à la 
définition de sa politique d'aide à l'emploi pour l'entreprise (et éven
tuellement le bassin) concernée et par la firme elle-même qui pourra 
corriger sa gestion. Les conclusions de l'expertise ne sauraient bien 
entendu engager impérativement les parties, mais le SPE pourrait lier 
l'octroi d'aides au suivi de certaines recommandations formulées par les 
experts. 

Dans l'intervention de ceux-ci, il faut distinguer deux phases succes
sives : une phase proprement diagnostique, de courte durée, analysant 
rapidement les principaux aspects de l'entreprise (accent mis sur les 
aspects financier et technologique) ; puis éventuellement une interven
tion plus longue visant à la construction d'un projet de développement ou 
de relance, comportant principalement un volet industriel ou stratégique 
(marchés/produits) et un volet social (utilisation optimale des Ressources 
Humaines existantes : reconversion et/ou reclassement). Cette deuxième 
phase se justifierait surtout dans des entreprises d'une certaine taille 
ou représentatives d'un secteur en crise ou encore situées dans un bas

sin d'emploi particulièrement sensible. Pour des entreprises de petite 
taille, la première phase pourrait marquer le terme de l'intervention 
compte-tenu de la faible utilité d'une analyse stratégique pour des en
treprises dont l'activité est principalement marquée par la sous-trai
tance. D'ailleurs, rien n'oblige à ce que diagnostic rapide et projet de 
développement soient confiés au même organisme. 

Dans tous les cas la réussite du diagnostic repose sur la vitesse d'inter
vention (surtout pour la phase de diagnostic léger) : le processus de dé-

(144) L'ins~ance adminis~ra~ive de pilo~age peu~ se situer au niveau central 
ou au niveau local. En ce qui concerne la possibilité de confier la 
ges~ion de l'emploi à des ins~ances mixtes locales, on peu~ cependan~ 
éme~~re quelques réticences car leur souci principal risquP d'ê~re la 
résolution des conflits locaux par la recheréheàu s~a~u quo 
en ma~iP.re d'emploi. 
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sagrégation d'une entreprise est tràs rapide, surtout lorsque l'alerte 
est· tardive. 

Enfin, outre la discrétion de l'opération et la nécessité de l'accord de 
l'ensemble des partenaires, il faut insister sur une dernière condition 
de réussite : le bon choix de la personnalité des intervenants. Plusieurs 
des personnes que nous avons interrogées pensent en effet que la person
nalité des intervenants est presque plus importante que leurs compétences 
techniques. Tout l'art de ces derniers consiste d'abord à faire s'exprimer 
les potentialités humaines et les idées qui existaient et n'étaient pas ou 
mal utilisées : bien souvent il n'est pas besoin d'aller chercher à l'ex
térieur un expert industriel : les compétences techniques et industrielles 
de certains cadres sont fréquemment meilleures surtout si l'entreprise se 
situe sur un créneau étroit. Associer l'encadrement et éventuellement la 
base et le comité d'entreprise à la construction d'un ~rejet de redévelop
pement, c'est bénéficier du concours des compétences et aussi donner le 
maximum de chances de redémarrage à l'entreprise. L'important est que 
l'intervention apparaisse comme la moins technocratique possible, faisant 
appel à la dynamisation du potentiel humain de l'entreprise et non à 
l'assistance. 

Car l'aspect "moral" contpte beaucoup : une entreprise en difficulté est 
un tissu particulièrement fragile ; une intervention technique maladroite 
peut provoquer des blocages et un conflit fatal à l'entreprise. A l'in
verse une intervention faite en accord avec l'ensemble des partenaires 
de l'entreprise a davantage de chances de permettre une "remobilisation". 
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IV. - L'INTERVENTION 

S'appuyant sur un diagnostic, l'intervention doit na!tre d'un espoir 
raisonné sur la survie de l'entreprise. Elle doit être selon la gravité 
du cas, médicale, (redéfinition de la stratégie de l'entreprise), chi
rurgicale (acceptation d'un certain nombre de licenciements.nécessaires) 
ou inutile (si les chances de survie de l'entreprise sont nulles à terme 
rapproché). L'intervention du S.P.E. consistera dans le premier cas no
tamment en aides à la gestion, au maintien de l'emploi et à la formation, 
dans les deux autres cas. en aides au reclassement. La sauvegarde de l'em
ploi peut donc être interne ou externe selon la gravité de la situation- : 
l'objectif premier est de sauver l'emploi dans l'entreprise, le "second 
best" de sauver l'emploi sur le site parce qu'on n'a pas pu agir à temps 
pour le sauver dans l'entreprise. C'est le plus souvent à ce niveau du 
bassin de main d'oeuvre qu'il faut agir ; c'est sur le terrain que 
peuvent se développer des approches à la fois nouvelles et concrètes de 
l'emploi en fonction en particulier : 

-des données socio-économiques de l'unité et de son environnement local 
et régional, 

- des situations et des aspirations individuelles. 

"Des solidarités locales, des capacités d'innovation importantes et des 
possibilités d'adaptation des hommes et des organisations insoupçonnables 
émergent dès que l'on agit sur le terrain" (145). 

Avant d'esquisser une· typologie des aides que les pouvoirs publics peuvent 
mettre en oeuvre, il faut en effet souligner l'importance de la mobili
sation de tous les acteurs autres que les pouvoirs publics dans le reclas
sement externe : initiative des salariés, initiative de l'entreprise elle
même et initiatives locales. Seule cette mobilisation peut créer les effets 
de synergie propres à sauvegarder l'emploi local (146). 

41. Les principes de l'intervention des pouvoirs publics pour le soutien 
aux conversions. 

Il s'agit d'abord (et encore) de "manager le temps" ; la première étape 
de l'intervention doit permettre de gagner du temps par la mise en place 
des mesures d'urgence : aides consenties de façon très souple pour des 
durées et des montants limités, soutien banca~re, reports d'échéances 
fiscales, etc ••• Ces mesurespeuvent aller jusqu'à une procédure judiciaire 
de gel de créances dans les cas graves (cf. la procédure française de sus
pension provisoire des poursuites). Le moratoire financier doit s'accompa
gner d'un "moratoire social" c'est-à-dire la suspension de toute procédure 
de réduction d'effectifs tant que des négociations sur le plan de redres
sement ou une éventuelle reprise de l'entreprise sont en cours. Ces mora
toires doivent constituer l'embryon d'un statut de l'entreprise en diffi
culté, dans le cadre duquel à partir d'une décision initiale prise par 
l'autorité compétente, les tâches et les respon~abilités de chacun des 

(145) D. THIERRY- •vers une nouvelle gestion de l'emploi dans l'entreprise• 
revue "Arts et Métiers• - avril 1981. 

(146) On verra plus loin les formes que peuvent prendre les interventions 
de ces différents acteurs. 
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partenaires seraient globalement définies ·(147). 

La réalisation d'un moratoire social peut dans certains cas de crise 
grave de trésorerie ou de réduction très sensible de l'activité poser des 
problèmes finandiers insolubles à l'entreprise. L'aide du S.P.E. doit 
dans ce cas consister en une prise en charge importante des coOts du chô
mage partiel : durant cette courte période (3 mois environ) des formules 
de "chômage partiel total" peuvent être envisagées pour éviter la rupture 
des contrats de travail (148)· 

Il s'agit ensuite de profiter du répit ainsi ménagé pour mettre en place 
des plans de redressement ; les solutions d'urgence n'ayant de sens que 
comme préalable à des solutions durables. Rappelons sans plus insister 
(cf le diagnostic) l'importance des aides. à la gestiont·Il faut trouver 
ici les moyens d'accro!tre les fonds propres, de restructurer l'entre
prise, de redéfinir sa stratégie, et découvrir de nouveaux partenaires. 

Le problème est plus aigu lorsque l'entreprise est défaillante. Il faut 
alors assurer d'abord son pilotage : on sait que les syndics chargés de 
la défense des intérêts des créanciers ne sont pas les plus indiqués pour 
assurer cette tAche. A défaut de reprise par une autre entreprise, il 
faut rechercher un chef d'entreprise (même temporaire) qui ne se contente 
pas de ~·1' administration provisoire". L'absence d'un vivier de managers 
disponibles rend cette quête difficile ; les pouvoirs publics pourraient 
promouvoir la constitution d'un tel vivier de spécialistes de la 
gestion et du redressement d'entreprises en difficulté. 

Les pouvoirs publics ont aussi pour mission d'assurer la cohésion des 
actions des diverses administrations ainsi que des interventions extra
administratives. Cela suppose l'existence d'un interlocuteur unique qui 
mène l'opération ; il peut être public ou privé (neutre), être pu non l'opé
rateur public qui a coordonné la phase de diagnostic (149) ; ce qui im
porte c'est que soit mis à la disposition d'un négociateur unique 
l'ensemble du système des 'aides publiques (à l'emploi, à l'investissement, 
à la trésorerie) de façon à assurer une véritable négociation de l'aide 
sur une base contractuelle avec l'entreprise. Il s'agit d'assurer une 
plus grande efficacité des aides enmême temps qu'une meilleure accessibi
lité par leur globalisation (cette simplification pouvant se traduire par 
une forfaitisation). 

(147) A ce stade la situation de l'entreprise est connue et les risques 
de la publicité peuvent être considérés comme faibles. 

(148) D'ailleurs, bien souvent les entreprises ne peuvent faire face au 
coût entrainé par des·licenciements même limités en nombre : le 
paiement des indemnités de licenciement pouvant porter un coup fatal 
à l'entreprise. 

(149) DansB mesure où l'~ent public est en jeu, le pilotage devrait être 
confié de préférence à un acteur public. 

* "Les entreprises, spécialement les PME, ont besoin d'un réseau de conseils 
et d'assistance. En France, plusieurs initiatives régionales pour consti
tuer, soit des réseaux de conseils, soit des équipes de spécialistes, sont 
développées. Les expériences sont le plus souvent positives,mais insuffi
santes et trop limitées. A l'étranger et notamment aux Etats-Unis, des 
organisations relativement efficacent existent. La •small Business Admi
nistration• met à dispos~tion des PME des conseillers spécialisés, patrons 
cadres en activité ou à la retraite et personnes travaillant dans des 
cabinets de conseils avec lesquels la SBA passe des conventions. Elle 
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Il ne s'agit pas pour· le SPE d'abandonner ses aides traditionnelles à 
l'emploi mais de les articuler entre elles et avec d'autres aides au sein 
d'un plan d'ensemble. Pour les actions.de conversion interne de la main 
d'oeuvre les aides à l'emploi "classiques" à promouvoir doivent être 
centrées sur l'adaptation et la rormatioA, le maintien de l'emploi 
(indemnisation du chômage partiel,. détaxation de certaines charges 
sociales) mais aussi sur la réduction de la durée du travail. Dans les 
cas.de reconversion externe de la main d'oeuvre, les plans sociaux ne 
doivent pas uniquement mettre l'accent sur les dispositifs d'aide au 
retrait d'activité (150) mais aussi et surtout sur l'aide au reclassement 
dans d'autres entreprises du bassin d'emploi en favorisant les initiati-
ves de l'entreprise, des salariés et des autres acteurs locaux (collecti
vités locales) en ce sens, et en développant un véritable système d'aide 
à la création d'entreprise (151). Le reclassement ne doit pas être con
sidéré comme un simple processus.instantané de transfert d'une entreprise 
à une autre mais mais comme un ensemble d'actions coordonnées se dévelop
pant sur un continuum allant de l'orientation au placement en passant 
bien évidemment par la formation. Les interventions de l'Etat et de l'en
semble des autres acteurs ne doivent pas ignorer que toute opération de 
.reclassement met en jeu des données culturelles et psychologiques extrême
ment importantes : des "cultures d'entreprise~'profondément différentes 
peuvent conduire à l'échec de tentative de reconversion (cf. par exemple 
les problèmes de la reconversion des sidérurgistes lorrains dans le 
secteur automobile). Les moyens concrets à mettre en place pour surmonter 
ces obstacles restent largement à inventer. Dès à présent, les Etats-mem
bres de la Communauté devraient établir un bilan très détaillé des opéra
tions de reclassement qu'ils ont été ~enésà conduire au cours des dernières 
années. 

Le dernier principe de l'action des pouvoirs publics doit viser la respon
sabilisation de tous les acteurs à l'égard de l'emploi dans le cadre des 
reconversions externes. Responsabiliser d'abord l'entreprise à l'égard 
de son environnement ; à l'inverse responsabiliser l'environnement de 
l'entreprise à l'égard de l'emploi, par exemple "mettre dans le coup" 
l'organisme chargé du paiement des indemnités de chOmage dès lors que 
des licenciements sont en jeu ou peuvent l'être ; s'assurer de la parti
cipation des élus locaux ·; rechercher une solidarité au niveau de la bran
che d'activité, solidarité qui devrait permettre l'accueil dans des entrepri
ses saines des salariés licenciés pour assurer leur reconversion provisoire 
ou leur formation. 

(150) Pré-retraites ou système du type •contrats de solidarité• en France. 
(151) Pour une série de propositions sur ce dernier point, voir M. BENOUN 

et P. SENICOURT -· •Pour un système français d'aide à la création 
d'entreprise" - Fu.turibles no 51 - janvier 1982. 

suite de la note (*} - passe des conventions. Elle facilite un rapprochement 
de l'Université et des entreprises ; dans le cadre du programme "Small 
Business Institute, professeurs et étudiants accordent des consultations 
gratuites aux PME~ (Source : D. BARBE - "Pour une réforme des aides aux 
entreprises en difficulté -Analyse financière 2ème trimestre 1982). 
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42. Les formes de la mobilisation des autres acteurs. 

Indépendamment de son action spécifique le SPE doit favoriser et encoura
ger l'action des autres acteurs. Celle-ci peut prendre des formes très 
diverses et à cet égard le r6le du SPE est de susciter l'initiative indi
viduelle, d'encourager l'imagination et de créer les effets de synergie 
propres à accroitre l'efficacité des dispositifs mis en place. 

On l'a vu dans le cas des expériences françaises et canadiennes, le SPE 
peut utilement soutenir et coordonner l'action des entreprises qui mettent 
en oeuvre les moyens propres à favoriser le ré-emploi des salariés. Les 
techniques utilisées depuis de nombreuses années, même si elles restent encore 
très peu développées, sont maintenant bien rodées : 

- technique de l' "out placement" permettant d'assurer le reclassement des 
salariés dans d'autres entreprises en contrepartie d'aides diverses accordées 
à ces dernières par l'entreprise en réduction d'effectif (paiement d'une 
partie des salaires, assurance de commandes,prêts de matériel, etc ••• ) ; 
- technique du "spin off" permettant à des salariés d'une entreprise de 
bénéficier d'aide de cette dernière pour s'installer à leur propre compte 
ou pour reprendre l'exploitation d'un établissement (don de brevets non 
exploités, aide financière, aide matérielle, etc ••• ); 
- technique des "créations adossées"(lSZ) concourrant par la mobilisation 
des potentialités non exploitées de la firme et du tissu local de créer des 
activités et des emplois. 

Pour encourager ces interventions, le SPE peut intervenir de deux façons : 

- en limitant les obstacles juridiques qui peuvent entraver leur développe
ment (en particulier le droit commercial prévoit des solidarités d'entreprises 
qui vont jusqu'à la co~responsabilité, ce qui ne favorise pas, au moins en 
France, les prises de participation au moment de la création de PME), 
- en participant financièrement à certaines de ces opérations. 

Le SPE doit également assister les salariés qui prennent en charge la 
gestion de leur carrière. Il doit promouvoir l'utilisation plus systéma
tique du pilotage de carrière et favoriser le développement de techni
ques de gestion des carrières inter-entreprises. La séquence "orientation
forma~ion-promotion" qui est au centre de la planification des carrières 
dans l'entreprise doit être conservée au sein d'un processus de planifica
tion des carrières organisée au niveau sectoriel, régional, voire national. 

Enfin, le SPE doit encourager les responsables locaux qui fertilisent leur 
bassin d'emploi en créant l'environnement économique et social propre 
au développement des activités et des hommes. 

Le SPE doit favorise1 le développement de formes institutionnelles de 
mobilisation des acteurs et participer activement à leur travail : 

(152) Cette expression est empruntéé à la Mission •Promotion de l'emploi" 
du Ministè~e de l'emploi • Il s'agit d'un des axes de développement de 
ses actions expérimentales en faveur de l'emploi. 
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- comit~s d'adaptation et de relclassement au Canada, 
-comités locaux de l'emploi en France, 
- comités de concertation en Suède, 
-etc ••• 

Dans tous les cas, il s'agit de promouvoir le dialogue social et la 
recherche des solutions propres à développer une politique locale 
ou sectorielle des ressources humaines. 
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CONCLUSION GENERALE 

Quel rOle peuvent jouer les pouvoirs publics pour promouvoir la gestion 
prévisionnelle et préventive de l'emploi dans les entreprises. A cette 
question posée en introduction, nous avons répondu en faisant tout au 
long du rapport de nombreuses propositions concrètes d'intervention. 

En conclusion, nous voudrions souligner trois principes qui doivent 
selon nous ordonner l'àction publique : 

1. Toute politique de promotion doit intervenir sur deux registres, 
d'une part eLledoit viser la planification des ressources humaines 
entendue comme une activité de management interne à la firme ; 
d'autre·part, elle doit encourager les pratiques de gestion prévsion
nelle de crise, c'est-à-dire la prise en charge par l'ensemble des 
acteurs sociaux, et au premier chef le service public de l'emploi, 
d'approches prévisionnelles et préventives de l'emploi au niveau 
de l'entreprise, de groupes d'entreprises (PME), de branches 
d'activité, de bassins d'emploi, de régions, etc ••• 

2. L'action publique ne saurait reposer sur des moyens coercitifs. 
La gestion prévisionnelle est une activité qui suppose mobilisation 
et implication de tous les acteurs. C'est par un système de contrat 
de gestion prévisionnelle organisant les relations entre le service 
public et les entreprises, les groupes d'entreprises, les bassins 
d'emploi, etc ••• que l'Etat doit intervenir. En échange d'une adapta
tion des instruments publics d~intervention sur le marché du travail, 
les acteurs doivent s'engager à développer leur propre politique 
de l'emploi et en premier lieu les moyens de prévision et de préven
tion. 

3. Cette politique doit viser à moyen terme la transposition au sein 
d'entreprises ou de groupes d'entreprises des principales composantes 
de la politique publique de l'emploi : orientation, formation, place
ment, ce qui signifie que les entreprises doivent complèter les 
attributions traditionnelles de la fonction 11 personnel" par des tâches 
nouvelBspar exemple en matière de bilan professionnel ou de ré-emploi. 

Il ne saurait y avoir de méprise sur la portée de la stratégie proposée~ 
Il ne s'agit pas de provoquer quelques aménagements techniques à des 
dispositifs existants ou de compléter le clavier de la politique publique 
de l'emploi par quelques "touches" supplèmentairess. Il s'agit de provo
quer au sein de l'administration de l'emploi et du corps social tout 
entier une mutation sociale et culturelle conduisant à faire reconnaî
tre par chacun la réalité du concept de ressources humaines. 
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La gestion prévisionnelle de l'emploi (GPE), conçue comme 

1 'ensemle des moyens permettant de réaliser l'équilibre interne du 

marché du travail dans les entreprises, est encore peu 

développée. Son intérêt est pourtant évident du point de vue des 

pouvoirs publics des pays industrialisés eu égard à la situation 

actuelle des marchés du travail nationaux. 

L'objet de la présente étude est précisément de déterminer 

quel rôle peuvent jouer les services publics de l'emploi pour 

favoriser le développement de la GPE dans les entreprises à 

partir d'une analyse comparative des dispositifs mis en place par 

les pouvoirs publics en France et au Canada. 

Dans les deux pays, la GPE est assez peu implantée 

encore moins intégrée au processus de planification des firmes, un 

peu plus cependant dans les entreprises de grande taille et/ou 

employant une main d'oeuvre très qualifiée. A cette relative 

similitude du constat de départ dans les deux pays, s'oppose une 

différence assez sensible dans les politiques de promotion de la 

GPE par les Services Publics de l'Emploi (SPE) canadiens et 

français : l'implantation de la GPE s'inscrit en effet dans une 

conjonction de facteurs environnementaux assez favorables au 

Canada et plutôt défavorables en France. 

L 'intérêt du choix de ces deux pays provient en 

particulier de ce que la situation du marché du travail y est très 

différente et qu 'elle présente dans les deux cas un caractère 

exemplaire. L'allocation des ressources en main d'oeuvre se 

traduit au Canada par des pénuries permanentes pour certaines 

qualifications et un recours régulier à l'immigration malgré le 

développement du chômage des "nationaux". Le système d'emploi 

français se caractèrise quant à lui par le développement d'un 
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chômage d'ajustement dynamique, résultant de la multiplication 

des passages sur le marché du travail. 

• L'intérêt de la comparaison France-Canada consiste aussi 

dans 1 'opposition de deux systèmes de relations industrielles et 

de traditions différentes dans les rapports entre les pouvoirs 

publics et les entreprises. Dans ce contexte, il réside enfin dans 

1 'élaboration de deux politiques assez contrastées de promotion de 

la GPE, une politique plus incitative et de nature prévisonnelle 

au Canada, plus interventionniste et de nature davantage 

préventive en France. 

La pénurie chronique de main d'oeuvre au Canada impli

quant le recours permanent à 1 'immigration ainsi qu'une volonté 

d'impulser une nouvelle dynamique à l'administration de 1 'emploi 

constituent des facteurs favorabl~s au développement de la GPE au 

Canada. L'action des pouvoirs publics s'est en effet d'abord 

manifestée par une planification contraignante de l'immigration 

imposant des plans de main d'oeuvre aux entreprises. La 

faiblesse de l'impact de cette politique a conduit à l'orienter 

vers une sensibilisation des autres administrations aux problèmes 

de planification des ressources humaines (PRH) notamment pour 

les grands pojets, vers une contractualisation des rapports avec 

les associations d'employeurs (signature d'accords sectoriels, 

nationaux ou régionaux, politique des contreparties) et vers un 

développement des services de conseil et d'assistance à 

disposition des entreprises (service consultatif de la main 

d'oeuvre) pour le reclassement et l'adaptation de la main d 'oeu-

vre. 

Cette voie de l'incitation qui guide l'action de l'adminis

tration de l'emploi canadienne dans la planification des ressour-
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ces humaines se heurte actuellement malgré un effort de sensibi

lisation et de formation des personnels des services de l'emploi à 

une insuffisance de relais pour l'action locale ; d'autre part, 

stratégie en cours d'élaboration, elle ne dispose pas encore de 

moyens budgétaires importants • 

• 
Le contexte franÇais présente plusieurs caractères défa

vrables au développement de la GPE : l'ampleur de la restructu

ration de l'appareil productif depuis la crise s 1 est traduite au 

plan de la gestion des ressources humaines par un processus 

d' externalisation de la main d'oeuvre par les entreprises ( déve

loppement des emplois précaires) induisant de forts mouvements 

d'emplois et donc une intense activité du marché du travail. La 

crise a également contribué à la multiplication du nombre des 

difficultés et des défaillances d'entreprises. A ces facteurs 

conjoncturels s'ajoute le sous-développement de la fonction 

personnel dans les entreprises françaises. Dans ce contexte, 

l'objectif des pouvoirs publics consiste essentiellement à prévenir 

les difficultés d'entreprises en organisant de manière satis

faisante la conversion et le reclassement des salariés. L'accent 

est donc mis en France sur la gestion prévisionnelle de crise 

(GPC). 

Le dispositif français de GPC est actuellement en construc

tion ; il est donc moins avancé que la stratégie canadienne 

d'incitation à la PRH. On peut néanmoins en dégager la logique 

et les objectifs essentiels : améliorer les moyens de prévention du 

SPE (notamment par le développement de 1 'expertise et du 

diagnostic), donner aux travailleurs un rôle nouveau dans la 

prévention des difficultés de leur entreprise (accroissement du 

rôle des comités d'entreprise : information plus large et droit 

d'alerte que leur donne la "réforme Auroux"), mobiliser les 

145 



acteurs au niveau. local pour la création de comités locaux de 

l'emploi~ rendre cohérent le dispositif public d' interventiqn 
(notamment par un effort de cohérence interne de l'action du SPE) 

et enfin contractualiser et individualiser les relations 

Etat-Entreprises. On retrouve dans ce dernier objectif de 

contractualisation une approche voisine de la politique 

canadienne- des contreparties. 

Si en France cette politique n'en est qu'à ses premzsses, 

le SPE peut s 1 appuyer tant pour nourrir sa doctrine que pour 

élaborer des méthodes d'intervention sur un ensemble d 'expérien

ces qui se développent depuis quelques années à 1 'initiative de 

certains groupes industriels (out-placement notamment), 

d 1 ex-salariés d 1 entreprises défaillantes ou encore d 1 acteurs 

économiques locaux. 

* 

* * 

On pe.ut systématiser les leçons de ces deux expériences et 

tirer de leur analyse deux modèles théoriques d'insertion de 

1 'action des pouvoirs publics dans la promotion de la GPE. Ces 

deux modèles, la planification des ressources humaines (PRH) et 

la gestion prévisionnelle de crise (GPC) doivent être compris 

comme étant complémentaires et non opposés : c'est faute de 

pouvoir promouvoir la PRH qui constitue un objectif à long terme 

et face à une situation de crise de l'emploi que les SPE doivent 

chercher à mettre en pl ace des dispositifs de GPC. 

La PRH consiste en un système de procédures destinées à 

prévoir en permanence la meilleure adéquation possible entre le 

personnel et les besoins de l'entreprise et à détecter à l'avance 
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les déséquilibres du système d'emploi de la firme. Ses trois volets 

traditionnels sont la planification organisationnelle, celle des 

effectifs et celle des carrières. L'intérêt pour le SPE de la 

promouvoir provient notamment de ce qu'elle permet une 

coordination entre les plan des entreprises et la politique de 

l'emploi et de ce qu'elle subs.titue une mobilité interne à une 

mobilité externe dommageable au fonctionnement du marché du 

travail. 

Il existe certes des écarts importants entre le modèle 

théorique de la PRH et les pratiques réelles, pourtant si le SPE 

doit promouvoir un schéma-type, celui-ci doit tendre vers le 

modèle théorique qui remplit les conditions d'une bonne GPE. Il 

constitue en effet avec ses trois étapes traditionelles : analyse de 

la demande et de 1 'offre de travail internes, mesure des écarts et 

politique de résorption de ces écarts, une sorte de transposition 

des politiques et des instruments de fonctionnement du marché du 

travail au marché interne de 1 'entreprise, intégrée au processus 

général de planification de la firme. 

Malgré son intérêt intrinsèque, la PRH se heurte à de 

nombreuses difficultés d'insertion dans 1 'entreprise : absence de 

prise en compte du travail comme une ressource, situation 

d'excédent de main d'oeuvre sur le marché du travail, problèmes 

techniques et organisationnels internes à l'entreprise... L'action 

du SPE pour sa promotion est donc délicate : si elle n'est que 

coercitive elle est vouée à 1 'échec. 

Pour favoriser 1 'implantation de la PRH 1 'action d 'inci

tation des pouvoirs publics doit se développer dans trois 

directions : 

- m1se en oeuvre des facteurs environnementaux favorables 

(amélioration du fonctionnement du marché du travail) et action 
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de sensibilisation dont 1 'objectif est de faire entrer le· 

développement du potentiel humain dans le modèle culturel de 

1 'Administration, des syndicats, des salariés et des chefs 

d'entreprises ; 

- développement du système des contreparties : toutes les 

aides de 1 'Etat y compris celles qui n'ont pas comme objet immé

diat l'emploi, doivent intégrer le développement du potentiel 

humain comme contrepartie à leur octroi, celui-ci étant apprécié 

en fonction des efforts faits pour la PRH dans ses troi.s dimensions 

(organisationnelle, carrières, effectifs) ; 

- développement de contrats de planification au niveau de 

branches, de groupes d'entreprises (PME), d'entreprises (groupes 

industriels, entreprises nationalisées), de bassins d'emploi. En 

échange d'engagements prévoyant la mise en oeuvre de procédures 

contribuant au développement du potentiel humain (PRH dans ses 

trois dimensions), ces contrats devraient prévoir un accès 

prioritaire des signataires aux aides publiques à la création et 

au maintien de l'emploi, à la formation et à l'adapta ti on de la 

main d'oeuvre, au placement, •.• , mais surtout une adaptation 

personnalisée de ces aides aux Qesoins propres du signataire. 

Promouvoir la PRH est un objectif ambitieux et à long 

terme. Dans l'immédiat, il s 1 agit d'organiser de manière cohé

rente des dispositifs de prévention et d'accompagnement des 

mutations ou des crises de l'emploi que peuvent connaître les 

entreprises, que nous qualifierons de GPC : "ensemble des instru

ments de connaissance et d 1 action permettant de détecter suffi

samment tôt, de prévenir et d'accompagner tout évènement de la 

vie d'une entreprise qui peut avoir des conséquences négatives 

sur 1 'emploi". L'objectif est de pallier la gestion "myope" de 

1 'emploi par les entreprises. L'action du SPE est ici 

déterminante, puisqu'elle se substitue en grande partie à 1 'ab

sence de gestion prévisionnelle. 
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Partant du constat que les difficultés des entreprises ne 

sont ni imprévisibles ni inéluctables, il importe de mettre en 

place des procédures de prévention et de traitement. Leur 

déroulement s'opère en quatre phases : surveillance, alerte, 

diagnostic et intervention. La GPC constituant un ensemble de 

procédures de gestion à court terme, son objectif principal doit 

être une détection précoce des difficultés qui permette de gagner 

du temps pour prévenir les sinistres affectant emploi. 

La prévention suppose d'abord la mise en place d'un 

dispositif de surveillance. Le SPE doit enrichir les informations à 

la disposition de l'entreprise : mise à disposition des données 

macro et micro-économiques disponibles, notamment les prévisions 

d 1 activité du secteur. Le SPE doit également coordonner les 

informations sur les difficultés des entreprises à la disposition 

des différentes administrations afin de doubler la surveillance 

interne par une surveillance externe légère. 

En ce qui concerne le déclenchement de l'alerte, pour en 

préserver la discrétion nécessaire, le SPE doit mettre en place 

(dans chaque région) un interlocuteur public unique, possédant 

une connaissance des problèmes de gestion des entreprises, dont 

la compétence et l'autorité soient reconnues par toutes les parties 

(chefs d'entreprise, salariés de 1 'entreprise ou éventuellement 

tiers) qui savent alors qui alerter. 

Au niveau de la phase diagnostic, 1 'action du SPE doit 

viser à promouvoir des expertises originales dépassant l'audit 

comptable traditionnel ou 1 'audit social proprement dit (audits 

intégrés économiques et sociaux). Il doit initier ces approches 

nouvelles notamment par la coordination éventuelle des différents 

experts dans la mise en oeuvre des plans de développement ou de 

redressement ainsi que par le financement de ces expertises. 
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Enfin, en matière de soutien aux conversions, les pouvoirs 

publics doivent, en gardant le souci permanent de lutter "contre 

la montre", assurer la survie et le pilotage de l'entreprise 

pendant la mise en oeuvre du plan de redressement (possibilité 

d'un moratoire social). 

Le rôle de soutien du SPE doit aussi se traduire par un 

large développement des aides à la gestion (surtout aux PME), 

une responsabilisation de l'entreprise vis-à-vis de son 

environnement ainsi qu'une recherche de solidarités locale ou de 

branche permettant le reclassement de la main d'oeuvre. 
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ANNEXE 2 

PROJET D'ETUDE INITIAL 
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PROJET D'ETUDE 

SU7' 

LA GESTION PREVISIONNELLE DE L'EMPLOI 
DANS LES ENTREPRISES 

La gestion prévisionnelle de t'emploi, c'est-à-di'T'e l'ensemble des 
moyens mis en oeuV7'e pou.,. ~alise.,. à tout instant dans l'ent1'epnse une 
adéquation pa:f'faite tant quantitative qus qualitative des besoins et 
'T'essouT'ces en min d'oeuV7'e fait actuellement Z 'objet dans de nanb'T'eux 
pays indust7'ialisés et en pa7'ticutie7' en P~nce d'un inté~t ce7'tain qui 
se mnifeste notamment dans ptusieu'T's t~tes ~cents ~tatifs à ta pT'O
tection de l'emploi et aux dT'oits des satanés. 

Cet inté'T'êt tient à de muttiptes facteu'T's dont Za prise de conscience du 
fait que la rnse que nous t1'a.Ve1'80n8 est du.mhte et que d'une œ7'taine 
façon Za gestion pT'évisionnetle dans les ent1'epnses est un Tft)yen d'en 
limite.,. les effets (en OT'ganisant une gestion sociale as Z 'appa1'eil pro
ductif) et d'en atténue.,. les conséquences sociales (en planifiant les 
conve.,.sions et les sonies d'activité). 

Si la gestion prévisionnelle as t'emploi dans les ent1'ep1'ises appamit 
comme une nécessité pouT' t'économie et Za société toute entièT'e, sa pé
nétmtion dans les entT'epnses · fmnçaises n 1 a pas été COU7'0nnée as suc
cès pouT' dsux misons au Tft)ins. Les pT'évisions d'emploi dans les entT'e
p7'ises sont entachées cis nomb'T'eux atéas et incenitudes cis tette sone 
que les chefs d'ent1'ep7'ise les considèT'ent canme peu c7'édibtes et ne 
sont pas encoumgés à les développer'. D'autT'e pan, les fiT'tTtes f'raançai
ses tmi tent le t7'a.Vail comme un facteUr' as production abondant qui ne 
"mén te" pas d' êtT'e gé1'é comme une Ns sou 'T'ce m.T'e. 

Dans œ domaine, tes pouvoiT's publics sont t1'ès Za'T'gement à la raeche'T'che 
des TTr:Jyens à mett1'e en oeuVT'e pou.,. ~concilie.,. t 'inté~t collectif et 
tes intéT'êts pri, vés. La Pronee envisage cis tels 1ft) yens (cf. mppon du 
gT'oupe administmtif ''Emploi" du. Ptan inténmaiT'e et mppon du Minist1'e 
du Tmvail SUT' les droits des t1'avaitleu'T's). D'autT'es pays tet te Canada 
ont déjà mis en pLace as tels TTr:Jyens. 

L 'objet as t'étude pT'Oposée est d'étudier' et as ccmpa'T'e'T' tes 1ft) yens mis 
en oeuVT'e au Canada et envisagés en Pmnce pou 'T' fai T'e pénétT'e'T' Za ges
tion prévisionnel le as z, emploi &lns tes ent'T'ep'T'ises. 
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1. LA GESTION PREVISIONNELLE DE L'EMPLOI : UNE NECESSITE SOCIALE ET 
COLLECTIVE. 

li • Les m:lsons écono~ues justifient 'Le développement de 'La gestion 
p~ivisionnette de emptoi. 

111. Si 'L'on en c~oit 'Les pe~spectives d:rtessées dzns 'Le n:r.ppon au P'Lan 
inténmi.,.e, Za Fmnce asvN.it pe1'd~e, ent~e 1980 et 1986, 730 000 
emp'Lois a'Lo~s même que Za popu'Lation active asvmit s'acc~ott~e as 
1 31S 000 pe~sonnes. Ces asuz chiff.,.es donnent une indication as 
7, 'amp'Leu~ ass rrouvements qui asvN.ient affecte~ 'Le TTD.1'ché au t'T'a
vait et dit niveau as chônr::r,ge qui pou7'1'ait ê~e obse~ en 1986. 

113. S'i'L est c'Lai.,. que cette situation ~ouve son 01'-lgine dzns 'L 'insuf
fisance au rrythme as C~oissance (moins as 3 J BU~ la pé7'iode e:z:ami
née) ainsi que dans 'Le chônr::r,ge as type "classique" 'Lié à une insuf
fisance d'off.,.e ~table en ~ison de coûts saZa~ t'T'op élevés, 
iZ faut aussi indique~ et insiste~ su.,. ls fait que 'Le niveau élevé 
du chômage tient pou~ pa'T'tie au: dëZais d'ajustement 8U1' 'Le rro.~ché 
du t?ta.vaiZ. C'est ce que Za Commission ds Z 'Emptoi et dss Retations 
du TmvaiZ au VIII 0 PZ.an avait qualifié as chôrro.ge d'ajustement dy
namique en indiquant que cetui-ci T'ésu'Lte du doubte rrouvement qui 
affecte 'Les emptois et tes hommes dzns 'Les emptois et qu 'i'L tftouve 
Sa 80U~Ce dans 'L'ezistence as dél.ais d'ajustement pou~ que ces TTOU
Vements s'opè.,.ent et s'adaptent. 

IZ est cl.ai1' que 'L'un ass objectifs as Za gestion p'T'éVisionne'L te as 
l'emp'Loi est as lutte~ cont~e ce type de chômage. 

113. Si Za gestion p'T'évisionne'LZe ds Z 'empZoi ne se aAve'Loppe pas, 'Le 
chômage d'ajustement d.ynamique ua s'ampZifie~ au cou1's des p'T'Ochai
nes années en mison de Za poU1'BUi te et as l. 1 intensification p7'0àJ.
bZe du mouvement de 'T'est~ctuN.tion ds Z'appa~eiZ productif induit 
pa~ te nécessai~e 'T'e~o~cement ds Za compétitivité dss ent1'ep~ises. 
Les conve~sions et 'Les tmnsfe'T'ts de rro.in-d 'oeuwe d'activités 'T'é
g~essives ve~s des activités en aAveZoppement qui en aAcouZe~ont 
vont continue.,., si ~en n'est fait, d'avoi.,. ass conséquences socia
Zes g'T'aVes ; nen ne pemet en panicuZie.,. d' envisage1' une 'T'éduc
tion spontanée du f7,u:t: de 'Licenciements économiques. 
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Evidemment une tet 'Le absence as rrr:z:ttnse dss ComJB1'Sions favonse 
l 'augmentation du chômage qui gr-ève Za société en généml m:z.is aus
si les ent1'epf'ises as cha1'{/eS 8Upplémentai1'es 7'e1'1dant enCON p'Lus 
difficile le T'ed:ressement économique. 

114. Dans le même temps, la France doit aff.,.onte.,. asuz défis st'Y'Uctu.,.els 
t'T'ès imporrtants. Le p1'emie1' est constitué lXJ.1' les 02.7'a.Oté7'istiques 
de sa pymmide dss âges : impo'T'tantes arnvées as jeunes 8U1' le 
rrn1'ohé du. t-ravail et faib'Le niveau ass déparrts à Za Nt'raite. Cette 
situation impose Za mise en oeuwe as mécanismes conduisant à une 
véntable po'Litique as gestion ass âges chns 'L 'éconanie (avec les 
mesu1'es d'aide à 'L'inse'T'tion P"'ofessionnel'Le dss jeunes et d'inci
tation à ass cessations anticipées d'activité. La p?'ise en compte 
de cet objectif dzns Za po 'Li tique ass fi1'fTles imp'Lique à Z 'évidence 
le déve'Loppement as Za fonction "pe1'Bonnel". Le second dSfi tient 
auz effets p1'évisibles BU1' le niveau et Za qw.'Lification ass em
p'Lois as 'L 'int1'oduction ass teohno'Logies nou.ve'L'Les. L'adaptation 
sans heurrt as l 'appa.1'eil p?'Oductif à ces transfoT'fnations suppose 
une vé'T'itab'Le p'Lanification as Za min d'oeuvr-e. 

12. Les facteu1's institutionne'Ls qui 1'endent aujou.,.d'hui nécessai.,.es la 
gestion p1'évisionnette de t 1emptoi. 

L 'actue'L Gouvemement a affiché t'T'ès cZai7'ement l 'améliomtion as 
'L 'emploi comme objectif principat ds sa po 'Li tique éconanique • Cette 
of'ientation t'T'ouve Ba traaduction Conc1'ète dans as nomb1'euSeS dispo
sitions adoptées ~cemment ou en uoie as l'êt1'e. 

121. En TTrJ.tiè1'e as po'Litiques spécifiques d'emploi, on obse7'Ve dans les 
décisions 7'écentes diffé.,.entes tendances qui justifient toutes Za 
géném.'Lisation as la gestion p1'évisionnel le as 'L 1 emp'Loi. 

La p1'emiè1'e tendance apparoit chns Za uolonté "d 'individua'Lise.,. Za 
po'Litique as 'L'emp'Loi" VOi1'e d8 Za "contmctua'Lise1'". C'est ainsi 
que le Plan aveni.,. jeunes qui a succédé auz p:zotes J;X)U1' 'L'emploi 
tente as TlfÏ,euz prend1'e en compte les situations rn1'ticu'Liè1'eS ass 
jeunes et Njette les c1'itè1'es socio-démog?'aphiques t'T'op génémuz. 
De même, Za po'Litique d8s contmts as solida'T'ité vise p'Lus ou 
moins di7'ectement à adapte.,. les Tft)yens as Za I;X)'Litique as l'emploi 
auz camcténstiques spécifiques ass fi1'fTles. Cette po'Litique 1'ejet
te les traaditionnels c1'itè1'eS ds Za tait 'Le as 'L' ent1'ep1'ise ou as 
secteu1's d'activité. n est clai.,. que les J;X]UVOi1's publics atten
dent as cette 7'éo1'ientation dss dispositifs une cont1'epa7'tie dans 
'Le déve'Loppement ds Za fonction "pe.,.sonnel ". 
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La seconde tendance tient au fait qus 'Les politiques sp~cifiques 
d' errrp'Loi visent ds p'Lus en p'Lus à.. T'éa'Lise1' un nouveau rxz:rrtage du 
trravai'L à t1'a.Ve1's 'Les mesu-,.es ds r-éduction ds la du-,.ée du t1'avai'L 
ou d'abaissement ds 'L'âge ds la Nt1'aite. Ces mesu-,.es ont pou-,. œ-
1'aeté1'istique ds conceme1' 'Le stock dss ea.'La1'iés et non p:zs 'Les 
!'Luz d' ent-,.ée et ds sonie ds 'L 'activité comme ce 'La a été 'Le œs 
jusqu'à pr-ésent pou-,. la. p'Lupa:rrt dss rœsu-,.es ds po 'Li tique ds 7, 'em
ptoi. Ceci signifie qus toutes 'Les ent1tep1'ises sont concerrnées et 
qu'et tes ont toutes à fai1'e face à dsuz T!"Obtèmes au nr:Jins, d'une 
pan "gé-,.e-,. 'Le p:z1'tage du t1'avait ", d' aut1'e p:z1't rœtt'T'e en p'Lace 
une nouvette o~anisation ds la. p'T'Oduction. 

La t1'oisième tendance peut se ti T'e &:tns 'Le dési-,. du. Gouvertnement ds 
mett-,.e en p'Lace une vé1'itab'Le politique ds rraintien cb:ns t'emploi. 
Cette-ci n'a ds sens et ne peut avoir' une e.fficacité éconamique que 
si 'Les décisions dss pouvoi1's publics peuvent se fonde-,. SU1' dss 
p'Lans ds pe1'sonnet N"Lativement T'éatistes. 

122. La po ti tique ds décentmtisation mise en oeuwe p:%1' 'Les pouvoi1's 
pubtics qui devm.it oondui1'e à acc1'0'Ît1'e 'Les pouvoi1's économiques 
des cottectivités temto1'iates u:z confo-,.te-,. la tendance à la. mu'L
tip tication dss initiatives décentmtisées en m:ztiè1'e d' emptoi. On 
obse-,.ve d'o-,.es et déjà ds nomb1'euses inte'T'Ventions des cot'Lectivi
tés tooates pou-,. 'Le rraintien des activités existantes, t'accueil, et 
7, 'incitation à la c1'éation d'ent1'ep1'ises nouvettes et la gestion 
des rra-,.chés 'Locaux de 7, 'emptoi. Afin d' assu1'e1' une cerrtaine cohé
T'ence ent-,.e 'Les po ti tiques "Locales et 'Les po ti tiques nationales de 
7, 'emploi, ent-,.e 'Les po ti tiques 'Locates ent1'e el, tes, it convient 
ce1'tainement que ces actions soient fondées SUT' une gestion T!"évi
sionnette de t'emploi au niveau des b:J.ssins d'empLoi qui n'a elZe
même ds signification que si et te se fonde SU1' unç; gestion p'T'évi
sionnette de t'empLoi dans 'Les ent1'ep1'ises du bassin. 

123. Le Rappo1't du Minist1'e du Tmvait SUT' 'Les d1'oi ts dss t1'avait teu1's 
( septemb-,.e 1981 J et sa 'tr'aduction tégistative pr-ochaine oont CT'ée-,. 
un cerrtain nomb1'e ds conditions p1'op1'es à favo1'ise1' et à 7'Bnd1'e né
cessai1'e pou-,. 'Les fi mes la gestion pT'évisionnet te de 7, 'emptoi. 

Tout d'abo'T'd, ce mpporrt pT'éVoit un rote acc1'U en m:ztiè1'8 éconani
que dss instances T'epT'ésentatives dss tmvait teu1's et en panicu-
7, ieT' du Comité d' ent1'ep1'ise • Cette o1'ientation dsvant se tmdui 1'e 
p1'incipa'Lement paT' un acc-,.oissement ds 7, 'inforrmation économique 
donnée au Comité d'entT'ep1'ise et paT' dss possibiLités d'inteT'f)en
tion en aas de difficulté de t'ent1'ep1'ise. 
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Le Rappon AUROUX aauhaite d'aut11e pan que se r-econstitue Za. co'L
'Lectivité as t?tavai'L ce qui dsvr-ait se trodui1'e pa1' des dispositifs 
visant à limite~ 'Le r-ecou1's auz emp'Lois tempo~i~es et à en augmen
te.,. 'Le coût. Les en:t11ep1'ises vont donc ce1'tainement devoi ~ T'édui 1'e 
'Leu-,. appe'L au m1'ché seconda.i~e (on 'T'eViendm p'Lus 'Loin BU1' ce 
point). 

Enfin, ce mppon entend donne.,. des pouvoi1's nouveauz au Comité 
d 'ent1'epnse en 'Lui donnant un vé1'itab'Le d_r.oit d'a'Le7'te dans la me
sure où dss é'Léments économiques en sa possession 'Lui 7'évè'Lemient 
une évo'Lution préoccupante de Za situation de 7, 'ent1'ep1'ise. 

2. LE FAIBLE INTERET DES ENTREPRISES FRANCAISES POUR LA GESTION PREVI
SIONNELLE DE L'EMPLOI. 

21. La G.P.E. :une p1'éoccupation pe~nte des pouvoiPs pub'Lics. 

211. Le déve'Loppement de la G.P.E. est une pPéoccupation aneienne des 
pouvoiPs pub'Lics [1'ançais, corrune en témoigne le pamgPaphe IV du 
p1'éambu'Le de 7, 'acco'T'd nationa'L interrp1'ofessionne'L BU1' la sécur-ité 
de 7, 'errrp 'Loi du 1 0 f év1'ie1' 19 6 9 • 

"Les ent1'ep1'ises doivent joueP 'LeuP T'â'Le àtns cette poli tique de 
sécur-ité de 7, 'errrp'Loi. Dans tous Zes c::ns, e'L 'Les doivent s' effo.,.ceP 
de faiPe des pPévisions de façon à étab'LiP 'Les à:J.ses d'une po'Liti
que as 7,, errrp'Loi. L01'8qu, e'L 'Les entPepPennent des opémtions de fu
sion, de concentm.tion, de r-est1'Uctumtion visant à augmente.,. la 
corrrpétitivité des ent1'ep1'ises, e'L'Les doivent intégPe1' àtns 'LeuPs 
études pré'LiminaiPes 'Les ineidences prévisib'Les en ce qui conceme 
7, 1 errrp'Loi et pPépa1'e1' 'Les sotutions pemettant as f'éduiPe 'Les éven
tue 'LB 'Licenciements notamment pa.P un e.ffo1't as fo~tion facititant 
des mutations intemes ". 

Dans Za pratique, cette disposition est Y'estée pouP 7, 'essentie'L 
tett1'e TTr:J1'te pouP 'Les misons qu'on ve1'm pt us toin et i'L est envi
sagé aujou1'd 'hui as r-enouvete1' cette app1'oche as la G .p .E. pa.P di
Ve1'ses voies. 

212. Le GPoupe administmtif ''Emptoi" 7'éuni au COU1'8 as 'L'été 1981 dans 
te oadPe des t?tavauz dU P'Lan inté1'imaiPe Y'ecammande que se dëvetop
pe une gestion active et pPévisionne'Lte des 'T'econvePsions. 
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D'un point ds vus pNventif, 'Le P'Lan intiM,m,i:1'e BmJisage 'Le dSve
Z.oppement ''d'une msiZZeu1'e gestion ass 7'essou7'Ces hum:z.ines p:t1' 'Les 
ent1'èp7'ises", gr'âce à un ensemb1,s as mBSU1'BB : 

- pouvoi1's acc1'Us du Comité d'ent'T'epnss en mtièN éconaniqus, 

- 1'estnctions appondes au 7'BCOU1'B à Z 'empZoi. tempoNi1'e, 

- cf'éati.on as eent'T'es communs as gestion du peNonneZ thns 'Les 
PME. 

D'un point as vue aumtif, 'Le PZan sou 'Ligne que "pa1' ait 'Leu'T's ass 
moyens spécifiques dsvreaient êt1'e rrris en oeuV7'e pour' 'Les ent-repn
ses en difficu'Lté OU en COU1'8 ds 7'BSt1'Uctureation : 

- é'La:T'gissement du rote dss C'ODEPI g1'âce à 'Leur' ouvenu1'e au:c p:t1'
tenai1'es 'Locauz y comp'T'is tes banques et une msi'L 'Leu1'e 'Liaison 
avec 'Le CIASI, PSAI ••• 

- étude d'une forrmu'Le as "contmt emp'Loi. p'Lu1'i-annue'L" passé avec 
tes ent1'ep7'ises qui. ds1'frmdent ass aides à 'L'Etat ou au:c co'L'Lecti
vi tés 'Loca'Les ••• 

- mise à disposi ti.on d'audits financés SU1' C1'édi ts prop1'es au Mi
nistèN du. Trravai'L ". 

D' aut1'e pan, tes pouvoi 1'8 pub tics envisagent une rréonentation dss 
aides au nr:z.intien as 'L 'emp'Loi (en r;nnicu'Lie1' chôrro.ge panieZ J ds 
façon à rrrieu: 'Les adapter' au: diffé1'ents p1'0b'Lèmes posés au:c ent1'e
pnses notarrtmBnt quant à leur' soup'Lesse d'uti'Lisati.on et quant à 
'Leu1's procédu1'es d'accès. 

Si les pouvoi1's pub'Lics souhaitent p%1' dive1'8 rroyens promouvoir' Zo. 
G.P.E ., i'Ls ne pou1'1'ont 'Le fai1'e sans prend1'e en compte les 7"éti
cences dss ent1'ep1'ises. 

22. Les 1'éticences des ent1'ep1'ises : pou~uoi ? 

221. La gestion p1'évisionne'L'Le as 'L'emp'Loi, c'est 'L'ensemb'Le ass rroyens 
mis en oeuV'T'e pa.1' une ent1'ep'T'ise pou1' 'T'éa'Lise1' à tout instant 'L'a
déquation ent1'e ses besoins et ses 7'BSSOU1'ces en min d'oeuV'T'e en 
'Limitant ses N'Lations avec le rra1'ché e:rte1'nB du. t1'avai'L. 
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Il) 

Dans ce cad:,.e, la G.P.E. BSt d'abo1'd un ensemb'Le as dispositifs 
d'études qui sont en fait des Tlr)dèles e:cplicites cu imp'LicitBB, 
fo-mnlisés ou non as p'Lanification as l' emp'Loi d:zns l' ent'Pepnse. 
Ces Tlr)dèles se fondent no1'1Kllement BU1' une bonne eonnaissa.nce des 
1'88SOU1'C8S humaines as l'ent1'epnse, BUr 'LeU1'S oa~té'ristiques de
mog-raphiques et yt'Ofessionnel'Les. ns pemettent as prtéVOi1' l'évo
lution demogrç:phique ainBi que 'L 'évolution ass oa.,..,.-ï.è.,.es dans l 'en
t7'8'p7'ise. ns ns posent pas t7'op as prtob'Lèmes prta.tiques rrais ont un 
coût pou.,. 'L' ent?'epnse. Le second volet as ce système as carmais
sance est 1'ep1'é1Jenté IXJ.'P la prévision dss effec-tifs as t 'ent1'ep'ri
se. C'est un e:ce1'cice qui pose as rredoutab'Les pob'Lèmes fX1.1'Ce que 
la yt'évision dépend as œ1'iables 8U1' 'Lesque'L'Les ü y a as nanb1'eu
ses i.nce1'titudes : l'évolution dss rra1'chés, de la concu'r1'ence, des 
techno 'Logies. lhnB 'Les faits très peu d' ent-repf'ises sont en mssu.,.e 
de yt'évoi.,. lsu?'s tif! ec-tif s à b ans. 

Cette i.ncenitude su.,. la preévision conduit 'Les ent-repnses à adop
te.,. une attituds très sceptique vis à vis de la G.P.E ., attitude 
.,.enfo.,.cée tout à la fois IXJ..,. 'Le conte:r:te po'Litique œtue'L et pz.,. 
l 'amp leu.,. dss tXJ.nations conjonc-tu.,.e l les. Au tot at, 'Les ent.,.ep'rises 
ne pBT'ÇoiVent pas 'L 'intéreêt d'utilise1' dss Tlr)yens qui 'Leu?' rxzmis
sent peu ~dib'Les. 

La G .P.E. est BnBuite un ensemb'Le ds TrOyens pop.,.ement dits de ges
tion du pe.,.sonne'L pemettant p21' des potitiques ds m:Jbilité inteme 
OU e:cteme, as 'T'eC'T'Utement OU as dépan, ds 'Y'égu'Le.,. t 'évo'Lution ass 
effec-tifs, rxz.,. ass actions de fof'flrLtion cu ds promotion inteme 
d 1 adapte1' la min d 1 oeuvre disponib 'Le cruz besoins as l , ent'repnse. 
C'est donc t' ensemb'Le ass œtions qui pe1'fTiet d' obteni1' une cerrtaine 
fle:tlbilité au facteu.,. "tmvail,. 

222. Depuis 'Le debut as la anse, 'Les ent1'epf'ises ont péf~'ré 7'eCOU7'i.1' à 
d'aut1'eS inst1'U1Tlents as "fte:tlbilité" qu'elles considèNnt comms 
moins coûtèu:c. Etles ont contnbué à intensifie.,. la segmentation au 
rtrJ.1'ché du travail en œc1'oissant la rxzn du rra1'ché secondai r-e. Cet
te situation s'est en pa.nicutiere traduite lXZ"' une augmentation 
sensible au rrecou.,.s au ~vai'L tempomiree : contl"'.t à au.,.ée déte~ 
minée ou mission d'inténm, pl.,. un éclatement ass col'Lectifs as 
tm.vai'L, notamment grâce à la sous-tmitance. En b'Pef, la précaf'i
sation de l 'emp'Loi a contr-ibué, au prti:c d'un coût éconanique et so
cia'L élevé, à assu.,.e1' la f1,e:tlbi'Lité ds l' emp'Loi qu' au.mit di2 no~ 
ma'Lement pe1'mett'Pe une bonne gestion p7'évisionnelle • 
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3. OBJET DE L 'ETUDE. 

31. S'il est en soi t?tès utile d'étudie.,. Zes dive1'8es méthodes as ges
tion p-,.évisionnelle as l'emploi utilisées dans Zes ent.,.ep.,.i,ses~ 
l 'inté.,.êt d'un tel tJea.vai'L est limitl z:;a.,. Zes considémtions préeé
dentes à savoir' que Zes ent.,.ep-,.ises sont spontanément peu enelines à 
développe.,. ees méthodes. 

On a implieitement &l:ns Zes pages préeédentes défini Ze champ as 
l 'étude puisqu'on a oonsidé.,.é que asvaient êt-,.e e=minées : 

- Za gestion p-,.évisionnel le ds t 'emptoi &l:ns Zes ent.,.ep.,.ï,ses ~ à 
t 'e:cetusion as la gestion au niveau dss b:J.ssins d'emptoi ; 

- ta gestion prévisionnelle dans sa dimension "eonnaissanee ass Ns
souT'ees hunrJ.ines , rrr:z.is aussi dans sa dimension "gestion as ees 
'Y'es sou.,.ees " ; 

- ta gestion ~évisionnette à but ~éventif et eu:mtif. 

38. Dans Ze présent '{lf'Ojet d'étude~ on souhaite a:na:Lyse.,. tes rroyens uti
tisés p:r..,. tes pouvoi7'8 publies pour' prtomouvoi'Y' la G .p .E. Ces Trt)yens 
sont ds dive.,.s ~'Y'es : 

- rrr;yens en mtiè1'e Çs '{lf'Oduetion d' inf 01'1Tlations statistiques (état 
du rrrz7'ehé du tmvail à un niveau fin~ ftu:c as sanie ds t 'appa. 'Y'eil 
éducatif ••• ) ; 

. t 

- dispositifs d'ineitation sanetion ayant pou.,. b.lt d'amélio1'e.,. la 
eonna.issanee dss rressou.,.ees humines d:zns 7, 'ent1'ep1'ise ( e:cistenee 
de ptan d'emptoi, e:cigenee d'une info1'1Tlation éeonanique dss l"ep'Y'é
sentants du pe1'sonnet •• • ) ; 

- inst7'UTTients d'aeeompagnement ds la gestion prop.,.ement dite ds 
l 'emptoi (aetion ds fo'T'flrJ.tion~ bénéfice du chÔTTr:Lge z:;aniet~ en 
fait ensembte dss po ti tiques spéeifiques d'emptoi). 
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33. En F7'a.nCe1 ass 11fJyens sont peu développés et ils sont pou.,. l 'BBsen
tiel actuellement à l'état as projet. En T'BVanche, dans d'au.t7'eS 
pays et notamment au Ca:noda.1 css méthodes sont beaucoup plus déve
loppées. 

De ce point ds vue, il peut êt7'e e:rt7'êmement utile pou.,. im,gine.,. une 
politique incitative au développement ds la G.P.E. d'étudie.,. l'e3;I'é-
7'ience (XJ.nadienne dans Za peNpective ds son e:ttension à la Fronce 
et à l'ensemble dss p:z.ys ds la C.E.E. qui ont peu utilisé cet ins
t1'U1Tlent. 

Il conviend:rait à aet éga1'd d'analyse.,. le rote joué p:%7' la Commis
sion ds l'Emploi et ds l 'Immigm.tion du Ca:noda. en mtiè7'e ds plan-i
fication as la nrzin d' oeuwe. Cel le-ci a pou.,. mission d' "aide.,. les 
ent7'ep7'ises à obteni7', développe.,. et conse7'Ve7', une main d'oeuwe de 
qua.tité1 ds même qu'à en fai7'e une utilisation efficiente". Elle 
utilise pou.,. ce fai7'e dss acco1'ds ~7'eS as collabo~tion avec des 
gf'Oupes ent7'ep7'ises, acco~ qui visent : 

- à encourrage.,. les ent7'ep7'ises à p'Lanifie7' leu'T's besoins en rrain 
d'oeuV7'e, 

- à conseil te.,. et assiste.,. les ent-,.epf'ises d:zns la détemination cJs 
_leu7'S besoins en. min d'oeuV'T'e et dss disponibilités ds l 'off-,.e, 

- à apptique7' ses diVe7'8 prog'T'ammeS et Se'T'Vices· ds façon camp'Lémen
tai'T'e et f!e%-ible ~in d'appuye.,. Za mise en app'Lication dss p'Lans 
de min d' oeuwe dss ent-r-epf'ises. 

34. Le dispositif (XJ.nadi.en dsvNit êt7'e étudié sous les angles suivants: 

- quet 'T'Ôte est dévolu auz sata7'iés et à leu7's reep'T'ésentants dans la 
p1'océdu7'e ds G.P.E. ? 

- corrunent les ent1'ep7'ises pe1'çoivent-ettes l'incitation étatique et 
quels avantages ti'T'ent-e'L'Les à 110yen et long terme as l 'int1'odu.c
tion ds Za G .P.E. ? 

- quet bilan coûts-avantages peut-on d:rtesse.,. quant à l'action dss 
pOUVOi'T'S pub'Lics en ce domaine, en '[XJ.rlicu'Lie1' quel est l'effet 
fina'L ds ces incitations SU7' le tXJ'Lume ds l'emploi et du chômage ? 

- que'L'Les difficu'Ltés ont Nncont7'é ou 1'e'neont'T'ent les pouvoi'T's pu
blics dans la mise en oeuwe et la gestion ds ces dispositifs ? 

- quel'Les sont à trave'T'B la {llmtne d'incitations proposées ceLles qui 
'T'encont7'ent le plus ds succès ? 

-etc 
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ANNEXE 3 

PROTOCOLE D'ENTENTE SUR LA PLANIFICATION 
DES RESSOURCES HUMAINES ENTRE LA SOCIETE 
DES INDUSTRIES DU PLASTIOUE DU CANADA et· 

la ceic 

161 



1. DmlODUCTION 

Le prisent protocole d'entente confirme les aodalités 
d'une collaboration continue entre: 

1) la Société des industries du plastique du Canada, organisme 
national des industries du plastique, qui représente les 
sociétés membres; et 

2) la Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada 
(CEIC), qui représente le Gouvernement du Canada, 

pour élaborer et mettre en oeuvre les mesures voulues afin de 
combler les pénuries de main-d'oeuvre dans certains domaines et les 
problèmes connexes que connaissent à l'heure actuelle, où s'attendent 
à connaître, lesdites sociétés membres. 

2. OBJECTIFS DU PROTOCOLE D'ENTENTE 

Les trois· objectifs fondamentaux sont: 

1) d'aider la S.ociété des industries- du plastique du Canada 
l inciter ses sociétés membres l recruter, former et 
perfectionner les ressources humaines dont elles ont 
besoin pour atteindre leurs objectifs; 

2) de permettre aux programmes gouvernementaux d'être 
utilisés, au besoin, plus efficacement, de façon à aider 
les sociétés membres qui font du recrutement, de la 
formation et du perfectionnement de leurs employés; et 

3) d'encourager la réalisation de l'équité en matière 
d'emploi pour les femmes et les minorités à tous les 
niveaux, grâce à l'adoption de pratiques d'emploi progressives. 

3. PRINCIPES GENERAUX 

Les deux parties reconnaissent que: 

1) la planification des ressources humaines est la respon
sabilité du secteur privé, le gouvernement ayant un rôle 
d'incitation et d'appui à cet iaard; et 

2) le présent protocole d'entente ne doit pas être compris 
comme subordonnant toute convention collective négociée 
entre les sociétés membres et leurs syndicats respectifs. 
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4. ROLES ET RESPONSABILITES DES DEUX PARTIES 

1) Pour la Société des industries du plastique du Canada (SIPC) 

a) Inciter les sociétés membres à continuer à planifier 
leurs ressources humaines ainsi qu'à élaborer et exécuter 
des plans d'action qui atténueront tout déséquilibre 
relevé au chapitre des ressources humaines; 

b) Tenir à jour les données nécessaires pour déterminer les 
besoins actuels et futurs en ressources humaines de 
l'industrie; 

c) Amener les sociétés membres à collaborer entre elles 
ainsi qu'avec la SIPC et la CEIC relativement à l'éla
boration et à la prestation de cours de formation dans 
les domaines pour lesquels il existe des pénuries aiguHs; 

d) Encourager les sociétés membres à communiquer aux Centres 
d'emploi du Canada la liste des emplois disponibles et à 
participer activement à la Banque nationale d'emplois; 

e) Elaborer à l'intention de la CEIC et des orienteurs 
professionnels une documentation sur les carrières dans 
les industries du plastique; 

f) Amener les sociétés membres à instituer un système 
coopératif d'embauchage en vertu duquel elles transmet
traient aux autres sociétés les demandes d'emploi des 
travailleurs qualifiés qu'elles ne peuvent embaucher; 

g) Aider les sociétés membres qui adoptent des pratiques 
d'emploi progressives. 

2) Pour la Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada 
(CEIC) 

a) Exécuter les divers programmes et dispenser les services 
d'appui voulus de façon souple afin de collaborer à la 
mi~e en oeuvre des plans de$ sociétés membrés; 

b) Offrir à la Société et aux sociétés membres des ren
seignements touchant les prévisions des niveaux de 
l'offre et de la demande dans les professions, les taux 
salariaux et les conditions de travail, les politiques et 
pratiques des sociétés en matière de personnel, la 
disponibilité de programmes du marché du travail et le 
recours à une main-d'oeuvre "non traditionnelle"; 

c) Conseiller les membres dans l''laboration de leurs plans 
concernant les pratiques d'emploi progressives en vue 
d'atteindre à ~'équité en matière d'emploi pour les 
femmes et les groupes minoritaires; 
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4) Appuyer- lee ... ures priau par la Socilt& dea iDdustries 
du plastique du Canada en vue de l_.er les obstacles au 
recrutement et au maintien en cploi de travailleurs; 

e; Aider la Société l coordoDDer 9 administrer, surveiller et 
lvaluer les mesures conjointes entreprises dana le cadre 
du prisent protocole d'entente; 

En isard l ce qui pr&cade, la .cliC: 

i) fournira 1 'aide financihe, au besoin, dans les 
ltmites budgitaires et salon les critères d'admis
sibilité de ses programmes de formation, et con
formEment aux dispositions de la Loi sur la. formation 
professionnelle des adultes, pour appuyer les 
activités de formation entreprises par les sociitis 
membres; 

11) fournira à la Soci&té un &tat régulier de la Banque 
nationale d'emplois où se retrouveront tous les 
renseignements pertinents sur l'emploi dans le 
secteur du plastique et pour toutes les professions 
qu'il regroupe. 

S. CONSENTEMENT 

Sur signature du présent pro~ocole d'entente, les part1es 
consentent à sa teneur et affirment leur intention de mettre e~ 
oeuvre les activités communes mentionnées dans le présent protocole 
en vue d'élaborer et de mettre en oeuvre des mesures visant à 
combler les pénuries de main-d'oeuvre dans certains domaines. 

SOCIETE DES INDUSTRIES DU PLA~TIQOE 
DU CANADA 

E.ll. Evason 
Pr~sident 

lt.G. Frakes 
Président du Conseil 

COHHISSION DE L'EMPLOI ET DE 
L'IMMIGRATION DU CANADA 

l4JI4~JJ-
Lloyd Axworthy 
Ministre 

H.A.J. tafontaine 
~oua-ministre/Président 
intlrimaire 

Conclu l Ottawa ce 18ième jour de février 1982 .. 
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ANNEXE 4 

QUESTIONNAIRE DE L'ENQUETE SUR LES BESOINS 
DE PLANIFICATION EN MAIN D •OEUVRE QUALIFIEE 
POUR L'INDUSTRIE DB TRANSFORMATION DES 
PLASTIQUES. 
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ENQUETE SUR LES BESOINS DE PLANIFICATION 

EN MAIN-D'OEUVRE QUALIFIEE 

pour 

L'INDUSTRIE DE TRANSFORMATION DES PLASTIQUES 

INGUIH COPY AYAILAaU 

STRICTEMENT CONRDENTIELLE 

«flOW_,.,,. COJdldeiDilftlf ...... de ..... ...,...., 
.... ..,., ~,.,..,.. ~ âfindwtti& 

Enont» de Princit» de ce Ou.tionneire: 

C. ~,. vile t identifier 1• beloina en mafn. 
cta.uvre QUdNe pour rtndua1rie de transformation 
del plea'dquel, pour lee cinq ennMI t venir. Pli' la 
lUite, il vile t cMceler la source paaible de cee 
ouwt.ra IP6c:illliiM, et t •ablir • typee de p~ 
gt8IIWNI de formation rwquia par l'lndusvte cana
dienne del plaatiqua. 
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1. NOM DE LA SOCIETE: ADRUS~----------------------------

:reLEPHONE: l--.....i"---------------

VOTRE NOM: ~NenoN: ----------------------------

DATE A LAQUELLE LE QUESTIONNAIRE UT COMPLETE::;.·-------------------------

a~: ____________ __ 
~=-------------- T~=--------------

~=--------------~ 
~: ______________ ~ 

T~=--------------
OOui 0 Non 

4. Van Soci6l6 ..... 8fflll6e il SPI c..dll OOui ONan 

6. TYPE o•ENTREPRISE: 

A. V•ila N11uer en POURCENTAGE VOl ~.en TRANS~RMAOON DES Pt.ASTIQUU: 

----"- Pt.ASTIOUES 

----~ AUTRU t.-....: --------------...1 
B. Veuillez 6vllulr en POURCENTAGE. Cd'acril VOl v.ntM.,..,.... en dolln» ~ MODE DE TRANSFORMATION 
APPROPRIE tel que~ 

----"- EXTRUSION 

----"- MOULAGE 

---" PR/C 

---"- Extrulion en~ 
---"- TUV8UX & am. 
----"- Prafl6l ____ ,.. EXUUiion .. t.um.l 
____ ,.. Fila & ~ ____ ,.. Aune (Pr6cllez: ____________ __, 

100'Mt 

___ ,.. Moullge 80Uftl6 Pl' extrusion 

--"- Mou&lge IOUfM Pl' lnjKUon 
--"- Mou&lge Pl' lnjecdon 

----" Moullge per injlcUon rUc1iolwllh 
----" Moutege per rolldan 
---" Mou .... blnw ... ...,, 
____ ,.. Thlrmodurcf (injection~. trlnlfd 
---"Aune'~ ____________ __, 

100'Mt 

___ ,.. Enraullge. m.m.ma 
----" SlrldfiCition eu c:anuc:r 
---" Pultruaion _____ ,.. Moullge J)lr injection rMctionnelll 

---"- 11wrnodurci111ment (~ & tr8nlfertt 

---" Au1rel ·~------------------~ 
100% 

---9ft PRePARATION D'UN M&LANGE ET PASTILLAGE 

---% THERMO~RMAGE 

---% LAMINAGE DES PELLICULES 

---%AUTRES (P*illz: ------------------------------J 
100% -
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SECTION "8" 

GROUPE 1 
POUR TOUS LES REPONDANTS 
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METHODE DE FORMAnON 
DES EMPLOYES ACTUELS 

Cocher tout ce qui eat applicable 



/

DIPFICULTE 
DE 

RECRUTE· 
MENT 

ECHELLE DE SALAIRE 
APPROXIMAnVE 

(au 1er mars, 1982) 
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DE COMBIEN D'EMPLOYES 
ADDinONNELS AUREZ

VOUS BESOIN DU A: 

C: Croi ... nce 
R :·Retraite 



GROUPE 6 - POUR EXTRUSION -
TUYAUX. PROFILES. FEUILLES, (y 
compris transformation des feuilles) 

GROUPE 11 
POUR TOUS LES AUTRES 
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METHODE DE FORMA T10N 
DES EMPLOYES ACTUELS 

Cocher tout ce qui est applicable 
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DE COMBIEN D"EMPLOYES 
ADDinONNELS AUREZ

VOUS BESOIN DU k 

C: Croi ... nc•· 
A: Retraite 



1. PENURIE 
Vtuila indiquer '- rNdld paur ~ voua pNyoyez M difftcultM l 1rOUVW lei ouvMrl qulllfl6a, et en donner la tliton: 

MmiR SPICIAUSI: CAUSIS OIS OIFFICULTIS: 

2. FORMAnON 
Von~ a«r.Hieune f.-..don STRUCTUR&paur '-~ qulliNtl 

OUtO 

NONO 

A. v ... d6c::rft .... progs ...... farmadon inclquMt paur ~ ......... l quelle 
inllllutiana •te dtre du CGUIWIÎ pollibte. 

~1-----------------------------------------

3. MODE DE RECRUTEMENT 
A ~ modle ~ de recrutwnent eva-voua NCOUIS pour 1rOUVIr lei ~ qu8fifiM dom voua ft8Z blloin? (Veuillez 
..... anh ct~a. .,.. poun:ent~ge d'U1i111Mion - to18lillnt 100%). 

___ ,.Ecole 

----"- ~cline jOumlux 
---"- Boudle l ONille 
---"- o.n.nc:t.. non IOIIIcitRI 
____ ,.. Cemre de M-.crO.UW. du Canllde 

---"- B~x de plac8ment priWs 
----"- Promcnioii81Ur P'ICe 
___ ,. Solllcitallon ICtive lU.,. ctiUtrel ~ 
____ ,.. Autrii(PNcilez: ______________________ -1 

100% 

VIUIIJ.EZ RETOURNER VOTRE QUESïlONNAIRE OùMENT REMPU A: 

Paulette Vinette, 
SPI canada, 
1282 chemin Don Mills, 
Ch. 104, Don Milla, 
Ontlrio M38 ZN7 
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